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BEMANDE EN INTERDICTION DE M. LE COMTE MORTIER, 

DE FRANCE, EX-AMBASSADEUR A TURIN. 

PAIR 

t Une foule immense assiège, dès neuf heures du matin, 

1 abords de la 1" chambre du Tribunal, contenue par 

<fs gardes municipaux. La salle des Pas-Perdus voit s'é-

tendre une double et longue file qui reflue jusqu'à la gale-

•
 u

; conduit à la Cour royale. Nombre de privilégiés 

ont déjà trouvé accès dans l'intérieur et viennent s'asseoir 

L des bancs réservés. 

Jamais auditoire plus brillant n'a rempli l'enceinte de 

]a 1" chambre. Diplomates de toutes nations, femmes élé-

gantes, pairs de France, députés, magistrats, avocats, 

hommes de lettres, gens du monde, se pressent et cher-

chent place. Jamais aussi affaire plus extraordinaire n'a 

excité l'émotion publique. 

Nous avons déjà annoncé que M. de Bacourt venait d'ê-

tre nommé ambassadeur près la Cour de Sardaigne, en 

remplacement de M. le comte Mortier. Aujourd'hui même, 

le Moniteur annonce que M. le baron d'André, premier 

secrétaire d'ambassade, est parti pour Turin, en attendant 

l'arrivée de M. de Bacourt. 

Enfin, à dix heures et demie, l'audience est ouverte. En 

ce moment la foule qui occupe presque entièrement la 

salle des Pas-Perdus se précipite dans l'étroite enceinte de 

la 1" chambre. Les gardes municipaux ont à soutenir un 

assaut furieux, et ce n'est qu'à grand'peine que le silence 

se rétablit. 

Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tribu-

naux du 11 décembre, de la plaidoirie de M" Baroche, 

avocat de M. le comte Mortier, qui, par suite de l'inaction 

de M"" la comtesse Mortier, se trouve aujourd'hui réelle-

ment demandeur. 

M* Chaix-d'Est-Ange, avocat de M"* la comtesse Mor-

tier, s'exprime ainsi, au milieu d'un profond silence : 

Messieurs, avant d'entrer dans le récit des laits qui ont 

amené le procès actuel, avant d'arriver au procès si doulou-

reux dont vous êtes saisis, je vous demande la permission de 

vous expliquer nettement et en peu de mots la position que 

M"* la comtesse Mortier a dû prendre, et qu'elle doit conser-

ver dans cette affaire. 

Quand arriva l'événement du dimanche 7 novembre, il n'y 

eut qu'un cri dans le monde : c'est que M. le comte Mortier 

était fou, que la raison l'avait abandonné. C'était assurément 

la meilleure et la plus favorable façon d'expliquer l'événe 

ment du 7 novembre. L'autorité publique intervint, comme 

c'était son droit, comme c'était son devoir: elle accourut à 

l'hôtel Chatam ; elle parvint à entrer dans cet appartement où 

les enfans de M. Mortier allaient mourir de la main de leur 

père, qui tenait un rasoir suspendu sur leur gorge... L'autc-

vité parvint à entrer, elle enleva les enl'ans à la fureur de 

leur père en s'assurant de la personne de M. le comte Mor-
tier. 

Dans une si grave occurrence, en présence de faits si mons 

trueux, il y avait devoir et convenance à réunir le conseil de 

famille: il fallait le consulter et lui demander son avis. Une 

requête fut, en effet, adressée par M
m

* la comtesse Mortier à 

M. le président du Tribunal, afin de faire convoquer le con 

Mil de faille. Dans cette requête, II"* la comtesse Mortier 

expliquait qu'elle désirait provoquer des poursuites qu'elle se 

«servait de diriger ou d'abandonner, suivant l'exigence des 

circonstances. Le conseil de famille se réunit le 20 novembre, 

sous la présidence de M. le juge de paix du 1
er

 arrondissement 
de

 Paris. Il a donné son avis. Vous êtes saisis de ce docu-

ment. Vous savez que le conseil de famille a déclaré, à l'una-

nimité, que M. le comte Mortier n'avait jamais été atteint d'a-
liénation mentale. 

Etait-ce là, Messieurs, un avis sage et prudent, nous ne le 

pensons pas, était-ce là la vérité sur l'état mental de M. le 

comte Mortier nous ne le pensons pas davantage. Cependant, 

lessieurs, nous avons ponsé qu'eu présence d'un pareil avis 

Pononcé à l'unanimité, M"* la comtesse Mortier ne devait pas 
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former une demande en séparation de corps, si requête n'est 

pas répondue, si un jour est assigné, la demande n'est pas en-

core formée, le Tribunal n'est pas saisi. Que veut donc l'ad-

versaire ? Il veut que nous soyons déclarés mal fondés. Je no 

sais pas en quoi. Nous avons un adversaire détenu à la re-

quête de l'autorité et confié à sa vigilance. Cet adversaire 

veut sortir de la maison où il est renfermé. Il se dit victime 

d'un complot infâme, victime de l'arbitraire, il s'en plaint, el 

s'en plaint hautement. La loi de 1838 a tracé une marche 

bien simple, bien facile. Le détenu dans une maison d'aliénés 

présente une requête, et le Tribunal décide, eu chambre du 

conseil, sans procès, sans publicité, sans contradiction. 

Mon adversaire vous a dit que cette marche était mauvaise. 

Je n'ai pas à la juger. Il me suffit de dire que c'est la loi qui 

l'a tracée. Mon adversaire vous a dit que cette marche avai t 

été dictée pour épargner tout à la fois le temps et les frais, il 

vous a dit que M. le comte Mortier préférait attendre dans une 

prison la solution d'un débat public, et que, quant aux frais, 

M. le comte Mortier et M"* la comtesse étaient assez riches 

pour les payer. Ce n'est pas sérieusement, sans doute, que mon 

adversaire a tenu un pareil langage. 

Quant à nous, si nous venons vous dire que le Tribunal 

n'est pas saisi, c'est que nous nous réservions de poursuivre 

selon les circonstances. Nous attendrons de mieux connaître 

l'état de santé de M. le comte Mortier. Je ne crois pas qu'il y 

ait aujourd'hui un doute possible sur ce procès, et nous avons 

le droit de dire que ce procès n'est pas sérieux. Mais mon ad-

versaire a fait une réflexion juste, honorable. U s'est dit que 

l'événement du 7 novembre avait eu la plus grande publicité, 

et qu'après un éclat aussi retentissant, aussi immense, la dé-

fense de M. le comte Mortier, après les récits répandus dans 

le public, ne devait pas aller (je demande pardon au Tribu-

nal de cette expression) mourir en la chambre du conseil. 

Mon adversaire s'est dit que la procédure tracée par la loi de 

1838 ne présentait pas les garanties de la publicité, et qu'il 

importait d'en appeler, dans l'intérêt de M. le comte Mortier, 

à la publicité. C'est ainsi que mon adversaire s'est présenté 

devant vous, sans droit, sans qualité, sans demande formée; 

et, contrairement à toutes les règles, mon adversaire a saisi 

directement votre audience. Je l'en remercie. C'était assuré-

ment le plus grand service qu'il pût nous rendre. 

Eh bien ! nous aussi nous aurons recours à la publicité. 

Sans vouloir demander l'interdiction de M. le comte Mortier, 

malgré son état tout désespéré qu'il est à nos yeux, nous pour-

rons donc, enfin, faire justice de ces bruits indignes, de ces 

calomnies atroces jetées dans le monde. Nous pourrons dire 

quelle part ont prise, à d'infâmes manœuvres, ceux qui figu-

rent officiellement dans ce procès, et ceux qui ne sont que sur 

le second plan. Oui, je remercie l'adversaire d'avoir levé la 

barrière qui était entre nous, et d'avoir ouvert ce champ de 

publicité dans lequel, toute femme qu'elle est, Mmt la comtesse 

Mortier, avec le plus vif regret, a le devoir de suivre son 
mari jusqu'à la fin. 

Voyons maintenant, Messieurs, comment les faits se sont 

passés : Au mois d'octobre dernier, M"" la comtesse Mortier 

quittait Bruges, où elle venait de passer quelque temps avéc 

son mari et ses enfans dans l'hôtel de M me la baronne Mortier, 

la mère. M"" la comtesse Mortier venait à Paris chercher un 

asile auprès de son père, M. Cordier, directeur du Timbre. 
Elle venait, après des outrages, des insultes intolérables, 

former contre son mari une demande en séparation de corps. 

M. le comte et M mc la comtesse Mortier étaient mariés depuis 

onze années. De ci mariage étaient nés deux enfans., deux mo-
dèles d'enfans. 

M. le comte Mortier était depuis trente ans entré dans la 

carrière diplomatique. En 1836, au moment de son mariage 

avec M 11 " Léonie Cordier, M. le comte Mortier était ministre à 

La Haye. Plus tard, il avait été ministre en Suisse. Au moment 

où l'événement du 7 novembre a éclaté, M. le comte Mortier 

était ambassadeur à Turin. M. le comte Mortier, il faut que je 

le dise, était un homme d'un caractère violent, bizarre, étran-

ge; mais quand rien ne venait le contrarier, c'était un homme 

du monde, de relations charmantes et d'une exquise politesse. 

Il avait les formes les plus douces et les plus aimables.A la moin-

dre contrariété apparente ou non, il s'emportait avec violen-

ces, en fureur. Quand une pensée fugace venait traverser son 

cerveau, l'inquiéter, le troubler, il devenait intraitable, em-

porté. Ainsi, par le travers intérieur de son esprit, M. le com-

te Mortier s'enflammait, s'irritait, se livrait à des violences de 

toute nature, de toute espèce. 

Les étrangers eux-mêmes n'étaient pas à l'abri de ses que-

relles; ses domestiques avaient peine à se soustraire à ses fu-

reurs. Sa femme, placée plus près de lui, était incessamment 

témoin de ses violences, de ses extravagances sans nom et sans 

cause; mais elle les cachait avec un soin pieux, elle les dérobait 

à tous les regards. Ses enfans eux-mêmes, qu'il aimait tendre-

ment (comment ne les aurait-il pas aimé, ces deux anges, 

comme il se plaisait à les appeler ! ), ses enfans, rarement, 

bien rarement il est vrai, excitaient sa violence. Sa colère con-

tre eux était injuste, aveugle, et il s'emportait contre eux à 

des actes déplorables ! 

Permettez-moi, Messieurs, de vous donner lecture de quel-

ques documens réunis à la hâte. Et d'abord, voici un article 

de journal qui n'a pas été fait pour la cause ; dans cet arti-

cle, à la date de 1841, on lit ce qui suit : 

« On nous écrit de Pontarlier : 

» Dimanche malin, le chargé d'affaires de France en Suisse, 

M. le comte Mortier, est passé à Pontarlier se rendant à Paris, 

où il est rappelé pour donner son vole à la Chambre des pairs 

sur le projet de loi des fortifications do Paris. En passant ici 

il ne s'est point fait remarquer par le respectdû aux lois, que 

plus que tout autre, celui qui est chargé de les faire devrait 

mettre en pratique. Après avoir passé la ligne des douanes de 

Verrières, où déjà il donna des signes non équivoques de son 

mécontentement, il arrive à Pontarlier où son emportement 

ne commît plus de bornes, lorsque sur son refus de montrer 

son passeport au maître de poste, celui-ci refusa de lui déli-

vrer des chevaux, comme la loi l'y autorise. Cette altercation 

attira beaucoup de monda, et ce ne fut qu'à l'arrivée du lieu-

tenant de gendarmerie qne M. Mortier consentit à exhiber son 

passejjort. Arrivé à la seconde ligne de douanes, à Chaffois, là 

nne scène assez semblable eut encore lieu, ensuite de laquelle 

un rapport fut rédigé par le receveur pour être remis entre les 

mains de l'autorité administrative. » 

J'ai là une déclaration du maitre de poste d'Aval Ion, qui 

dépose d'un fait semblable. M. le comte Mortier, vous le voyez, 

ne pouvait faire un voyage sans avoir quelque querelle, sans 

manifester quelque violence qui aurait pu mettre en danger 

parfois la dignité de son caractère et la sécurité de sa vie. 

En Suisse, M. le comte Mortier avait eu pour ehancellicr de 

l'ambassade, M. de Vernois. C'était un homme essentiellement 

honorable, qui avail été placé dans ce poste élevé par M. le 

dm- de Montebello, qui en a dit le plus grand bien. Voici ce 

que M. de Vernois a déclaré : 

« Qu'un jour il m'a fallu entendre de sa bouche ce pro-

S
ios si dur : Le morceau de pain que vous a donné le duc de 

lontebello, sachez que c'est ma charité qui vous le conserve ; 

qu'en une autre autre circonstance il poussa l'outrage jusqu'à 

nie dire que j'avais agi vis à vis du duc de Montebello on vrai 

chevalier d'industrie, et que j'avais surpris sa religion par des 

arlilices dontil avait élé la dupe. Toutes ces invectives, on le 

comprendra sans peine, ne vouaient pas seules : elles étaient 

pour l'ordinaire le complément des reproches les plus acer-

bes, el toujours vociférées sur le tonde la plus véhémente co-

lère. Je luttai pendant deux ans, mais à la fin j'avais pris le 

comte Mortier en une telle aversion, que son aspect seul, le 

son de sa voix, le bruit de ses pas suffisait pour me causer 

une invincible impression de dégoût et d'horreur. Ma santé 

s'altéra, et lorsque sur la demande d'un congé de trois semai-

nes, qui m'était nécessaire pour prendre les bains que m'or-

donnait le médecin, le comte Mortier me répondit que j'élais 

un misérable meilleur et qu'il ne me permettrait pas même 

une absence de trois heures, je n'eus d'autre ressource pour 

me soustraire à un joug devenu insupportable, que de donner 

ma démission » 

Voilà la conduite de M. le comie Mortier. Vous pouvez le 

juger quand il traitait ainsi un homme honorable qu'il rédui-

sait à la misère, sans avoir le sentiment de ce qu'une pareille 

conduite pouvait avoir de blâmable. 

Voici en quels termes s'est exprimé M. Crétineau-Joly : 

« Je soussigné , déclare avoir connu , de 1825 à 1827, à 

Rome , M. le baron , aujourd'hui comte Morlier. Je certifie 

qu'à cette époque il passait pour êlre d'un caractère très vio-

lent, et j'ai souvent entendu raconter des scènes de provoca-

tion avec ses égaux et d'emportement suivis de coups contre 
des domestiques. 

« J. CRÉTINEAU JOLÏ. » 

Paris, 30 novembre 1847. 

Tous les domestiques disent qu'ils ont été victimes de vio-

lences inconcevables de la part de M. le comte Morlier. U y 

en a qui déclarent qn'ils ont vu, dans un intervalle très rap-

proché, passer chez M. le comte Mortier 93 domestiques, ni 

plus ni moins. (On rit.) 

Après avoir parlé de ces documens, qui, je le reconnais, 

n'ont aucun caractère authentique, voulez-vous me permettre 

de placer sous vos yeux quelques documens de l'enquête ad-

ministrative. 

L'enquête administrative a été vivement blâmée par notre 

adversaire, qui, il faut lui rendre cette justice, a tout blâmé. 

A l'en croire, l'autorité n'aurait dû rien faire par respect pour 

la liberté individuelle. Comment ! un homme, un pair de 

France, un ambassadeur, avait voulu se tuer, il avait voulu 

tuer ses enfans. L'autorité s'émeut, elle accourt, elle parvient 

à sauver les enfans de la fureur de leur père et à se rendre 

maîtrese de l'insensé. C'est l'autorité publique qui a tort; c'est 

elle qui s'est conduite follement ICependant l'autorité, comme 

c'était son devoir, a procédé à une enquête. Il est vrai que 

cette enquête, dans ses formes rapides, n'a pas eu les mêmes 

solennités judiciaires ; il est vrai que cette enquête adminis-

trative ne dispense pas d'une enquête judiciaire; mais celte en-

quête, elle a élé faite avec soin, avec diligence, et elle ne mé-

rite pas le profond mépris de mou adversaire. 

Je vous demande la permission de vous lire quelques pièces 

de l'enquête administrative... elles ont de l'importance. 

M e Chaix lit les dépositions suivantes : 

« M m * Johanna Gioveir, attachée au service de M. le comte 

Mortier : ' 

» A Turin, le 1" janvier dernier, M. le comteétaiten grand 

costume avec ses décorations, tout prêt pour la réception à la 
cour, quand il demanda sa voiture, qui ne se trouva pas 

prête, parce que la veille il avait indiqué une heure. 

» Il entra dans une violente rage, il frappa avec force ses 

poings sur le balcon, ses pieds sur le plancher. Il était ef-

frayant à voir. Il criait, jurait, et les habitans des maisons 

voisines l'entendaient, tant il gardait peu de mesure et était 

hors de lui ; les domestiques se sauvèrent et le laissèrent seul, 

tant il leur inspirait de craintes. 

» Il fit plusieurs tours en courant dans la maison et quand 

la voiture fût prête et qu'il fût monté dedans, au moment où 

elle sortait de la porte, il avança la tête hors la portière et cria 

devant le maître d'hôtel et le concierge qui se trouvaient là : 

« Cochon! brigand ! » Ces injures s'adressaient au cocher. 

» A Dieppe, en juillst de l'année dernière, le jeune Hector se 

cogna la tête. Aussitôt, M. le comte entra en fureur contre lui 

et le frappa en le pétrissant avec ses pouces. Le pauvre enfant 

disait : « Papa, papa, tu me fais mal. » 

•> M*" la comtesse, qui n'avait d'abord osé rien dire, fit dou-

cement l'observation à M. le comte que son enfant avait assez 

de mal. Aussitôt!!, le comle tourna sa fureur contre elle, en 

lui criant avec rage : « C'est toi, c'est ta faute. » Madame fut 

forcée de s'en fuir. 

<t Je n'ai jamais eu personnellement à souffrir des fréquentes 

colères de M. le comte, mais mon mari fut un véritable mar-

tyr pendant tout le temps qu'il fut à son service. 

« Madame était très attentive pour que rien ne manquât à 

son service et qu'on évitât tout ce qui pouvait lui servir de pré-

texte pour s'emporter; mais tous les soins, tous les eflorts ne 

pouvaient arriver à ce résultat. 

« On voyait que madame était toujours tremblante de peur 

qu'il ne se fâchât et ne s'emportât. 

« Les autres domestiques n'étaient pas traités par monsieur 

avec moins d'emportement que mon mari , et tous disaient 

qu'il fallait qu'il fût fou jxmr se porter à de pareils excès. 

M. le baron d'André (Jean-Marie-Armand), âgé de 43 ans, 

premier secrétaire d'ambassade, demeuraut rue Saint-llonoré, 

3o3, lequel a dit : 

« J'ai été attaché à l'ambassade de Berlin, pendant trois 

ans, lorsque M. le comte Mortier y était chargé d'affaires. J'ai 

plus tard été avec lui pendant trois autres années à Turin. 

» Pendant la première période, M. le comte Mortier était déjà 

d'une violence de caractère poussée au plus haut point. Il y 

avait déjà dans ses actes un esprit de contradiction et de bi-

zarrerie extrêmes. 

» Depuis quand je m'étais retrouvé avec lui à Turin, j'avais 

remarqué que les jours de brouillard il éprouvait une grande 

tristesse; le matin, lorsque j'entrais dans son cabinet, je le trou-

vais à son bureau, en se grattant la poitrine ou la tète avec 

une expression vague dans les yeux. Dans cet état, tout déran-

gement le mettait facilement en colère; sa fureur s'accroissait 

d'elle-même sans nouveau prétexte. 11 se servait alors des ex-

pressions lesplus injurieuses contre s< s gens, et courait sur eux 

pour les mettre à la porte s'ils ne se sauvaient jjas assez promp-

tement. • 

» Il faisait des scènes pour tout : un feu mal allumé, un peu 

de fumée. 

» A mon égard, il s'est souvent servi des expressions les 

plus injurieuses. Il semblait vouloir me pousser à bout, afin 

de me forcer à lui répondre sur le même ton; mais craignant 

de donner une cause légitime, ou tout au moins un prétexte à 

ses emportemens, je gardais un profond silence et le laissais 

déraisonner. 

» Il disait alors que j'égarais tous ses papiers; qu'il ne pou-

vait avoir en moi plus de confiance qu'il n'eu avail dans les 

autres; que tout le monde le vo!ait; enfin il m'imputait les 

faits les plus absurdes. 

« Malgré qu'il parût aimer ses enfans, chaque fois qu'il les 

caressait, il y avait quelque chose d'effrayant dans son regard 

el dans l'agitation qu'il éprouvait. Souvenl, en les embrassant, 

il les pressait si fort que ces pauvres enfans lui disaient : 

« Papa, tu me fais mal ! » 

» A Turin, toutes les personnes qui ont habité la maison 

Feyssel le considéraient comme atteint do folie. 

» M n' e Mortier, qui devait bien connaître son état, semblait 

toujours le tenir en observation et ne pas le quitter do l 'œil : 

elle avait toujours l'air triste et malheureux. 

» Mon ancien domestique, Joseph Joliot, me rapporta un 

jour que le jeune Hector avait dit devant lui : « Pourquoi pa-

pa ne serait-il pas fou à Turin, puisqu'il l'a été en Suisse'? » 

« Quant à moi, je n'ai jamais douté du dérangement de son 

esprit, et la meilleure preuve que je [misse en donner, c'est 

que j'ai pu entendre les injures qu'il me disait et suppor.'r 

ses injustes préventions sans y répondre; seulement, dès qu'il 

revenait à son poste, à Turin,' je m'empressais de solliciter un 

congé. 

» Dès les premiers temps de mon séjour à Turin, M. le comte 

Mortier entra un jour dans ma chambre dans un élat tel de 

fureur pour un feuillet mal tourné dans une dépêche qu'il m'a-

vait enlevée avant que je ne l'eusse relue, que dès lors je crus 

prudent de me procurer une arme définitive, que je prenais 

avec moi chaque fois que je descendais dans son cabinet. 

« Ce qui établit le mieux la bizarrerie de son careclère, c'est 

que, presque toujours, après m'avoir fait la scène la ptus vio-

lente, il semblait oublier ce qui s'était passé et me traitait 

comme s'il eût existé de l'intimité enire nous. 

» J'ai cherché à ignorer ce qui se passait dans son inté-

rieur, et, à mon retour à Turin, après mon premier congé, j'ai 

cru devoir quitter son hôtel, où il m'avait donné un apparte-

ment. 

» U pensa. avoir à Turin un duel avec M. lé comte de Soys-

sel pour une cause absurde, 

Mon adversaire vous a dit que la déposition de M. le baron 

d'André avait été dictée par des motifs non pas extraordinai-

res, mais très ordinaires peut-être. Non , non, M. le baron 

d'André n'a pas déposé par des motifs très-ordinaires, comme 

vous l'a dit mon adversaire ; je n'aime pas les énigmes , et je 

crois que mon adversaire eût bien fait de s'expliquer. Il n'a 

pas l'habitude de parler de manière à ne pas se faire com-

prendre. Qu'a-t-il voulu dire? Quels sont les motifs auxquels 

il a fait allusion ? Quels sont les motifs ordinaires ou extraor-

dinaires qui ont fait parler ce monsieur. Ce monsieur est in-

finiment honorable, tout le monde le déclare, c'est le gendre 

de M. le premier président Roullet. Par son habileté, par son 

intelligence, j>ar sa tenue, il avait obtenu le poste de premier 

secrétaire de l'ambassade de Turin. J'insiste donc pour que 

mon adversaire explique ses paroles et pour qu'il ne nous 

donne pas des énigmes insolubles à deviner., 

M. de Cerval s'est exprimé ainsi : 

Marie-Alexandre-Eugène de Cerval, âgé de 36 ans, employé 

supérieur des domaines, rue Chanoinesse, 4, lequel a dit : « Il 

y a trois ou quatre ans, quelques jours après le retour de M. le 

comte Mortier de Provins, où il était resté environ un mois 

pour la maladie du jeune Hector son fils, j'étais dans le cabinet 

de M. Cordier, directeur du Timbre, alors mon chef. M. le 

comte Mortier y entra. M. le comte était en robe de chambre, il 

jjortait sur le front l'empreinte d'une piommade noire, princi-

palement sur les tempes. Il parla un moment à M. Cordier, et 

je fus frappé du tremblement de sa voix, du mouvement ner-

veux de la main avec laquelle il gesticulait, et surtout de l'é-

garement de ses yeux. 

» Aussitôt que j'appris par les journaux ce qui vient de se 

passer dernièrement, mon ancienne observation nie revint, et 

je ne m'étonnai pas de l'état de folie de M. le comte Mortier. 

» J'ajouterai que, par égard pour lui, je n'avais jamais fait 
^•■MftMiÉin de ma remarque. 

» De CERVAL. » 

Voilà des certificats sur lesquels je m'appuie. Qu'oppose-t-

on à cela ? On oppose la lettre d'un cocher qui aurait été pen-

dant sept ans au service de M. le comte Morlier. Je dois dire 

que ce cocher si dévoué à M. Morlier, n'a rien dit dans l'en-

quête de ce qu'on lui a fait dire depuis. Il s'est contenté de 

déclarer que, renfermé dans son écurie, il ne pouvait savoir 

ce qui se passait dans le salon et dans l'intérieur de M. Mor-

tier. Ce qu'il y a de certain, c'est qu'avant sa lettre si complai-

sante, il avait déposé des habitudes violentes de M. le comte 

Mortier. 

M" Chaix d'Est-Ange invoque, à l'occasion du témoignage du 

cocher Hippermann, une lettre de M. Ciraud, qui déclare que 

ce domestique aurait fait connaître les violences de son maî-
tre. 

Quelle était la conduite de M me la comtesse Mortier? Au 

milieu de cet enfer, que disait-elle? Quand son mari lui disait 

qu'il ne voulait plus la voir, elle répondait : « Quand vous 

me chasserez de chez vous, il sera temps d'aller demander un 
asile à mon père. » 

M"10 la comtesse Mortier savait se résigner ; elle savait que 

la vie conjugale n'est pas tissée de soie et d'or; elle savait 

que cette vie a ses orages, et que son devoir de femme coura-

geuse était de les supporter. Elle se résignait donc, jusqu'au 

moment où, comme elle le disait, son mari la chasserait et où 

elle serait forcée d'aller demander un asile à son père. 

Messieurs, ce moment arriva. A quelle occasion ? Je vous 

demande la permission d'entrer dans quelques détails à cet 

égard. 

La sanlé des enfans de M. le comte et de M" 1 * la comlesse 

Morlier était faible et délicate. Elle réclamait des soins assi-

dus; on avait conseillé pour eux les bains de mer à Ostende. 

M. le comle Mortier, souffrant lui-même, crut que le séjour 

des bains pourrait le distraire et lui profiter. Il était affecté 

d'une olile, on d'autres termes, d'une inflammation de l 'oreille 

qui avait pris un caractère aigu et qui lui faisait éprouver de 

vives douleurs de tète, dont il souffrait quelquefois cruelle-

ment. Quelle était la cause, l'origine de ce mal? Les méde-

cins, quelques-uns du moins, prétendaient que ce mal avait sa 

cause et son origine dans un ramollissement d 'un des organes 

essentiels à la vie. C'est ce que la science seule pourrait dé-
cider. 

Quoiqu'il en soit, le comte Mortier devint de plus en plus in-

traitable, irritable ; aucun domestique n'approchait le comle; 

c'était la comlesse qui le soignait attentivement. Elle couchait 

comme toujours dans la chambre de son mari, sur un lit 

dressé à côté du sien. Elle ne sortait pas de chez elle, ou si 

elle sortait une heure dans la journée, c'était pour se prome-

ner avec la gouvernante et les enfans. Elle prodiguait, je le 

répète, les soins sinon les plus tendres, au moins les plus as-

sidus. C'est ainsi qu'elle nos'en fiait qu'à elle même pour faire 

les pansemens qui répugnaient le plus à la délicatesse; elle 

remplissait enfin tous les devoirs imposés à une femme et 
dont elle comprenait si bien l'étendue. 

M. le comle Morlier avait manifesté déjà les symptômes les 

plus inquiélans. Ce n'était pas seulement l'égarement de ses 

yeux, c'était la préoôcupatioi) de son esprit qui trahissait son 
élat maladif. 

M" Chaix-d'Est-Ange cite ici la déposition suivante de M. la 

docteur Sichel : 

« 13 septembre 
». Vous vous rappelez parfaitement , chère comtesse, que 

votre mari es l très facilement abattu quand il souffre, et que, 

p:.r conséquent son abattement a moins d'importance à vos 

yeux el aux miens qu'à ceux d'un médecin qui no le soigne 

pas depuis longtemps. Je crois donc pouvoir rassurer mon 

honorable confrère sur cel abattement, qui ne peut avoir une 

valeur qu'autant qu'il sera accompagné d'autres symptômes 

de faiblesse ou d'affection profonde. Mais ces symptômes man-

quent complètement ici, aulant que j'en puis juger sans avoir 
vu le malade. 

>> Volite nie semble absolument la même qu'il a déjà eu à 
Turin, et si l'abattement esl plus fort qu'alors, cela tient pro-

bablement à une préoccupation qui a pris naissance unique-» 
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ment dans une hallucination de malade ou dans une «,rreur. 
Vous comprenez, Madame, que je veux parler de ma prétendue 
prédiction. Jamais il ne m'est venu à l'esprit de tirer au comle 
un pareil horoscope; jamais je ne lui ai dit rien qui put, mê-
me de loin, être interprétéde la sorte. Au contraire, je l'ai tou 
jours assuré, autant en votre présence que seul à seul, qu'il a 
une excellente constitution et tentes les dispositions a la lon-
gévité. Ce n'est qu'un cerveau momentanément malade par la 

souffrance qui lient avoir enfanté une pareille chimère, et je 
suis peu flatté qu'un ami qui méconnaît depuis si longtemps 
me mette dans la bouche une aussi affreuse sottise. Je pro-
teste de toutes mes forces contre cette idée dénuée de tout fon-
dement ; je proteste encore plus vivement de n'avoir jamais dit 
la moindrechose capable d'être interprétée dans ce sens. Mon-
sieur Mortier nous enterrera tous; il a une très grande njhaçlté 
de constitution el se relève aussi vile qu'il est abattu. Il faut 
le tancer vertement en mon nom s'il se laisse dominer par 

ê~>n imagination. 

M' Chaix-d'Est-Ange donne ici lecture de la requête de M"" 
la comtesse Mortier, pour expliquer la scène de Bruges. 

» Le 7 octobre, après une nuit agitée, il so leva tout-a-coup 
sur son séant et s'écria, en mettant le poing sous le menton 

de sa femme : « Vous avez assez joué la comédie ; vous ne me 
» soignez que par devoir. Eh bien! laissez-moi; allez courir 
» avec votre confesseur, qui était votre amant il y a dix ans. 

» D'ailleurs , vous faites les yeux doux à tout le monde, el si 
» je meurs je serai vengé, car vous allez prendre pour amant 
» un forçat libéré qui vous ruinera et séduira votre fille. 
» Aussi je la tuerai plutôt que de vous la donner, comme je 
» vous souhaite d'avoir les côtes brisées et les os rompus.Oui, 
» je me vengerai ; le jour de la vengeance va venir pour moi. « 

» En même temps et dans un transport de frénésie, M. Mor-
tier se leva, courut à sa commode, et prit un rasoir. Ce mou-
vement, fait avec fureur, fut entendu par la femme de chambre 
de M"? Mortier qui couchait dans la chambre voisine. M"" 
Mortier demanda à son mari s'il voulait lui couper la gorge ; 
alors il la poussa violemment vers la porte en l'accablant d'in-
jures et comme elle le suppliait de revenir à lui, de réfléchir, 
il ouvrit la porte, et jeta Mmc Mortier dans le corridor avec une 
telle violence qu'elle alla se heurter la tête contre le mur, puis 
il courut comme un furieux allumer à la lampe de nuit, une 
lumière, qu'il remit si rudement entre les mains de M"" Mor-
tier, que son bonnet et ses cheveux manquèrent d'être brûlés, 
et alors il referma la porte de la chambre avec violence ; M™ 
Mortier resta deux heures dans le corridor presque évanouie, 
à peine vêtue, transie de froid et de peur. Enfin, elle alla cher-
cher un asile dans la chambre de la gouvernante des enfans, 
dont elle fut obligée de partager le lit. 

» Le lendemain, à trois heures, elle était dans la chambre 
de ses enfans lorsque M. Mortier y entra, et se précipitant 
sur elle, le poing levé, renouvela la scène de la nuit précé-
dente en proférant les plus horribles menaces et des injures 

que l'on n'ose répéter, disant à sa femme que c'était devant 
ses 6nfans qu'il voulait la traiter ainsi; qu'il la traiterait ainsi 
publiquement et allait s'attacher à ses pas. Puis, la chassant : 
« Allez au salon trouver ma mère, « s'écrie- 1- il furieux. M"* 
la comtesse Mortier, tremblante, au comble de la terreur, se 
hâta de sortir ; il la suivit et la poussa rudement dans l'es-
calier. Puis à peine arrivé au salon où se trouvait sa mère, il 
s'écria à diverses reprises « Je me vengerai ! le jour de ma 
vengeance viendra. U sortit ensuite sans rien dire et remonta 
chez lui avec impétuosité. 

» Ce fut à ce moment que la femme de chambre qui tra-
vaillait dans une chambre voisine de celle de M. Mortier, l'en-

tendit de nouveau courir à sa commode pour y saisir un ra-
soir. 

B M"" la baronne Mortier questionna sa belle-fille, qui, par 
ménagement, ne voulut pas lui révéler dans tous leurs détails 
les odieux traitemens qu'elle venait de subir. 

« Dans la même journée, M"1 * la comtesse Mortier, se faisant 
accompagner par sa belle-mêre, dans la crainte d'être la vic-
time de quelqu'attentat insensé, s'était rendue dans la chambre 
de la gouvernante pour y prendre un peu de repos, quand 
tout-à-coup M. Mortier reparut et s'adressant à sa mère : « Je 
veux, s'écria-t-il d'une voix furieuse, que ma femme couche 
eette nuit dans la chambre à côté de la mienne. » M'"" Morlier, 
résistant pour la première fois de sa vie, répondit avec fermeté 
qu'elle ne le voulait pas. 

» Alors son mari la prit par les épaules, et au milieu des 
invectives les plus obcènes, lui déclara qu'il la chassait. 

» L'exposante sortit alors; il la suivilsur l'escalier. Là, sa 
mère, à genoux devant lui, le supplia de ne pas donner un 

f>ule, devant les domestiques stupéfaits, il continua à accabler 
sa femme d'injures, puis enfin il s'écria qu'il la chassait de la 
maison, «l la prit par le cou... Ce fut alors que son domestique 
lui saisit et lui tint les mains, et qu'ensuite il le fit entrer de 
force dans le salon. 

» C'était le soir que cette scène se passait. M m* la comlesse 
Mortier ne pouvait aller chercher un asile au-dehors. Sa belle-
mère la fit entrer dans une espèce de réduit sale et obscur ser-
vant de garde-manger, et où elle coucha sur le plancher. 

» Un instant après cette scène, MM.de Tilleghem, petits-fils de 
la baronne Mortier, rentrèrent chez leur grand'mère. Appre-
nant ce qui se passait, ils veillèrent toute la nuit pour sous-
traire l'exposante aux fureurs de son mari. En effet, la fré-
nésie de celui-ci n'était pas apaisée. Ne sachant où sa femme 
s'était réfugiée, il la cherchait dans tous les appartemens, sou» 
les lits, dans les armoires, menaçant d'enfoncer les portes et 
les ébranlant à coups de pied, criant : « Je me vengerai ! Je 
me vengerai ! Oùest-elle cette drôlesse, il faut que je la trouve?» 
Et accompagnait ces menaces des épithètes les plus grossières 
et les plus obscènes. 

» Toutes les personnes de la maison étaient glacées de ter-
reur, et M. Hector de Tilleghem s'écriait devant la femme de 
chambre de Mme Mortier :« qu'il fallait que sa tante parte, 
parce qu'autrement il arriverait un grand malheur dans la 

maison. » A minuit, M. Mortier est remonté dans sa chambre, 
•t plusieurs fois dans la nuit, la baronne Mortier et ses peiits-
flls sont venus concerter avec l'exposante ses préparatifs de 
départ. 

» La femme de chambre de Mme Mortier avait été cachée de 
son côté dans un tas de foin, dans le grenier de l'écurie. A mi-
nuit on alla la délivrer. A quatre heures du matin, on fit sor-
tir de sa retraite M me la comtesse Mortier. MM. de Tilleghem 
faisaient le guet pour s'assurer que son mari n'entendait rien. 
Enfin on ouvrit avec précaution la porte cochère, et Mm' la 
comtesse Mortier se trouva dans les rues de Bruges, sans ap-
pui, au milieu d'une ville étrangère et loin de ses enfans : elle 
prit alors le chemin de fer de Courtray, et vint à Paris de 
mander un asile à son père. 

Toilà la scène qui força M"" la comtesse Mortier à quitter 
Bruges, chassée qu'elle était par son mari et à chercher un 
asile à Paris près de son père. 

Cette scène de Bruges est-elle vraie? Là n'est pas le procès. 
C'est une articulation de la demande en séparation de corps ; 
mais la séparation de corps se lie tellement à la demande en 
interdiction qu'il était impossible de passer cette articulation 
sous silence. Il est impossible que je n'insiste pas aujourd'hui 
sur ce point. Oui, M'"", la comtesse Morlier a été victime à 
Bruges de violences inouies. Toutes les déclarations des té-
moins entendus dans l'enquête le constatent. 

Je sais bien une chose, c'est que toute la famille Mortier as-
semblée en conseil aujourd'hui encore par sa présence à cette 
audience, toute la famille Morlier proteste contre la folie du 
comte Mortier, et donne à l'enquête et sur les faits de Bruges, 
un démenti formel. Je voudrais que dès aujourd'hui, les dé-
clarations de l'enquête administrali ve pussent être confirmées 
et qu'on eut recours à une enquête judiciaire. Je voudrais que 
la famille Mortier pùt raconter les scènes de Bruges, qu'elle 
vint dire comment M'"" la comlesse Mortier a été réduite à sor-
tir en pleine nuit, à peine vêtue; réduite à sortir avec des 
précautions infinies, enlr'ouvrant la porte de la rue d'une main 
tremblante pour ne pas éveiller l'attention de son mari, ré-
duite à sortir furtivement sans pouvoir embrasser une der-
nière fois ses enfans. 
(v. j

e
 voudrais que la famille Mortier pùt nous donner ces dé-

tails. Pourquoi donc M"" la comtesse Mortier a-t-elle quitté le 
domicile conjugal? On a dit qu'elle avail voulu ménager sa 

fuite. Sa fuite! el c'est à Bruges qu'elle quitte son mari. Com-
ment! elle est à Bruges, chez sa belle-mère, au milieu de la 
famille Mortier ? M"" la comtesse Morlier, dit-on, ne songe 
qu'aux moyen» d'inlroduire sa séparation de corps. Cette 
femme qui, abreuvée de chagrins, de dégoûts et d'outrages, 

»ous répondait, vous l'avez dit dans votre lettre odieuse ; 

« Quand vous me chasserez, il sera temps d'aller demander 
un asile à mon père... » celle femme, elle tenait bien à la vie 
conjugale. Oh ! non pas à ses douceurs, à sa dignité, mais à 
son devoir, à ses enfans, jusqu'au sacrifice de sa vie. Vous di-
tes cependant qu'elle voulait fuir pour préparer sa sépara-
lion de corps. Lt c'est à Bruges qu elle va prendre la fuile ! 
Comment! c'est là le terrain qu'elle aurait choisi? Elle aurait 
fait une scène scandaleuse eu présence de ses ennemis, de ses 
ennemis naturels, au milieu de la famille Mortier, au lieu 
d'attendre qu'elle fin à Paris, où elle se sérail trouvée sur un 
lerrain favorable au lieu d'être sur un terrain hostile! 

Mon adversaire vous a dil que M me la comlesse Mortier ne 
voulait pas former sa demande en séparation de corps, et que 
c'était son père qui la poussait; Mon adversaire vous a dit, 
dil'il y avait quelque chose qui prouvait là fuite vôlonlait e Je 
M'"" Mortier. C'est un papier qui avait été trouvé après son de-
part, et il a ajouté que ce papier eût suffi pour faire pronon-
cer ia séparation de corps. Mon adversaire n'a pas pensé que 
cette lettre, qu'il disait si odieuse fut si importante, si déci-
sive, car il n'a pas osé la produire. 

M"" la comlesse Mortier a dit que, poussée à bout par les 
violences de son mari, elle avait été obligée de se réfugier la 
nuitdans le lit de la gouvernante de ses enfans, et plus lard 
de recourir furtivement à la fuile. M"" la comtesse MOrtnlr, 
chassée par son mari, cherche enfin un asile auprès de son 
père. 

Elle arrive à Paris. Deux choses la préoccupent. Le soin de 
ses enfans, car elle avait été réduile à s'enfuir,je vous l'ai dit, 
sans embrasser ses enfans. Elle demande des nouvelles de ses 
enfans dans une lettre tendre et respectueuse adressée à M"" la 
baronne Morlier. Elle écrit au comte son mari, elle écrit plu-
sieurs lettres. Savez-vous, Messieurs, ce que le comte a fait de 
ces lettres. Les voici. Elles n'ont pas été ouverles, les voici ca-
chetées comme lorsqu'elles ont été mises à la posle. M. le comte 
Mortier, resté à Bruges, a mis ces lettres sôus enveloppes et il 
les a renvoyées à la comlesse. 

La gouvernante, elle, comprenait l'anxiété de la comtesse. 
Que faisait-elle? Redoutant les violences du comte, elle écri-
vait à sa maîtresse furtivement el sous le couvert de son frère, 
qui demeure àUlm, dans le Wurtemberg. 

Voici ce que la gouvernante, Emma Schmid écrivait à la 
comtesse Mortier : 

a Bruges, mercredi, le 27 octobre 1847. 
Les enfans sont tout à fait bien, grâce à Dieu auquel je 

prie tous les jours qu'il vous conserve leur santé et nous ra 
mène chez Madame; quel désir ardent et sincère j'ai pour cela; 
je n'aurais pas besoin d'exprimer à Madame. Mes chers en-
fans, car ils me sont maintenant doublement chers, sont gais, 
contents et de la meilleure mine qu'on a à désirer; ils pen-
sent bien à leur bonne mère ; mais ils n'osent pas en parler 
qu'avec moi, quand nous sommes seuls ; et soyez sûre, Mada-
me, je ne les ferais pas oublier; c'est pour moi -même une 
consolation de pouvoir parler et me rappeler de toutes les bou-
tés et vertus de Madame. 

» Emma SCHMID. » 

« Madame comprendra si je dis que M. le comte vit 
dans un tel état d'aigreur et de colère, qaandon parle de cette 
chose qu'on n'ose rien dire, si je ne veux pas risquer qu'il me 
dise de m'en aller où je veux, et les pauvres enfans seraient 
seuls. 

» Je ne les quitterai pas; je les soignerai bien, je les aime-
rai et je les rappellerai à leur bonne mère ; ça, Madame peut 
être sûre; chaque soir ils prient pour Madame, mais ça qui 
n'est pas du tout dans l'intention de M. le comte, il veut seu-
lement attendre jusqu'à ce qu'il est tout à fait rétabli pour al-
ler à Paris. 

« EMMA SCHMIB. » 

Cependant on a dit et répété que la comtesse, revenue à Pa-
ris, allaittous les jours dans le monde et courait les salons. 
Permettez-moi de vous constituer juges de la conduite de cha-
cun de nous. 

La comlesse Mortier était revenue sous le poids de cette ef-
froyable scène de Bruges, scène dans laquelle elle était sortie 
presque nue, seule pendant la nuit. Vous l'avez vue insultée 
de loin comme de près; cependant la comtesse Mortier n'a ja-
mais perdu le sentiment de sa dignité et de ses devoirs. Elle 
redoutait le scandale d'une séparation de corps, elle savait que 
les femmes perdent toujours beaucoup à traverser ces audien-
ces, leur éclat, leur bruit. Elle pensait à ses enfans, à son ma-
ri, elle! la victime, l'insultée. 

Qu'avait-elle fait avant de former sa demande en séparation 
de corps? Elle avait eu recours aux personnages les plus con-
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tait adressée à M. le comte de Rumigny, parent, allié de la fa-
mille. Aussitôt M. le comle de Rumigny avait tout quitté pour 
remplir ce devoir pieux. Il avait vu, en passant à Bruxelles,, 
son frère, et il avait en toute hâte été voir Hector, (C'est ainsi 
qu'il appelle M" le comle Mortier.) Il lui a demandé de se con-
duire modérément, en honnête homme ; il l'a engagé, si la vie 
commune était devenue intolérable de former une séparation à 
l'amiable. Voilà ce que M. le comte de Rumigny est venu de-
mander... M. le comte Mortier est resté impitoyable. 

Vous allez voir quel système d'intimidation on a employé. 
Vous allez voir à quelle odieuse et infernale machination ce 
système a abouti. Pourquoi ! ah ! si vous saviez quelle misère 
relevait l'esprit exalté de M. le comle Morlier. Si vous saviez 
quels reproches il adressait à sa femme? Que la dignité de 
l'audience ne s'offense pas de ces détails infimes que je suis 
obligé de révéler en ce moment. Dans une si grande affaire, 
ces détails ont leur importance. Ils peignent l'homme, ils 
accusent la pauvreté de la cause adverse. Ainsi, M. le comte 
Mortier se plaignait d'avoir une couverture trop courte à son 
lit, il se plaignait d'une distance qui avait été faite dans une 
écuelle de fer... Il n'avait pas encore songé à faire éclater ces 
effrayantes machines de guerre avec lesquelles il a voulu écra-
ser une pauvre femme et qui tourneront à sa confusion, à sa 
honte, à sa perle éternelle. 

M" Chaix-d'Est-Ange donne lecture dos lettres suivantes de 
M. le comte de Rumigny : 

« Bruxelles, 24 octobre. 
« Mon bien cher ami , 

« Madame Mortier.,., a dit que son fils était dans une telle 
irritation nerveuse, qu'il était impossible de lui faire entendre 
raison sur ce qui s'était passé. 

« Reconnaissant alors l'impossibilité où je me trouvais d'ob-
tenir des concessions qui auraient pu éviter une publicité et 
un scandale déplorables , je fis venir mon frère : nous avons 
appelé à notre aide tout ce que l'amitié , la raison , le bon 
sens pouvaient nous suggérer de plus touchant et de plus fait 
pour produire l'effet désiré. Un moment nous crûmes avoir 
réussi à calmer les susceptibilités d'Hector. Ce fut hélas une 
illusion , et malgré toutes nos tentatives nous n'avons pu ve-
nir à bout d'obtenir la séparation amiable et la cession des en-
fans. 

» C'esl là le point qui portechez lui l'exaltation jusqu'à la 
folie, et j'avoue pour mon compte que je désespère d'arriver à 
notre but: celui d'éviter un funeste scandale, et une publicité 
qui n'aura n'autra effet que celui de rendre désormais, ce que 
je désirais, toute réconciliation impossible. 

»Mon bon ami, je suis parti avec le désespoir dans le cœur ; 
mon frère a été ce qu'il est toujours, la bonté et la sagesse per-
sonnifiées. Prières, conseils, avertissemens, tonl a été infruc-
tueux. 

« .... Les accusations qu'Hector a portées contre sa femme 
me semblent sans aucune consistance. Mon frère et moi nous 
avons écouté très attentivement: il n'y a véritablement qu'un 
cer/eau malade, ou une susceptibilité nerveuse poussée à l'ei-
éèspar une maladie, qui puisse y trouver le moindre motif 
grave... » 

Quand M"" la comtesse Mortier est venue me consulter sur 
la demande en séparation de corps, mon premier mot a été : 
« Le comte Mortier est fou. » Je lui offris d'aller à Bruges pour 
obtenir une réconciliation. La comtesse me dit que je n'ob-
tiendrais rien. Je lui répondis : « J'y apporterai mon caractè-
re d'avocat, je lui parlerai du scandale, du danger de sa po-
sition et de celle de ses enfans; je lui dirai : Je vous apporte 
dans ma robe la paix ou la guerre... » 

Dans se» interrogatoire, M. le comte Mortier a eu un bien 
mauvais mot, une détestable réminiscence; el cependant mon 
adversaire a vanté ce mot comme un Irait d'esprit et de raison 
qui dénotait au plus haut degré l'Intelligence de M. le coniie 
Morlier. Quand le magistral qui l'interrogeait lui demanda 
quels motifs il assignait à la conduite de sa femme, M. le 
comle Morlier répondit: « 11 [y a des femmes qui aiment à 
être le sujet d'un roman, à se poser en victimes, en M™' de 

Praslin... moins la chose!... » Ah ! malédiction sur un pareil 
souvenir! Comment M. le comle Mortier, lui, pair de Irance, 
a t-il nu penser sans frémirà cette horrible scène de carnage 
et de meurtre? Comment ! lui, appelé à juger du haut de son 
si -c de pair, M. de Praslin, si celui-ci, se sentant coupable, 
ne s'était pas fait justice » lui-même et ne s'était pas enlevé a 

li vindicte des hommes!.. 
Eh bien! c'est lui, pair de France, ambassadeur, qui a eu le 

courage d'évoquer le souvenir de l'affaire Praslin, de rappeler 
tout ce sang versé... lui qui, à l'hôtel Chatam, dans cette lou-
che et affreuse journée du 7 novembre, était entouré de doute 
rasoirsel qu'il faisait sentir le froid de l'acier sur le cou de 

son enfant. C'est lui, le juge de M. de Praslin, qui ose évoquer 
le souvenir de celte sanglante affaire el qui du que M"" la 
eohuefcse Mortier aime a se poser en duchessede Praslih, moins 
la chose. Mauvaise et horrible parole qu'il faudrait rayer de 
l'interrogatoire de M. Mortier. 

Quelle est donc cette scène du 7 novembre qui a succédé à 
la scène du 7 octobre? Penne liez-moi de vous le dire. 

La seëne du 7 rtorembré; lft'vôtci : Le dimanche, 7 novem-
bre, vers dix heures, dix heures et demie peut-être, la gou-
vernante des enfans Morlier se présente chez la comtesse 
pour lui demander à quelle heure elle voulait voir ses enfans. 
La comlesse dit qu'elle ne («urrait les recevoir a vêtit trois 
heures. Pourquoi trois heures? Vous avez eu raison de dire 
qu'à cette heure la comlesse devait être en conférence avec ses 
gens d'affaires. Mais vous avez eu tort quand vous avez dil 
que la comtesse avait répondu qu'elle serait en affaires. M™' la 
comtesse Morlier n'en avait rien dit, mais son mari l'avait su 
par d'autres, il en avait élé averti. Ce jour-là, en effet, un 
rendez-vous d'affaires avait étéfixé à une heure el demie, et le 
mari le savait encore. 

A une heure et demie, quand j'arrivai au rendez-vous chez 
M"" la comlesse Mortier, rendez -vous que j'avais assigné, je 
vis accourir Mm! Morlier... Vous dire son désordre, son trouble, 
ses angoisses, l'impossibilité où elle était de parler 1 Non! non! 
ces douleurs d'une mère je ne pourrais jamais les peindre. Elle 
était là, éperdue, sans voix, sans paroles, sans larmes, oui 
sans larmes... Moi qui la voyais ainsi, je lui demandais la 
cause de ce trouble, de cette douleur. C'est alors qu'on m'a 
remis cette lettre qu'on venait de lui.donmr. On me la remit 
tout ouverte. J'y jetai les yeux. Je lus senlement ces mots : 
« Lorsque ces lignes vous parviendront, votre fils, votre fil te et 
moi, nous n'existerons plus... «Mon sang se glaça... Vous dire 
l'état dans lequel j'étais moi-même, non, non !.. Mon sang se 
glaça ! Mon trouble, je ne voulais pas le montrer à cette pau-
vre femme... Ah ! si je vous disais toutes les causes que j'avais 
pour èire au désespoir... Si je vous disais tous mes remords, 
quand M»« Mortier s'était vu enlever ses enfans, quand elle 
les renvoyait tous les jours à sou mari, après les avoir cou-
verts de ses embrassemens? Elle m'avait demandé si elle ne 
devait pas les garder et ne pas les renvoyer malgré ses pro-
messes. (Quelles sont les promesses qui peuvent engager une 
mère à se priver de ses enfans?) 

J'avait dit à M"'* Mortier que la parole qu'elle avait donnée 
de renvoyer ses enfans était sacrée. Mon Dieu ! mon Dieu ! 
c'était moi qui avais donné ce conseil; c'était moi qui avais 
condamné peut-être ces malheureux enfans à la mort; c'était 
moi qui les avais placés derrière cette porte fatale qui s'était 
fermée sur eux impitoyablement; c'était moi qui allais être la 
cause de leur sang répandu; c'était moi qui avais participé à 
cette horrible catastrophe! (émotion profonde.) 

Cependant je repris courage , je dis à M"" Morlier que ses 
enfans vivaient, qu'un crime aussi affreux était impossible, et 
que quand un père voyait à ses pieds des enfans innocens, la 
voix du sang se faisait entendre et que le couteau tombait. 

Tandis que je parlais la comtesse courait éperdue dans cet 
appariement; elle demandait à tous le salut de ses enfans; elle 
Voulait courir, voler à leur aide, à leur secours. Son père l'en 
avait empêché, je l'en empêchai moi-même , avec l'autorité 
d'un avocat digne de la confiance qu'on lui accorde. Je m'y 
opposai, je ne le voulus pas. 

Etait-ce dans l'intérêt de la sûreté de la vie de M"' Mortier? 
Etait-ce parce qu'il ne fallait pas ajouter une victime à ces 
deux victimes ? Ah ! j'aurais été bien excusable, sans doute. — 
Non. Je suis père. Je sais ce que c'est que d'aimer ses enfans, 
je comprends à merveille les élans de la tendresse d'une mère 
qui craint pour les jours de ses enfans. 

Il y avait une autre considération, je me disais que ces en-
fans n'étaient pas morts.... que c'était impossible Ah ! Mes-
sieurs, je mets bien du temps à vous dire ces rapides instans 
de tortures el d'angoisses... 

Ces malheureux enfans, ils étaient peut-être morls; mais 
s'ils vivaient encore, cet homme qui disait à sa femme, dans 
sa lettre cruelle : « Ma dernière pensée sera pour vous exé-
crer et vous maudire, t Cet homme qui disait ces mots af-
freux, mais s'il voit cette femme qu'il exècre et qu'il maudit 
quand il sera en présence de eette femme abhorrée, il aura un 
paroxisme de fureur croissante. Je lui ordonnai de rester oui 
je lui ordonnai ! 

Que fallait-il faire? Ah ! mon adver-aire en parle bien à son 
aise. J'admire vraiment son calme et son sang froid. Ce qu'il 
fallait faire ! Il fallait briser ces barrières impitoyablement fer-
mées, il fallait franchir, enfoncer ces portes barricadées. Eh 
quoi ! le sang cculait, le sang de ces pauvres enfans, de ces 
deux anges bien aimés. 

Que fallait-il faire? C'est à mon adversaire, que je m'adresse, 
à sa loyauté, à sa conscience. Est-ce qu'il ne fallait pas recou-
rir à l'autorité, lui demander lous les moyens en son pouvoir, 
non pas, mon Dieu, pour employer la force, mais pour péné-
trer à tout prix, par la ruse, et, tandis que la porte serait en-
trouverte, escalader le mur et entrer par la fenêtre au péril 
de la vie. Voilà ce que je demandais, ce que je sollicitais, ce 
que j'obtenais. 

J'ai entendu blâmer l'autorité, l'autorité dont je ne ne suis 
pas, dont je ne veux pas être le défenseur : j'ai entendu dire 
que l'autorité n'avait pas craint de violer un domicile d'at-
tenter à la liberté d'un homme; j'ai entendu dire qu'elle 
avait eu tort. 

Messieurs, rendons justice à l'autorité en cette circonstance. 
Quand M. le chancelier a été prévenu, non par moi, mais par 
une copie de cette horrible lettre du comte à sa femme- M le 
chancelier pouvait se renfermer dans sa dignité, dans son âge 
dans son repos ; il pouvait laisser les choses s'accomplir ei sé 
contenter de dire : « Je suis président de la Cour des pairs 
s'il y a un crime, je le jugerai. » ' 

Ah ! misère! misère! si lui, qui porte si bien le poids des 
années, s il avait senti sa démarche s'allourdir, son pas hé-
siter. Mais grâce au Ciel, je l'ai vu, là, retrouvant sa jeunesse 
sa force, déployant toute sa présence d'esprit, toute sa fermeté 
de caractère, toutes seséminentes qualités. 

J'ai vu M. le préfet de police, à son tour il a parlé à M 
le comte Mortier il lui a dit d'ouvrir, et enfin, après lant 
d instances, quand le comte a fini par ouvrir, quand à la vue 
des agens, il était là, le rasoir ouvert 

avait sur lui ses rasoirs; était-ce pour ge défo 
dans sa poche un couteau et deux rasoirs ' Et
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M. préfet de police n'a pas hésité à renvoyer les agens. Il 
n a pas été un seul moment inquiet, troublé; il s'est assis au-
près de 1 insensé, livrant ainsi sa vie aux brusqueries, aux fu-
reurs dè cet homme armé d'un rasoir, el, sans trouble, sans 
obstacle seul avec lui, d a cherché à le calmer. 11 ne pouvait 
pas le desarmer, car la moindre tentative était un sicnal de 
mort, et le suicide eût été accompli. b 

L'accès durait encore dans toute sa force. Le comte était 
fou, complètement fou, et M. le préfet de police joua sa

 vie pour accomplir plus que son devoir. 

Voilà ce qu'a fait l'autorité, et en agi_ 
je ne dirai pas de son droit, mais elle a rempli s 
je dois le dire, en agissant comme elle l'a fa'i 

excite une reconnaissance indicible et un i«iM»t profond "l es 
enfans étaient sauvés, dira-t-on. F piuionu. Les 
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de dignité. Faut- il en induire que M. Mortier est saisir''' 
prit, qu'il n'abusera plus de sa liberté, qu'on doit la lui „ 
dre. Ah! celui-là serait bien étranger aux maladies demi' 
nature, qui se confierait à de pareilles apparences. Il ne f 
pas s'arrêter à la forme extérieure de celui qu'on' étudie '"î 
faut prendre l'intérieur. Il faut pénétrer au fond même de H 

pensée... Rassurez-vous , je ne veux pas développer devant 
vous de théories, de doctrines générales, je ne veux pas inter 
roger dogmatiquement l'intelligence humaine, rechercher ius 
qu'où peuvent aller ses caprines, ses bizarreries, fixer les li~ 

mites où la raison finit, où la folie commence. Mon adversaire" 
a eu raison de le dire, ces mystères sont impénétrables Qui 
sait mieux que moi que ce soin là des secrets que Dieu' s'est 
réservés ; lui seul a permis à l'homme d'étendre l'espace , de 
dompter la nature, il ne lui a pas permis de se connaître 'lui-
même.... 

Latent ista omnia crassis 

Occullala et circumfusa tenebris ! 

Non ! non ! ces mystères je ne veux pas les interroger, ces 
ténèbres je ne veux pas les éclaircir... les mains de l'homme 
soni trop faibles pour soulever la pierre qui ferme ces abîme» 
et en sonder les profondeurs. (Vive sensation.) 

Mais BOUS n'avons plus besoin de tant de lumières; les no-
trooB los phiaoïmules, les plus ordinaires, les plus usuelles, 
nous suffisent. Ne savez-vous pas que ces sortes de maladies 
se divisent en plusieurs classes qui ont elles-mêmes leurs 
nuances? Ne savez-vous pas que la folie est quelquefois gé-
nérale et absolue, affectant toutes les facultés, par rapport à 
tous les objets? Ne savez-vous pas qu'elle est parfois partielle 
et bornée à un seul objet, laissant sur tout le reste l'intelli-
gence libre? Ne savez-vous pas quant à l'aliénation mental» 
de cetie dernière espèce, que tantôt elle est constante, perpé-
tuelle, présentant sans cesse à la raison l'erreur qui l'égaré, 
etquetantôt elle a des intervalles et intermittences, pendant 
lesquelles le malade peut raisonner librement même de ce qui 
fait l'objet de sa fureur. 

Ces distinctions, nous ne les faisons pas pour les besoins 
de la cause, elles sont dans la nature ; elles sont aussi ancien-
nes que la science. Hippocrate les connaissait. Les jurisconsul-
tes comme les savans, les orateurs comme les philosophes en 
ont tenu compte. Bossuet les avaitprésentes à la pensée quand 
il disait en parlant de la connaissance de Dieu et de soi-mê-
me : « ...Et tant d'autres qui, frappés d'un certain objet, par-
lent raisonnablement de tous les autres et assez conséquent-

ment de celui-là même qui fait leur erreur... » 
Elles sont contrôlées, confirmées par les médecins modernes. 

Esquirol caractérise les aliénés de cetteespèce par les paroles 
suivantes : 

«... Us donnent des explications très raisonnables et justi-

fient leurs actions par des motifs très plausibles... » , 
Est-ce qu'on peut récuser cette opinion d'hommes pieu18 d* 

sens, d'expérience, de prudence, qui ont inventé pour cett 
maladie un nom spécial, celui de manie raisonnante. 

L'histoire n'a-t-ellepas enregistré de mémorables exemple» 

à l'appui de ces observations. M >iu 
C'était à l'entrée de la révolution ; la Bastille avait ete abat-

tue; les lettres de cachet avaient été supprimées ; mais il J 
avait encore des maisons qui renfermaient, sous prétexte de 

lie et de démence, des victimes de la tyrannie et de iw 
traire, du moins le peuple le pensait. Il envahit la Salpetn 
etd'auires asiles de la folie, allant de cabanon en
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aveo calme, avec sangfroid, avec un enchaînement .d 10e 

goureuses. H entre, sur sa position, dans les détails P ^ 
touchans. Il se représente comme la victime d'odieux ^ 

de vengeances de famille. Ses paroles avaient '
 aoc

,
ell

,
u(

j
e
 fu 

vérité : elles soulevèrent toutes les âmes. La mulij ^ 
comparaître devant elle le chef de l'établissement, n 

que sa femme intervint et lui sauvât la vie par ses p ^ 
Le vieillard fut porté en triomphe. Les bruits de la < 
voix qui célébraient la victoire, la vue des armes, t0*

 ti flDce
lle 

gissant ainsi elle a usé, 

son devoir, et, 
t. l'autorité a 

venu 
voyez entouré de~ses douze o"u quinze 'rasmrs 
il allait avoir une conversation avec M. 

encore dans cette 
une nuit, vous le 
■s, Au moment où 

garde des sceaux, il 

t ta victoire, la vue ues »■ ■"-■>!
 pe

tte 
tacle frappa ce vieillard. Sa folie était de celle qu 011 ajjr^ 

manie-raisonnante. Quand il était calme, elle
 e

.
cll

v£j|
eB1

ent 
investigations les plus inquiètes, mais elle était

(
 1

 a 
excitée par la violence. Tout à coup, cet homme eg

 ce
J

x
 qui 

fureur, se rue sur une arme, et s'élance sur 1 un u ^
 et

j| 
le portaient en triomphe.... On le contint à grand p 'j^j. 
fallut que la foule le ramenât dans la maison de ss> 1 

teuse de l'en avoir fait sortir. 
Je pourrais citer mille exemples de cette nature.

 & d
„ 

Mais, Messieurs, ce ne sont pas seulement les
 & er

-

peuple, ardens à se passionner, qui peuvent être !"
 c

eu* 

reur. Les hommes les plus sages, les plus
 ex

l' .
n

(rat
 qui 1** 

qui connaissent le mieux ces malades : le mag
lh

 p
er

, L« 
juge, le médecin qui les soigne, s'y laissent aussi

 mes
 don' 

docteur Pcnil rapporte de nombreux exemples an ■
 n

\-

l'aspect déconcerte toutes les données de la g\eo t^. 
sonnent parfaitement après avoir déchiré leurs n -^.^ qui 

ri», louée. If cité tiotammenl l'exemple d'un niai'-- ^ 

voulait rétablir sa fortune par le commerce 0»
 alj

^é, 
qu'on avait placé dans une maison de saule con ]

e
 iiion^ 

conversation de cet homme était pleine de sens , je se* 

aurait pu croire à la parfaite lucidité, à la l'!
u

" 

Voir le (SUA'l'JLÉJlKAÏ 
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elles. Dans sa maison il s'était formé, comme 

g
 in (e1 ' , Vuefois un parti en sa faveur. On réclamait 

vc que '1
 0I1

 criait, on menaçait, on demandait jus-

i<"i"»rg
i55cnlC

!.
1 'penil étudia le malade plus attentivement, 

jccieur 

P, 5fc 
r te d0 ,,. eue aptitude si rares que vous lui connaissez ; 
f* ce tact el l'état de ce malade présentait tous les carac-

''^"""Vî'e laisonnante. Il écrivit k l'autorité et l'aliéné 

à* |a .°.'
a

la maison de santé. 
j- folie laisonnante. 

"" da "Sdan's" ces sortes d'affections, quand oteiiu 1 s'agit de 

^nsidération qu 

-, von ''''Vit oas ii»»"»'"'i : — -T — 

'as examiner. Il fallait voir ce qu'il a fait et non pas 
11,'Je^i 

"élèverai pas même les contradictions dont son inter-
"C ""est rempli. Je n'insisterai pas sur le langage de ce 
t°' re •' le sa femme indigne, exécrable, et qui n~A 

•ncw*""^^" paisible! C'est là le caractère de la folie 
"lorsque vous dites que cet homme est sain d'es-

rravement votre responsabilité. Je le répè-
l'ex'téfieur, c'est l'intérieur de l'homme que 

(01 

t 

cet 
pré-

tf01® voulait Tu i rendre ses enfans et la rappeler auprès 
1a 1 v

 nom
me qui dit que si un père peut avoir la pensée 

ppelle 

mr
u
'il voulai ' 

• enfans, c'est pour les soustraire au malheur et u 
~' s„i IPS envoyer devant Dieu. Oh ! ce n'est pas la pi-e 

JjiJjiiiie. et '» J: „„„i„„, .v^r..,,, „„>„„ „ ,.„„i. 

wer:' 1 

JÎ"C , 
f. V° i >''nobee. Je ne ferai pas ressortir" les contrdictions cho-
Iir*' nui se pressent dans le récit qu'il a fait de la scène de 

l,a" les r„ nW uas à cela, ce n'est pas à ces minuties de l'in-
Laes. te " ■ ...... „'u ^,-. t ..n. r.v^t n ,,v i 

et les envoyer uevtiut ureu. . v>o u ^t*o m piw 

6-' nue l'entends dire en parlant d'enfans qu'on a voulu 
fesont des anges que je voulais envoyer devant Dieu. » 

r: f ; pas remarquer que cet homme qui avoue qu'il n'a 
" C i ouvrir au chancelier, ajoute qu'il aurait ouvert au 

^^'imre'que je veux m'arrêter; c'est aux faits qui prouvent 
" r!"0 L u Mortier. Il en est un surtout qui est capital, 
U tolie de M. 
décisif, tellement 

insurmontable, que mon adversaire lui-mè-

•ovmipra convaincu 

*ffi$,ident : M- Chaix-d'Est-Ange, si 
./ uelquesinstans de repos, 1 au 

président... Je prie le Tribunal 

veillante attei 

moisis salle. 

vous avez besoin 

l'audience va être suspendue. 
s demande pardon, Monsieur 

nal de me continuer sa bien-

veillante attention. (L'intérêt redouble.—Profond silence dans 

«tel» salle.) 
Ainsi Messieurs, ce n est pas la forme de 1 interrogatoire, 

,*. j
e
 f

on
d qu'il faut voir ; ce ne sont pas des contradictions 

langage plus ou moins graves qu'il faut peser, c'est un fait 
fondamental, irrésistible. J'appelle la lutte sur ce fait ; je ne 

•permettrai pas de me glisser entre les mains comme mon 

1!] versa ire a essayé de le faire; je le retiendrai, je le discute-
nt Vous verrez qu'il est capital, décisif, et qu'il est impossi-
jile'de venir dire, après cela, que M. Mortier n'est pas atteint 

d'aliénation mentale. , . 
Vous savez cette lettre qu il a écrite a sa femme le jour 

même, le 7 novembre ; je n'ai pas besoin de vous la relire. 
Vous savez qu'elle contient plusieurs pages; vous vous rappe-
lez ce qu'il y dit ; vous vous rappelez comment elle commence; 
i Lorsque ces lignes vous parviendront, votre fils, votre fille 
et moi, n'existerons plus... >> Vovts savez quelles injures, 
quelles menaces, s'y trouvent sans cesse répétées. Eh bien, 
voyons ! s'il a voulu se tuer, comme il l'annonce dans cette 
lettre, s'il a voulu tuer ses enfans, M. Mortier est-il un 
homme sain d'esprit? — Ah! il n'a jamais voulu se tuer... 
-Voilà ce que vous répondez. Et d'où vient donc qu'il 
l'écrit? Pourquoi le dit-il sans relâche? — C'est une co-
racJie qu'il jouait! ajoutez-vous. — Pour exprimer cela vous 

trouverez des expressions plus relevées , plus nobles 
mais c'est au fond ce que vous dites: « Il voulait tromper 

fut le monde : il ne voulait pas se tuer ; c'est une comédi 
qu'il jouait. » Une comédie! lui ! le comle Morlier, pair de 
France, ambassadeur du Roi des Français, grand'eroix de 

tant d'ordres!... (Sensation.) 
Et vous dites que M. Mortier n'est pas fou ! Vous soutenez 

que c'est un homme raisonnable. Puisqu'il jouait une comé-
die, il fallait donc qu'il eut un motif. Quel est ce motif? tl est 
bitsu simple, M. Mortier voulait faire revenir sa femme auprès 
de lui. Et c'est pour cela qu'en l'accablant dans sa lettre des 
plus grossières injures, qu'en lui montrant son lils et sa fille 
prêts à être immolés, il ajoute : « Je veux que vous ne puis-
siez plus montrer votre ligure au grand jour, sans que mon 
sang et celui de vos enfans n'y apparaissent. » C'est pour rap-
peler sa femme auprès de lui qu'il lui écrit : « Je veux vous 
arracher du visage le masque de l'hypocrisie. Je veux vous im-
primer le sceau de l'ignominie. » C'est pour cela qu'il lui ré-
pèle qu'il la hait, la déleste et la méprise; c'est pour cela qu'i 
"appelle la plus indigne, la plus exécrable des femmes! Ii 
jjnij furieuse des mégères. Il le lui dil et il le pense. S'il va 
tuer ses enfans, c'est pour qu'ils échappent à cette abominable 
(Mante. Et cette femme, il n'a d'autre but que de la faire re-
venir auprès de lui ! Il écrit en même temps à ses amis, i 
leur envoie en même temps des exemplaires de la lettre qu'i 
» adressée à sa femme. Comment ! mon Dieu ! sa femme pou 
laquelle il a tant de tendresse, d'amour, d'estime, il la per 
(l'a a tx yeux de ses amis et de sa famille, il la leur dénoncera 
comme une femme indigne; il la voue a l'exécration publi-
que; il souhaite qu'aux yeux du monde, son sang et celui de 
leurs enfans retombe sur elle. Et vous, dites que c'est là une 

comédie ! 
«on, non, il ne ne voulait pas rappeler sa femme en lui 

Vivant celte horrible lettre ; s'il eut voulu la ramener dans 
sa maison, un mot de tendresse, une parole d'oubli, auraient 
8| iffi. Mais au lieu de l'attirer il la repousse; au lieu de lui 

pardonner, il la maudit. 
tst-ce tout? Si ses menaces sont de vaines paroles, s'il ne 

'sut pas tuer ses enfans et se tuer lui-même, si toute celte mi-
se en scène n'est simulée que pour rappeler sa femme auprès 
s lui, il l'attendra avec anxiété; sa porte lui sera ouverte. 

™oien, quo fait-il? U se barricade chez lui, il s'entoure de 
asoirs: il en a douze!... il les a sans cesse à la main... Est-

ce e"«°i'eune comédie? 
I "a,s. sa femme revient. Sans doute il la recevra dans ses 
p\* i d lui dira : « Eh bien ! je vais vous rendre vos enfans... 

ai .e',llu '°.vé pour vous ramener auprès de moi un moyen dés-
tEf"-" Est-ce qu'il fait? Que s'est-il passé? Il s'est montré 

RA
 , IE » e"travagant. Vous le voyez les armes à la main, er-
"t, éperdu, en désordre, à peine vêtu, le col nu, l'injure et 
menace à la bouche, criant à la trahison, prêt à tout mo-

» t a réaliser ses atroces menaces, 
elaiM s ' Csl~'' passé? Hélas! nous le savons... Oui, il a dé-

re lui-même que sa petite fille, le voyant prendre un rasoir 

toi? Sa to ''etle > lui avait dit: «Papa, je veux mourir avec 
» Mais ce qu'il n'a pas dit, c'est que l'effroi est resté 

ttbli ïT la % llrfi de cette enfant; c'est que le médecin a été 
'.8e.de venir, et que pendant quatre nuits sa fille a été en 

p, ° le * |a fièvre et au délire... 
"onfiî sest~" Passé? Vous le savez. Il a pris son autre enfant, 
(y | s sur ses genoux et il lui a fait sentir le froid du rasoir 

[J
 u .veme!it prolongé). Ah! il y avait là une main invisible et 

tectl 'U 'e"° P0llr détourner le coup; il y avait un Dieu pro-' 

llle
 " r > u" Dieu paternel. Ob ! mon Dieu! dans un pareil mo-

lorsr ^lla" t' UIle le"e idée traverse le cerveau d'un insensé, 

Il!u
'j |ue ses artères battent et bouillonnent, lorsque l'halluci-

(Mjj?" en,van 'tson esprit, lorsque sa folie va jusqu'à la fré-

'j sa' qu , u"eseule goutte de sang eût coulé, et peut-être tout 
jasau' ■ n cete"fant aurait élé versé (Mouvement.). Qui sait 
céseV °™ aura ' 1 entraîné la sauvage énergie de sa fureur, le 
linm. P° lr ' la fatalité. Dieu nous a préservés, c'est vrai ! Cet 
^me a senti son cœur .. s'amollir. Est-ce qu'il eu résulte 

{LT*
 f

sJ, résolution n'avait pas été préméditée, formée? Non! 

ê'e t I ('U ' la arrôlé > ccst le remords, plus fort que la folie; 
he«n ■ ,?°.' x du sang qui l'emporte sur le désespoir; c'est ce 

a 'mer qui touche jusqu'à l'urne d'un homme en dé-

Vrer ! Ce 80111 ces a,|gcs qu'il a mis au monde et qui le cou 
' de baisers. Appelez, appelez 

contre lequel protestent tous ses actes. 
Il avait voulu se tuer, dites-vous; il n'avait paâ eu la pensée 

de tuer ses enlans, mais seulement de se suicider... Est-ce un 
crime? La jurisprudence déclare que non. Elle a validé les 
testainens de gens qui se sont tués dans une situation pareille. 
Ce n'est pas un acte de folie: tel est votre raisonnement. Je 
vous réponds qu'en morale et en religion le suicide est consi-
déré comme un crime. Je vous réponds, que nous ne discutons 
pas en ce moment sur les doctrines de quelques-unes de ces 
écoles célèbres de l'antiquité qui légitimaient le suicide. Ne 
dirait-on pas (pie nous sommes en face d'un de ces sloiques 
exemples ; ne dirait-on pas que vous avez à juger une de ces 
grandes causes des temps antiques! 

 Calonis nobile lelhum'.... Est-ce que M. Mortier est un 
de ces vieux républicains qui sacrifiaient à la patrie et à la 
vertu? Est-ce qu'il est un des meurtriers de César? Quelles 
passions puissantes et généreuses le dominent, cet homme qui 
persécute une femme et veul la punir d'avoir cherché à fuir 
ses humiliations et ses exigences? Et c'est cet homme qui ose 
demander qu'on le laisse libre de se tuer; qui regarde comme 
un attentat qu'on mette obstacle à son suicide! Non : ce n'est 
pas seulement notre religion et notre morale qui condamnent 
un pareil suicide-, je ne sais pas dans l'antiquité païenne une 
seule secte qui l'approuve; Diogène, comme Calon, le réprouve 
et le méprise. U faut qualifier une pareille action avec les ins-
pirations de la conscience ; ce serait un mal de le déguiser. Si 
le comte Mortier a pris ses rasoirs pour attenter à sa propre 
existence, il faut le dire bien haut, le comle Mortier a man-
qué à tous ses devoirs ! 

Et d'ailleurs, est-ce que j'ai à examiner si M. le comte Mor-
tier, parce qu'il a voulu se tuer, est un insensé ? Est-ce que 

là la question? Dans cette cause, contre laquelle toutes 
les ressources de votre parole lutteraient en vain, dans cette 
cause qui vous écrase, il ne s'agit pas de savoir si M. le comte 
Morlier a voulu se tuer, mais bien s'il a voulu tuer ses enfans. 
VAi bien ! je l'ai dit, et je le dis encore : il a eu L'intention de 
les tuer; j'en ai là une preuve irrécusable, indomptable : ce 
sont deux lettres écrites, l'une à M. d'Iughem, son cousin, à 
Bruges; l'autre à sa mère. Il ne leur dit point seulement qu'il 
veul se tuer, mais qu'il veut tuer ses enfans. Voici ce qu'il 
écrit à son cousin : 

« Mon cher Hector, 
» Prépare ma bonne mère à une catastrophe malheureuse, 

rendue inévitable. Je vais mourir avec tes pauvres cousins. Je 
veux les soustraire ainsi que moi à la honte et à l'ignominie, 
dont mon indigne femme veut nous couvrir. 

» Adieu, je t'aime et t'embrasse de cueur, ainsi que Renom. 
» Dimanche 7 novembre, une heure et demie. » 

Ecoutez maintenant la lettre à sa mére : 

« Ma bonne-mère, pardonne-moi le chagrin que je vais te 
faire, mais mon existence n'est plus possible. La vie m'est à 
charge et odieuse... (Eh bien! tuez-vous si la vie vous est 
odieuse, dit M' Chaix-d'Est-Ange en interrompant celte lec-
ture, sachez bien que ce sera toujours un crime, mais n'en-
traînez pas dans votre perte vos innocens et malheureux en-
fans). Si tu savais ce que je souffre depuis la naissance de ma 
fille e ! surtout depuis Ostende. 

«Je t'écris ces tristes lignes avant de mourir avec mes mal-
heureux enfans que je ne veux pas laisser aux mains de leur 
indigne mère. Le parti que je prends est violent..., mais il est 
le seul qui me reste pour me soustraire au déshonneur, ainsi 
que mes malheureux enfans. Adieu, ma mère bien aimée, 
prends courage.... lions nous retrouverons dans un meil-
leur monde avec mon bon père et mes excellens frèresj 

» Adieu, ma mère bien aimée, adieu. » 

Je comprendrais à la rigueur que M. Mortier eût cherché à 
tromper toui le monde à Paris... Que dis-je? Non! je ne le 
comprends pas. Vous le dites, je le veux, mais ce que person-
ne comprendra, c'est cette lettre à son cousin; c'est surtout 
cette leare à sa mère; je vous défie de l'expliquer. 

Le courage lui a manqué; le courage non pas de se tuer, 
mais de tuer ses enfans, car sa résolution était bien prise, 
Et maintenant qu'est-ce que vous venez nous dire? que ce n'é 
tait pas là do la folie! Mais vous ne voyez donc pas dans 
cotte question quelle illusion vous égara à ce point? quel 
nuage vous dérobe la vérité? Je l'avoue, mon esprit resle cou-
fondu; je ne comprends plus rien aux choses de ce monde, ou 
vous devez avouer que l'homme qui s'est ainsi conduit était 
en proie à la folie. Convenez avec d'Aguesseau qu'un homme 
sain d'esprit ne peut voir sa raison s'égarer à ce point. 

« ... Telle est la malheureuse condition des hommes, a dit 
d'Aguesseau, qu'ils peuvent |à tout moment donner des 
preuves convaincantes de leur folie et qu'à peine toute la suite 
de leur vie peut suffire pour établir une opinion ferme, cer-
taine et constante de leur sagesse. En un mot un insensé peut 
faire des actions de sagesse, un sage ne p<ut faire une action 
éclatante et marquée de folie. Donc une action de folie exclut 
absolument la présomption de sagesse. (D'Aguesseau, plaidoyer 

pour l'abbé d'Orléans.) 
Ah ! voilà des paroles profondément vraies. Y a t-il au 

monde une action plus éclatante et plus marquée de folie que 
de séquestrer ses enfans et de vouloir les tuer? La science con-
firme en ce sens la jurisprudence. Le docteur Pinel partage 
cette opinion. Esquiros a dit : « La raison peut-elle se conci-
lier avec le meurtre de ce qu'on a de plus cher? » 

Notre adversaire nous répond : C'est une idée fugace... une 
idée fugace, à laquelle il ne s'est pas arrêlé, qui a traversé l'es-
prit do M. le comte Mortier... Oh! oui, c'est une idée fugace! 
Eh bien! lisez l'histoire de ce paysan qui était couché auprès 
de sa femme. Tout à coup, sans dire un mot, sans faire un seu' 
geste, il prend sa cognée, il s'avance vers sa femme ; il la 

frappe, il la tue. 
C'était une idée fugace. Cet homme avait élé visité par 

Dieu, comme on disait au moyen âge; car, au même instant, 
quand il voit couler le sang de sa femme, il se jette sur son 
corps, il l'embrasse, il verse des larmes, il voudrait lui ren-
dre la vie. Mais ce qu'il avait fait pour sa femme, est-ce 
qu'il ne pouvait pas le faire une autre fois pour ses enfans? 
De même, ce que M. Mortier avait résolu, puis abandonné, no 
pouvait-il pas plus tard en former de nouveau le dessein, le 
meltre à exécution ; Est-ce à dire qu'il faille laisser un pa 
reil homme marcher librement dans nos cités en disant 
esi marqué du sceau de Dieu; il lui est venu une idée fugace 
on n'a pas le droit de l'arrêter! » 

Mais qu'est-ce que vous dites? Une idée fugace!... Lorsque 
M. Mortier avait tenu ce langage à sa femme : n Je tuerai vos 
enfans plutôt que de vous les donner; » lorsqu'il a dit cela! 
Lorsque cette terrible idée préconçue apparaît dans la 
lettre en douzi Spages Jécrite à sa femme et envoyée à des 
tiers? C'est la veille qu'il écrivait, et vous appelez cela 
une idée fugace? Dès la veille il avait l'intention de se tuer; 
il avait l'intention de tuer ses enfans; il l'annonçait à son 
cousin, à sa mère; et vous dites que ce n'est là qu'une idée 
fugace, et vous prétendez que cet homme n'est pas fou ? 
Mais qui donc est fou dans ce monde? il n'y a donc pas de 
fous? Mais si cet homme n'es pas fou, il est- le plus 
misérable et le dernier des hommes. — Si vous étiez de-
vant uneCour de justice, devant un jury, et que vous eus 

siez à expliquer la conduite de votre client, vous plai-
deriez sa folie; vous le défendriez en disant qu'il était privé 
de raison lorsqu'il a eu la pensée d'une tentative à laquelle 
heureusement il a renoncé à temps. Ou il est fou, ou bien il 
<*st le plus odieux el le plus coupable des hommes ! Voilà 

l'alternative. 
Cependant il reste à l'adversaire une ressource. M. Mortier 

est guéri. Si la folie l'a porté à des résolutions extrêmes, au-
jourd'hui du moins il est guéri, el il faut le rendre à la li-
berté. La science a parlé ; elle n'a pas lé droit de l'examiner 
davantage, de lui tàter le pruls, pendantque lui, il gémit dans 
ce que mon adversaire appelle poétiquement un cabanon. Ici 
je répéterai ce que j'ai dit en commençant, àsayoir: si M. Mor-

1( aurait écr 
Venir 
d du 
■an 

si fort: mais il n'y a pas de puissance au monde qui puisse, 
en déclarant que M. Mortier n'est pas fou, la forcer à lui ren-
dre ses enfans. C'est un sacrifice qu'on ne peut demander à 
une mère. (Mouvement.) 

Je suis ici pour proclamer le respect de la loi et des arrêts 
de la justice. Mais, jene pourrais que plaindre... je ne pourrais 
pas blâmer la faiblesse d'une mère qui refuserait de re-
placer ses enfans sous le bras qui s'est levé contre eux. Per-
sonne au monde n'aurait le droit de blâmer cette femme. 

Mais j'ajoute une chose. Je disque M. Morlier n'est pas guéri; 
je dis qu'il est plus malade que jamais, qu'il n'est pas néces-
saire de lui tàter le pouls et de l'observer davantage. Ce n'est 
pas avec les yeux d'une science bornée et conjecturale, c'est 
avec les yeux do la raison et de l'intelligence que je viens vous 
dire : M. Mortier est malade, plus malade qu'il ne l'a jamais 
été. J'en ai un symptôme irrécusable. Quel est ce symptôme? 
Il est abominable, car depuis que je plaide je n'ai jamais rien 
vu de plus odieux, de plus indigne, de plus impie, que cette 
exécution que M. Mortier a espéré faire de sa malheureuse 
femme, j 

Après avoir menacé les jours des enfans, il a élevé une voix 
calomniatrice contre la mère... Il l'accusait! Et'c'est vous, mon 
honorable adversaire, qui avez prêté à cette accusation l'auto-
rité de votre nom, de votre talent, de votre situation qui gran-
dit tous les jours... Ah ! si comme moi vous aviez entendu s'é-
lever de toutes parts un concert d'éloges et de sympathies en 
faveur de la comtesse Morlier, vous auriez hésité... Si comme 
moi vous aviez entendu parler de cette femme tous ceux qui la 
fréquentent, si vous aviez reçu toutes ces lettres venues de 
chacun des pays qu'elle a traversés, quels regrets vous éprou-
veriez ! 

Savez-vous toute la noirceur d'une pareille accusation? Sa-
vez-vous que M'™ Mortier est la plus digne, la plus honorable 
femme du monde? Savez-vous qu'on n'a jamais eu à lui re-
procher, je ne dis pas une faute, mais une faiblesse ; qu'on 
n'a jamais dit un mol sur elle; qu'elle n'a jamais éveillé le 
plus léger soupçan? Eh bien! cela ne l'a pas sauvée... Elle a 
été l'objet des imputations les plus hideuses... Comment oser 
les répéter?. On a eu le courage de les formuler pour accu-
ser ma cliente... Moi, j'aurai le courage de les répéter pour la 
défendre. 

Eh bien ! M. Mortier a dit 

cela nue comédie, 
."itàsa femme pour l'effrayer, pour la l'aire re-

vue dire des autres lettres qu'il a écrites le même jour 
osquelles il annonce également qu'il veut tuer ses on-

3 et se tuer 
w»«bi«, qu'il n'est pl 

mais vous voyez bien qu'il était insensé ; vou» 
'us possible de lui prêter un langage 

tier demande à sortir delà maison d'aliénés où il est détenu, 
ce n'est pas dans cette forme que sa demande ausait dû être 
présentée... N'importe. Vous voulez qu'il soit rendu à la li-
oerlé? Eli bien ! que le Tribunal l'ordonne s'il pense que M. 
Morlier n'est pas fou. Soit : M'— Morlier sait ee qu'elle aura à 
faire. Elle brisera ces grilles et ces verroux qui vous effraient 

que M™* Mortier s'était livrée à 
des amans, qu'il avait trouvé les traces de son déshonneur, 
qu'il avait la preuve que l'adultère était monté dans son lit. 
Il a dit que cette femme de trente ans, qui, malgré les cha-
grins et les amertumes de sa vie, a conservé quelque chose 
de sa beauté, choisissait ses amans parmi des valets, et qu'elle 
les payait! 11 a dit qu'elle était prêle à livrer sa fille, qui a 
sept ans ! on a dit enfin que son père lui-même ne l'aurait pas 
respectée !!!... 

Voilà ce qu'on a jeté dans ce débat à la première audience ! 
La voilà cette accusation, grossie encore par le talcni et le 
nom de celui qui la développe, cette accusation que la publi-
cité livre en pâture depuis deux jours à une foule avide. Per-
mettez-moi de le dire, avant de répéter une telle accusation, 
il fallait demander des preuves, des indices, des présomptions. 
Si cet homme atteint d'aliénation mentale, si ce client d'une 
espèce singulière, el par cela même suspecte, vous a dit : « Des 
preuves, je n'en ai pas; des indices, je n'en ai pas; des pré 
somptions, je n'en ai pas... J'ai ma conviction d'aliéné, ma 
parole d'homme détenu après la scène du 7 novembre 
par ordre de l'autorité , voilà ma garantie. » Il vous a 
dit cela. Ah! vous avez sans doute répondu à cet homme : 
« Je veux m'éclairer, je yeux savoir quelle femme elle est, si 
elle a été soupçonnée une seule fois dans sa vie, car il s'agit 
de lui imputer un crime impie. » Eh bien ! non, voilà l'accu-
sateur; il n'apporte aucune preuve; c'est d'après sa seule ga-
rantie qu'on dit à la justice que M™' Mortier a des amans 
qu'elle a payé ses iaquais pour le devenir, qu'elle est prête à 
livrer sa tille, qu'elle s'est livrée elle-même à son père. 

Messieurs, ce n'est pas la première fois que je rencontre une 
pareille invention dans l'histoire des passions humaines... Elle 
n'est pas nouvelle. 

Vous rappelez-vous?... à Rome, dans des temps si éloignés 
de nous, qu'ils semblent fabuleux, une nuit, un homme s'ap 
procha du lit d'une jeune et noble femme. U lui dit qu'il était 
(in (lco lils du lui, il fit uarloi oa grandeur... Il tut ropousaô. 

Il fit parler son amour, ses prières, ses menaces. Son amour, 
ses prières, ses menaces, tout fut repoussé. « Eh bien ! s'é-
cria-t-il alors, je te tuerai; j'irai appeler dans ta maison 

le plus vil de tes esclaves, je le ferai monter dans ton lit 
et je dirai que je t'ai surprise avec lui ; je n'ai pas pu 
te déshonorer vivante, je te déshonorerai morte ! Et ta cou-
che nuptiale, dont l'honneur t'est si cher, sera remplie de 
sang et de honte. — «Ah ! je reconnais les menaces du fils de 
Tarquin... Ici encore je rencontre ce méchant. Seulement, les 
menaces que le tyran n'aurait pas osé réaliser, vous, ici, les 
réalisez. H prend ses valets et les fait monter dans ce lit 
où ses enfans ont été conçus et engendrés Voilà ce que vous 
avez lait, pauvre insensé ! C'est le bon Dieu qui vous a frappé, 
que le bon Dieu vous pardonne... (Sensation générale et pro 
longée.) 

Dans cette vengeance abominable et impie, cet homme a 
parlé de séparation de corps. Il a examiné des prétendus 
griefs... Ces griefs! ils ont fait reculer mon adversaire... Ils 
étaient en effet remplis d'indignes et ignobles détails. Voyons 
cependant ce qu'il a bien osé rappeler. 

Au mois de juillet 1843, le comle Morlier, ambassadeur en 
Suisse, se rendit à Berne au moment de l'ouverture de la Diète. 
C'était à l'époque ou s'agitait la question des couvens de l'Ar-
govie... Il assista à un dîner qui était donné pat le nonce du 
pape; il fut frappé d'une attaque subite, on le ramena chez 
lui... J'ai là de nombreux certificats. Je ne veux pas fatiguer la 
religieuse attention du Tribunal, sinon je pourrais établir que 
dès ce moment, au rapportdes médecins, il y avait du vague 
de l'incertitude dans ses regards. 

Cependant M. Mortier se rétablit... Mais ce que M"" Mortier 
n'avait révélé à qui que ce soit dans le monde... ce qu'elle 
avail toujours caché soigneusement, même à ses amis les plus 
chers, le voici : M. Mortier était allé faire un voyage... Il était 
revenu dans sa voiture... Mais il avait la conviction qu'il avait 
ramené un moine avec lui... (Rires et mouvemens divers.) On 
fit tout au monde pour le guérir de cette idée fixe : on le soi 
gua, on le conduisit dans divers établissemens de bains. La 
guérison s'opéra lentement, difficilement. .Vous dire ce que 
le comtesse avait souffert ne serait pas possible... Un moment 
elle crut qu'elleallait donner le jour à un troisième enfant... 
Son mari le désirait, ardemment... Mais cette espérance de 
tnatèrnité prochaine ne se réalisa pas : c'était une espérance 
trompeuse, un dérangement dans la santé de la comtesse Mor-

tier... pas autre chose. 

Deux mois se passèrent. Le comte Mortier était toujours 
agité... le moine n'avait pas complètement disparu... Tout à 
coup, sur la fin de septembre, le matin, il était sept heures, 
M. Mortier entre en fureur, sans querelle, sans prétexte, Il in-
vective sa femme, l'accable d'injures, lui dit qu'elle est une 
ép uie indigne; qu'elle est enceinte, mais qu'il n'est pas le 
pere de son enfant; que le père de cet enfant, c'est François, 
le valet de pied... Je ne pourrais vous donner une idée du dé-
sespoir de cette pauvre temme. Elle appelle son père, auquel 
M. Mortier a toujours écrit : « Mon cher bon père, je vous em 
brasse cemme le fils le plus respectueux et le plus tendre. 
La comtesse tombe évanouie. Son père veut la relever, M. Mor 
tier le prend aux cheveux. Heureusement ses gens arrivèrent 
et se saisirent de sa personne. On emporta la comtesse, qui 
était extrêmement malade. 

A la suite de cette scène, la santé de M. Morlier se rétablit, 
ça n'avait élé qu'un accident passager, qui avait un moment 
ébranlé sa raison, mais sans conséquences funestes. Lui, si 
hautain, ne craignit pas de s'abaisser en se jetant aux pieds 
de sa femme et en lui demandant pardon de cette horrible 
scène. Voilà la scène qu'il articule aujourd'hui parmi les griefs 
de séparation de corps, en disant à sa femme qu'il a les preu-
ves de son déshonneur, comme il lui disait après son départ 
de Bruges, qu'il avait une lettre d'elle avec laquelle il la fe-
rait condamner à tout ce qu'il voudrait. 

Cet homme qui devait protéger, défendre sa femme, l'accuse, 
l'avilit, la trahie dans une boue ai ignoble que ni vous ni mot 

n'avons le courage de la remuer. 
Voulez-vous savoir maintenant dans quels termes M. le 

comte Morlier a écrit à sa femme depuis 1843? J'ai là leur 
correspondance Parmi ces lettres sur lesquelles il a mis .' 
« Lettres à ma chère Léonie, » j'en prends deux : 

« Turin, le 17 novembre 1845. 
« Chère bonne Léonie de mon coeur, cette nuit il y a eu 

tourmente sur le mont Cénis, et la poste n'est arrivée qu'à 
onze heure, mais enfin elle nous est parvenue et m'apporte ta 
bonne et excellente lettre du 13. J'ai pleuré de joie en la li-
sant. Je Suis si heureux, ma minette chérie, quand tu me dis 
que tu m'aimes ; ta tendresse, ton amour, ton dévoùment peu-
vent seuls me rendre heureux. Souviens-toi que tu es à mes 
yeux tout ce qu'il y a de plus noble, de plus pur, de plus éle-
vé et de plus distingué. C'est peut-être parce que j'ai de toi 
cette opinion, qu'elle est enracinée au fond de mon cœur, que 
ton amour m'est nécessaire, que j'ai soif et besoin de toi. Près 
de toi, toujours avec toi, mon ange adoré, je me sens toujours 

meilleur... » 

« Berne, le dimanche 7 avril 1844. 
» Quelle bonne inspiration tu as eue, chère et bsnne Léonie 

de mon cœur 
Adieu, chère Léonie de mon cœur, je l'aime de toutes les 

forces de mon âme, soigne toi pour moi et ne te préoccupe pas 
de ma santé, elle est bonne et continuera j'espère à l'être si 
ceux que j'ai laissés à Paris sont bien porlans 

Adieu, ma bonne Léonie, mon idole, embrasse nos chers 
enfans pour moi, parle leur souvent de leur père. Je te cou-
vre de tendres et brùlans baisers, adieu mon amie chérie. 
Embrasse ton bon père pour moi, je lui écrirai demain. Adieu 
encore, mille tendres baisers >> 

Comment! il a eu il y a six mois les preuves du déshon-
neur de sa femme, non pas d'une légérelé, d'une faiblesse, 
mais de l'adultère le plus honteux ; il a eu la preuve qu'un 
valet de pied était le pere de cet enfant auquel Dieu n'a pas 
donné l'existence, el il écrit à sa femme les lettres que je viens 
de lire.... Je fais appel à tous dans cette enceinte je fais 
appel à la loyautéde mon adversaire lui-même.. .cela est-il vrai, 

cela est-il possible ? 
Il ne voulait pas, dira-t-on, compromettre sa femme; il ne 

voulait pas déshonorer la mère de ses enfans; soit ! Mais les 
enfans, il les laisse à leur mère; c'est-elle qui les soigne, qui 
les gouverne, qui les dirige. C'est à cette femme indigne qu'il 
abandonne complètement l'éducation de sa fille, l'avenir de 
son fils Hector. 

Dites, Messieurs, dites, comment pouvez-vous comprendre 
que cet homme ait fait cela ? Comment expliquez-vous, je vous 
le demande, qu'il ait écrit les lettres que je vous lisais tout à 

l'heure? Il savait que sa femme s'était couverte de boue et 
d'infamie, qu'elle avait été la maîtresse d'un laquais... Tenez, 
Messieurs, l'homme contre lequel nous plaidons serait le der-
nier des êtres, le plus infâme des hommes s'il n'était pas un 

insensé ! 
Je n'oserais pas dire jusqu'à point il est criminel, si je ne 

savais qu'il est fou. Sa folie est une folie dangereuse et per-
verse. Il y a des momens où le venige me prend quand je 
vois tant de malignité... Alors j'ai besoin de me rtlacber à ces 
doctrines que je vous développais plus haut sur l'aliénation 
mentale. Eh bien, oui ! il y a une folie raisonnante. C'est celle 
du comte Mortier. Il a tout arrangé, tout combiné. Il s'est dit: 

Je n'ai pas pu la ravoir... il faut lu déshonorer... » 
Non , elle ne sera point déshonorée... Elle sortira de ces 

■ débats avec sa dignité de femme, d'épouse et de mère... Je de-
mande pour elle non pas le bonheur (quel bonheur pourrez-
vous désormais donner a la femme qui a livré sa jeunesse à un 
pareil homme. Je demande justice pour elle... Que ne puis-jc 
vous apporter tous ces témoignages qui l'ont entourée, que no 
puis-je vous lire toutes ces lettres écrites de Turin, de Berne, 
de La Haye... Mais ma cliente n'a pas besoin de ce secours 
pour triompher dans la lutte qu'on a engagée contre elle. 

Quant k vous, Messieurs, vous connaissez maintenant notre 
position dans ce procès. Vous nous avez permis de l'introduire 
devant vous, quoiqu'il n'y eût pas de demande et de défense. 
Vous avez compris la nécessité de ce grand débat... Vous avez 
compris que M. Mortier, s'il n'est pas atteint d'aliénation men-
tale ei s'il doit être mis en liberté, n'obtiendrait pas satisfac-
tion par unesimple ordonnance rendue en chambre du conseil. 

Vous avez compris que M 1"* Mortier, si elle est victime de la 
plus infernale satisfaction, ne serait pas complètement vengée 
par une ordonnance rendue en chambre du conseil. Vous êtes 
juges de deux immenses questions : d'un côté, vous êtes les dé-
positaires de l'honneur, de la liberté, de la vie des citoyens; 
je ne crains pas de le dire, ce n'est pes seulement le sort de 
M. Mortier qui vous est confié; vous êtes dépositaires, quand il 
s'agit de l'application de ces grands principes, de notre hon-

neur, de notre liberté, de notre vie à tous. Certes, la liberté 
individuelle, tant qu'elle est entre vos mains, est entourée de 

toutes les garanties. 
Mais à côté de ces grands intérêts, i] en est d'autres qui vous 

sont également confiés et qui ne sont pas moins respectables 
et pas moins sacrés, ce sont les intérêts de la sûreté publique, 
qui veulent qu'un citoyen souffre plutôt que de troubler et de 
menacer la société... Quant à moi, mon rôle est rempli, je n'ai 
plus qu'à m'en remettre à voire sagesse, et je suis sûr que tous 
les intérêts, ceux de la société, comme ceux de M. le comte 
Mortier, ceux de M"" la comtesse Mortier, seront sauvegardés. 

Après cette éloquente plaidoirie, qui est suivie d'une 
vive et profonde émotion, l'audience est suspendue. 

A la reprise de l'audience la parole est donnée à M" Ba-

roche. 

M* Baroche, avocat de M. le comte Mortier, répliquo en 
ces termes : 

Messieurs, en écoutant la brillante, l'énergique plaidoirie 
de mon adversaire, je me suis demandé plusieurs fois, et peut 
être, Messieurs, vous êtes vous adressé la même question, je 
me suis demandé quel était le procès que vous aviez à juger. 
Est-ce une demande en interdiction? est ce une demande en 
séparation de corps? M"'* Mortier, qui n'avait pas voulu sui-
vre sa demande eu interdiction, vient de vous citer des faits 
nombreux qui démontreraient que la démence de M. le comte 
Mortier n'aurait pas été seulement fugace, momentanée, mais 
qu'elle persisterait encore à l'heure qu'il est.Quelle est la con-
séquence à lirerde ces faits? On vous a dit que M. le comle 
Mortïér' était le fou le plus insensé. On avait demandé son in-
terdiction; mais on s'est arrêté au seuil de votre audience, et 
il a fallu que M. Mortier vint à votre barre pour forcer M m * 
Mortier à parler. Est-ce un procès en séparation de corps ? 
En vérité, j'ai été tenté de le croire à la nature des faits et des 
accusations lancés par mon adversaire. 

M. Morlier, vous a-ton dit, est encore plus méchant que 
>" c'est le dernier des hommes, s'il n'est pas le plus insensé fou, 

de tous. C'est donc, k vrai dire, un procès en séparation de 
corps que nous plaidons aujourd'hui devont vous. 

Je ne puis me dispenser de vous faire remarquer dans 
quelle étrange situation on nous a placés. Mort adversaire a 
invoqué dans sa plaidoirie deux lettres qu'il a choisies dans 
un grand nombre. Et moi, est-ce que j'ai eu ces lettres à ma 
disposition? Est-ce que j'ai pu obtenir communication des pa-
piers de M"" la comtesse Morlier? Non. Où sont ces papiers? 
Chez M. Cordier, le père de M™' Mortier. En sorte que, en 
réalité, je n'ai ni client, ni dossier. Ni client, car M. Mortier 
est sous les verroux, et vous comprenez combion les commu-
nications sont difficiles avec lui. Les communications sont tel 
les qu'il est imjiossible à M. Mortier de préparer sa défense. 
A bien plus forte raison lui est-il impossible de faire une en-
quête comme M™' Mortier. C'est donc une demande en sépa-
ration de corps qu'on plaide prématurément devant vous. Je 
vous ai dit qu'il y avait dans ce procès une bien grave ques-
tion à résoudre. Mon adversaire aurait dû se rappeler mes 
paroles avant de faire allusion à ma défense. Cette question 
est celle que H. le docteur Mitivié a posée dans son dernier 
certificat. 

C'est là la question que vous devez résoudre avant de sta-
tuer sur la demande en séparation de corps. Prononcez donc 
aujourd'hui, vous ai-je dit, sur la seule question do mise en 
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liberté Je M. le comte Mortier. Prononcez, et déclarez si M. 
le comte Mortier doit encore être privé plus longtemps de sa 
liberté. Et quand M. le comte Mortier aura recouvré sa liberté, 
dont il n'aurait pas dû être privé; quand il sera en possession 
des papiers qu'on lui a soustraits; quand il aura réuni les 
preuves à l'appui des griefs qu'il doit articuler contre sa fem-
me, alors les graves questions de ce procès seront débattues 
en présence de deux adversaires placés dans une situation é-
gale. Quant à présent, cette excursion de mon adversaire, ar-
mé de toutes pièces, cette excursion est prématurée. 

Mon adversaire a voulu , en commençant sa plaidoirie, fer-
mer la bouche à la défense de M. Mortier à l'aide de quelques 
principes de droit qu'il a invoqués. Il a cherché quelques ar-
gumens d'analogie. Est-ce que l'on pourrait aller, a dit mon 
adversaire, rechercher une pièce dont une partie n'aurait 
pas fait usage , par exemple , une roqué le eu séparation de 
corps qu'on aurait abandonnée. Nous ne sommes pas dans une 
situation analogue. M"" Mortier a-t-elle fait un acte insigni-
fiant ? Non. M*'" Mortier vous a dit qu'elle s'arrêterait ou pour-
suivrait à son gré. Je dis à mon tour • Non , vous n'êtes pas 
maîtresse de vous arrêter. Vous ne pouvez plus tenir suspen-
due sur la tète de votre mari votre menace d'interdiction. 

Il est une autre fin de non-recevoir que notre adversaire 
vous oppose. Mon adversaire nous renvoie à la procédure tra-
cée par la loi de 1838. Il soutient que les moyens particuliers 
indiqués par la loi sont obligatoires do toute nécessité. Mais 
j'ai fait remarquer que, placés comme nous l'étions, nous a-
vions le droit de no pas nous renfermer dans la chambre du 
conseil, et devenir demander publiquement la mise en liberté 

de M. le comte Mortier. 
De deux choses l'une; ou M. Mortier est un fou ou il ne l'est 

pas. Y aurait-il un moyen terme que le tribunal pourrait 
prendre? Nous devons nous demander si dans l'état actuel 
des choses le tribunal peut prolonger la détention de M. Mor-
tier, et le placer dans cette situation alterne dans laquelle il 
meurt depuis un mois, et être , par une sorte de lettre de 

cachet, privé de sa liberté. 
Quelles sont donc les circonstances que mon adversaire vous 

a signalées, circonstances si graves , selon lui, que le comte 
Mortier devrait être détenu à toujours. 

M. Mortier, vous a t on dit, a loujours eu un caractère bizarre, 
étrange, inexplicable. Dans ses relations dn monde, dans ses 
rapports de diplomate, il savait au besoin se montrer l'homme 
le plus poli du monde, mais à' la moindre contrariété, M. le 
comte Mortier entrait aussitôt dans des fureurs dont sa femme, 
ses domestiques, ses enfans eux-mêmes auraient été victimes. 
On a bien voulu dire que rarement ses enfans avaient été en 
butte à ces fureurs. On a fait cette grâce à M. Mortier. Mais où 
sont les documens, les preuves de ces faits? On vous a cité 
beaucoup de faits, beaucoup d'anecdotes. Tout cela, judiciai-
rement parlant, qu'est-ce donc pour priver un citoyen de sa 
liberlé (je ne parle pas de la haute position d'ambassadeur 
et de pair de France de M. le comte Mortier). 

Mon adversaire me reproche d'avoir parlé de cabanon. Il 
faut en convenir, il n'y a pas de belle prison. Quels sont donc 
les documens judiciaires qu'on invoquée? On vous a cité une 
lettre de M. de Vernois, une lettre de M. Crétineau-Joly. Ai-je 
besoin de m'arrêter un seul instant sur de sembables docu-
mens ? ' : < . _ 

11 est vrai qu'on prétend qu'on a ménagé l'enquête adminis-
trative contre laquelle, dit-on, je me serais levé avec énergie 
en criant à l'arbitraire. J'ai blâmé l'usage qu'on veut faire de 
cette enquête, mais ai-je eu la pensée de dire que l'autorité ad. 
ministrative avait eu tort de s'éclairer sur la détention de M. 
le comte Mortier, sans examen préalable. L'autorité a fait son 
devoir, mais autre chose est la marche de l'autorité adminis-
trative, voulant se renseigner à la bâte et sans formalités ; au-
tre chose est la marche de l'autorité judiciaire, avec ses for-
mes tutélaires, ses garanties, sa solennité. Tous ces témoigna-
ges de l'enquête doivent donc être écartés. Je vous ai dit que 
si M. le comte Morlier manifestait un vœu, un désir, c'était 
de voir substituer a l'enquête administrative les garanties 
de l'enquête judiciaire, qu'il regarde comme la sauvegarde 
de son droit et de sa liberté. 

Ou a parlé dans l'enquête administrative et dans la requête 
en séparation de corps d'une scène à l'occasion d'une voiture 
que M. le comte Mortier avait commandée à Turin pour une 
heure précise, pour aller à une réception. M. le comte Mor-
tier, en effet, devait assister à une heure au palais du roi de 
Sardaigne. M. l'ambassadeur savait qu'à la cour de Sardaigne 
on menait à exécution la maxime que l'exactitude est la po-
litesse des rois. La voiture ne vient pas. M. le comte Mortier se 
lâche, va jusqu'au balcon de son hôtel, non pas qu'il se soit 
fait voir en public dans son costume d'ambassadeur; mais il 
a été aperçu de quelques personnes de l'hôtel. Il est vrai que 
l'ambassadeur se voyant ainsi eii reiard était peu content. 

Vous pouvez maintenant apprécier le récit qui a été si sin-
gulièrement travesti. J'en dirai autant, j'en dirai plus sur les 
scènes qu'on prétend s'être passées à Dieppe. Par un bonheur 
singulier, vous savez qu'un homme honorable, M. Frignet-
Despréaux avait eu occasion d'aller à Dieppe pour y exercer 
ses droits électoraux et descendit dans le même hôtel que M. 
le comte et M"" la comtesse Mortier, et il demanda si jamais 
une scène s'était passée dans l'hôtel. On lui répondit que ja-
mais, dans aucune circonstance, rien de semblable ne s'était 
passé, et que M. le comte Mortier s'était fait remarquer seule-
ment par sou idolâtrie pour ses enfans. Ainsi cet acte de vio-
lence qu'on veut mettre à la charge de M. le comte Mortier est 
encore démenti par la déclaration de M. Frignet-Despréaux. 

Appellerai-je maintenant votre attention sur les faits qui se 
seraient passés à Bruges? H y a ici une circonstance remarqua-
ble. Nos adversaires ont fait une enquête administrative à Pa-
ris. Ils ont fait aussi une enquête administrative à Bruges. 
On a demandé des déclarations de médecins. Ces pièces, les 
a-t-on produites? Non. C'est qu'évidemment sur ces pièces de 
Bruges nos adversaires reculent. 

La déclaration des témoins qui auraient été entendus à Bru-
ges doit être au moins neutralisée par la déclaration de Mm" 
Morlier la mère et par celle des neveux de M. le comte Mortier. 
Ainsi, vous le voyez, l'enquête administrative sur cette scène 
de Bruges doit être écartée. 

Ces scènes ne sont pas établies quant â présent , ma is 
s'il y avait quelques indices, ces déclarations seraient démen-
ties. Mais, dit mon adversaire, racontez-nous donc autrement 
la scène de Bruges, présentez votre articulation si vous voulez 
qu'on ne croie pas la nôtre. Mon adversaire ne se rappelle-t-il 
pas que M. Mortier adonné lui-même une explication de ce qui 
s'est passé. Entre les deux affirmations contraires du mari et 
de la femme, s'il y a doute, ce doute ne peut être tranché contre 
la liberté de M. le comte Morlier. 

Au nombre des témoignages invoqués par mon adversaire, 
il y en a un qu'il a mis en scène, je veux parler d'un des se-
crétaires d'ambassade de M. Mortier. « Voyons ! s'est écrié mon 
adversaire, voyons si cette déposition n'a pas été dictée par la 
haine, la mauvaise foi, la rancune. » M. le comte Mortier est 
bien embarrassé à cet égard. Quand M. le comte Mortier con-
fie au papier ses soupçons et ses pensées, on crie à la calom-
nie, au scandale, et vous avez entendu les énergiques paroles 
de mon adversaire. Que serait-ce si je pouvais fouiller dans 
les notes de M. le comte Mortier! Si nous avons jamais besoin 
de nous trouver en face de nos adversaires, c'est aujourd'hui. 
Qnant à présent, nous dirons que nous ne pouvons accepter la 
lutte avec tous les témoins de l'enquête. Qu'il me suffise de di-
re, quant à la déposition de M. le secrétaire d'ambassade, que 
ce témoignage ne peut être accepté. Il résulterait de ce témoi-
gnage que depuis cinq ou six ans, M. le comte Mortier était 
dans un état de folie furieuse et dont de nombreux témoins au-
raient été victimes ou spectateurs. 

îl faut cependant comprendre que M. le comte Mortier a oc-
cupé un poste à Berne, puis à Turin, et que ce poste était sé-
rieux. Comment! l'on viendra dire que M. le comle Mortier se 
serait si souvent donné en triste speciacle. Comment ! M. le 
comte Mortier se serait compromis ainsi, dans une situation où 
l'intérêt de la France se trouvait gravement engagé. 

Il y a deux jours encore, M. le comte Mortier était ambassa-
deur à la cour de Sardaigne. Les journaux avaient annoncé, il 
y a quelque temps, qu'il allait être remplacé. M. le comle 
Mortier en avait référé à M. le président dn conseil, ministre 
des affaires étrangères. Si M. le président du conseil avait eu 
la douleur de savoir que M. le comte Mortier était frappé d'a-
liénation mentale, il aurait dû saisir avec empressement l'oc-
casion de son remplacement, car il paraît que M. le comte 
Mortier avait posé la question dans des termes assez nets et 
assez vifs. Voici ce que M. Guizot, président du conseil et mi-
nistre des affaires étrangères, répondit à M. le comte Mortier. 

Je puis lire cette lettre, c'est aujourd'hui une pièce du procès. 

Voici la lettre de M. Guizot i 

« Paris, le 23 octobre 18i7. 
» Mon cher comte, 

u Si j'étais susceptible, je serais blessé de votre lettre. Ai-je 
jamais communiqué avec vous par les journaux. Si jamais je 
croyais devoir proposer au Roi de vons donner un successeur, 
personne ne le saurait avant vous. M. de Bacourt n'a jamais 
refusé l'ambassade d'Espagne. 11 n'a pas été une seule fois 
question de lui pour celle de Turin. (M. le président du conseil, 
dit M" Baroche, s'interrompant, M. le président du conseil le 
dit, et personne n'en peut douter.) 

« Revenez à Paris et do là à votre poste, comme si tous ces 
commérages n'avaient jamais élé imprimés dans les journaux, 
et n'y croyez plus légèrement. 

« Mille amitiés. 
« GUIZOT. » 

Puisque la lettre de M. le comte Mortier était conçue en ter-
mes tels que M. le président du conseil pouvait dire à M. le 
comte Mortier : « Si j'étais susceptible, je pourrais trouver 
l'occasion de vous remplacer; » comment se fait-il que M. 
Guizot ait écrit la lettre que je viens de vous lire, et que ja-
mais les relations entre lui et M. le comte Mortier n'aient été 
interrompues? Comment en aurait-il été ainsi s'il était vrai, 
comme l'a dit M. le secrétaire d'ambassade, qu'il se trouvait 
sans cesse dans la nécessité de se munir d'une arme défensive 
quand il abordait M. l'ambassadeur Mortier? M. le secrétaire 
d'ambassade a eu le soin de demander des congés qu'il est 
venu jiasser à Paris. Il n'est pas possible que ce secrétaire 
d'ambassade, arrivant à Paris, n'ait pas fait connaître la dé-
raison de M. le comte Mortier; il est impossible qu'il n'ait pas 
dit qu'on ne pouvait conserver M. le comte Mortier comme 
ambassadeur à Turin. 

Ainsi, vous le voyez, M. le comte Mortier n'a jamais démé-
rité; il a toujours été un diplomate digne de la confiance du 
gouvernement et investi de cette confiance. J'insiste sur ce 
point. Cela est d'autant jjlus remarquable que M. le comte 
Mortier n'avait pas toujours eu envers M. le ministre des affai-
res étrangères tous les ménagemens possibles. Membre du 
corps diplomatique, M. le comte Mortier a toujours manifesté 
une fermeté inébranlable, soit devant l'étranger, soit devant le 
pouvoir dont il était l'ambassadeur. Il a toujours montré une 
grande résolution dans sa carrière diplomatique. 

Si nous en croyons notre adversaire, M. le comte Mortier 
aurait élé fou, il aurait été sous l'empire d'hallucinations 
étranges, inconcevables, qui entre autres, lui auraient fait 
voir un jour un moine dans sa voiture, alors qu'en réalité il 
n'y avait personne. Il aurait été fou à Berne; il aurait été fou à 
Turin. 

Mme la comtesse Mortier vous dit : Jugez de ma frayeur 
quand je me suis vue forcée de quitter Bruges et furtivement ; 
ma terreur était si grande que je ne me suis pas arrêtée à Paris. 
J'ai couru jusques à Orléans avec mon père, qui ne m'a point 
abandonnée; et là, à Orléans, je me suis renfermée, je me suis 
entourée de verroux, et j'ai fait placer un guichet à la porte, 
tant j'étais effrayée des menaces de M. Mortier. Si je ne me 
trompe, les craintes n'ont pas été si loin qu'on l'a dit. Un de 
ses conseils, non pas celui que vous avez entendu tout à l'heure, 
mais un autre, a demandé audience à M""" Mortier qui, loin de 
redouter le grand jour et de réclamer le mystère, a assigné 
pour rendez-vous un des lieux publics de la ville d'Orléans. 

M"'" la comtesse Mortier voulait-elle exciter la pitié par ses 
semblans de frayeur. Ce qu'il y a de certain, c'est qu'après 
cette petite comédie elle est revenue à Auteuil, près de Paris. 
Ce qu'il y a de certain, c'est que M'" e Mortier sortait publique-
ment en plein jour, sans redouter beaucoup apparemment ce 
fou furieux qui, vous a-t-on dit, avait douze rasoirs ; mon ad-
versaire ne lui en a pas fait grâce d'un seul, sans vouloir re-
marquer queM. le comte Mortier avait un nécessaire de voyage 
fait pour contenir un service de rasoirs qu'on possède souvent. 

Arrivons à quelque chosede plus sérieux. A qui M"1 * Mortier 
voudra-t-elle faire croire qu'elle a quitté Bruges avec des 
craintes réelles? Eh! quoi, Mm<! la comlesse Mortier aurait 
quitté ses deux enfans sans prendre garde à ce couteau, à ce 
rasoir incessamment suspendu sur leur gorge!!... 
* Si la raison de M. le comte Mortier avait été perdue, aurait-
il, je le demande, conservé la continuation de ses relations di-
plomatiques; serait-il défendu par tous les membres de sa fa-
mille? 

Vous dirai-je quelque chose à propos de la maladie dont 
M. Mortier aurait été frappé à Osteude. On a attribué la mala-
die qu'il aurait ressentie aux suites d'une chute de cheval à 
Berlin. 

La chute de M. le comte Mortier remonta à 1829. Le lende-
main même de cette chute, M. le comte Mortier a écrit à sou 
gouvernement une longue dépêche. Il n'a jamais interrompu 
ses relations diplomatiques, en réalité, il n'a jamais souffert 
des résultats de cette chute. 

Mon adversaire vous a dit que le mal d'oreille, dont il vous 
a parlé, provenait sans doute d'un ramollissement du cerveau 
chez M. le comte Mortier. Je donne, à cette allégation, le dé-
menti le plus énergique. Les certificats du médecin n'en ont 
pas dit un mot, et je suis convaincu qu'il est absolument im-
possible que ce mal se rattache à une maladie cérébrale. 

Nous pouvons arri er maintenant à Paris avec M. le comte 
Morlier. 

Cependant avant ce retour à Paris, mon adversaire vous 
parlait d'un fait. Mm* Mortier , aussitôt son retour, avait son-
gé à demander la séparation de corps. M"" la comtesse Mor-
tier avait envoyé d'abord auprès de son mari M. le comte de 
Rumigny ; mon adversaire vous a cité un passage de cette 
lettre, qui est connue. 

M" Baroche rappelle et commente la lettre de M. le comte de 
Rumigny à M. le comte Mortier. 

Oui, il est vrai que M. le comte Morlier s'est montré intrai-
table sur un point, sur la cession de ses enfans. Oui , c'est un 
point sur lequel M. le comle Morlier a été inflexible. Est-ce 
que la lettre de M. le comte de Rumigny ne prouve pas toute 
autre chose que ce qu'où a voulu lui faire dire.Que vous a-t-on 
dit ? M. le comte Mortier est fou. M. le comte Rumigny consent 
à faire le voyage de Bruges, à servir d'intermédiaire entre le 
comte et la comtesse. M. le comte de Rumigny essaie en effet 
une réconciliation, il ne réussit pas. Cela prouve que M. le 
comte Mortier ne voulait pas se dessaisir de ses enfans. En 
quoi cela prouve^t-il la déraison de M. le comte Mortier? 

M. le comte Mortier est arrivé à Paris. Le 3 novembre nous 
sommes immédiatement amenés à la scène capitale du procès. 

Je me suis expliqué sur cette terrible scène à la dernière 
audience, M. le comte Mortier l'a expliquée lui-même dans son 
interrogatoire en la chambre du conseil. On vous a dit que la 
délibération prise à l'unanimité par le conseil de famille, était 
une délibération qui s'excuse par le soin religieux qu'une là-
mille honorable prend soin de cacher ses plaies àtous les yeux. 
Eh quoi ! cette famille qu'on se plaît à reconnaître si honora-
ble, n'a eu que le désir de cacher ses plaies? 

Si M. le comte Mortier avait été un insensé, comme on le 
prétend, un bien plus grand mal pouvait survenir. Au lieu 
d'un insensé, on pouvait craindre dans la famille d'avoir un 
criminel, un assassin !... 

Mon adversaire n'a pas craint de mettre en cause M. le due 
de Trévise. Si, au seuil même de cette audience, M. de Trévise 
n'avait été arrêté par un événement inattendu, il serait ici 
prêt à protester contre le rôle qu'où lui attribue. Mais Mme de 
Trévise a appris aujourd'hui même au duc, que sa mère à 
elle, M""" de Trévise, était gravement malade, et voilà ce qdi 
fait que M. de Trévise n'est pas à cette barre,jcomme il l'était à 
la dernière audience. 

Sans cet événement inopiné, M. de Trévise eût démenti les 
paroles qu'on lui prête. Il n'a jamais hésité dans la conviction 
qu'il a toujours eue, et qu'il voulait manifester, à cette 
audience que M. le comte Mortier a toujours eu sa raison, 
et qu'aucune mesure de précaution ne peut être prise contre 
lui, contre sa liberté. |g|j| 

Laissons donc de côté le conseil de famille; n'admeltons celle 
étrange et inadmssible inconséquence d'un conseil de famille 
qui repousse un fou pour laisser libre un criminel, un assas-
sin. Il faudrait que le conseil de famille fût en proie lui-
même à la déraison et la folie pour avoir fait un pareil cal-
cul, un pareil raisonnement. Permettez moi donc d'invoquer 
plus que jamais l'avis unanime du conseil de famille qui dit 
que jamais M. de Mortier n'a été fou. Dans une cause de cetle 
nature, c'est l'argument le plus grave assurément qu'on puisse 
invoquer. 

Ou vous a dit que l'interrogatoire fourmillait de-contradic-
tions.Mon adversaire vous a dil : Ce n'est pas à l'extérieur de 
l'homme qu'il faut s'adresser. Les maladies intellectuelles ont 
des mystères qu'il est permis à Dieu seul de pénétrer. Mon ad-
versaire vous a cité des passages de certains auteurs. 

Messieurs, gardons-nous de ces discussions médicales, nous 

avons d'ailleurs des documens médicaux que le Tribunal 
pourra consulter. Que devons nous conclure de ces discus-
sions médicales? C'est qu'il y a des manies raisonnantes, et 
qu'il faut savoir distinguer bien des cas dans la folie. Eu vé-
rité, l'argument de mon adversaire serait trop large. Il sem-
blerait, d'après mon adversaire, que plus l'apparence est cal-

me, plus l'extérieur est tranquille. 

Admettons qu'il y a des fous qui cachent leur folie. Mais 
avez-vous vu M. Morlier se laisser entraîner à des actes qui 
révèlent l'existence de ce mal si caché? Jamais, dans aucune 
circonstance, la raison de M. Mortier n'a failli. 

Mon adversaire vous a parlé de ces systèmes présentés dans 
les causes criminelles où, pour sauver un accusé, on disait 
qu'il était atteint de folie. Eh bien! je le demande, si M. le 
comte Mortier avait eu le malheur de voir mourir ses deux en-
fans, je demande si on aurait cru à sa folie. 

A en croire M. Esquirol, tout est folie dans ce monde, et il 
faudrait remplacer les bagnes et les prisons par des maisons 

d'aliénés. 
Je ne veux pas creuser plus loin cette pensée; mais je vou 

la soumels. 
Comment explique-t on la scène du 7 novembre? On vous a 

dit que j'avais présenté cette scène comme n'étant qu'une co-
médie. L'avocat de M. le comte Mortier n'a pas présenté cetle 
scène comme une comédie. Ce qu'il y a de certain, c'est que, le 
7 novembre, il y a eu dans la situation d'esprit de M. le comte 
Mortier, quelque chose d'inexplicable, de mystérieux. Ce qu'il 
y a de certain, c'est que M. le comte Morlier n'aimait pas seu-
lement sa femme, il l'idolâtrait. Et cependant M. le comte 
Mortier était intimement conveincu, il était arrivé à la preuve 
do la faute de sa femme. M. le comte Mortier était plus âgé 
que .la comtesse, et il ne pouvait supporter l'indifférence et la 
faute de celle qu'il aimait tant. Une séparation de corps for-
mée par M mo la comtesse allait le forcer à révéler tous ces faits, 
dont la honte devait rejaillir sur ses enfans. Il ne pouvait ac-
cepter cette pensée. 11 ne pouvait se dire que peut-être la com-
tesse serait maîtresse de son fils, de sa fille. Alors je ne sais 
quelle confusion, quel désordre se fit dans sou esprit. U sentait 
le besoin dose soustraire, de soustraire ses enfans à la honte, 
et il avail le désir non réfléchi de voir M'" e Mortier, peut-être 
pour lui pardonner une fois de pl»s tous ses torts envers lui. 

Je n'ai pas la prétention de vous représenter M. le comte 
Mortier comme calme, comme plein de sang-froid. Non ; M. le 
comte Mortier était sous le poids d'un désespoir profond; il 
était bien malheureux d'être obligé de se séparer d'une femme 
qu'il avait trop aimée. II avait écrit une lettre effrayante, dé-
sespérée. Cette lettre à peine terminée, M. le comte Mortier 
hésite; doit-il l'envoyer à sa femme ? Tantôt il pense à la 
mon, tantôt il songe à une réconciliation possible. 

Voilà comment M. le comte Mortier a passé ces longues heu-
res d'agonie du 7 novembre. Qu'on ne l'accuse donc pas d'à-, 
voir joué une comédie quand il a été en proie à une lutte qui 
déchirait son intelligence et son cœur. 

En recevant cette terrible lettre du 7 novembre, lo premier 
mouvement de la comtesse devait être de courir à l'hôtel Cha-
tam pour sauver ses enfans... 

Il était une heure moins un quart. M me la comtesse Mortier 
était à un pas de M. le comte Mortier, à l'hôtel du Timbre, et 
vous savez que des fenêtres du Timbre on aperçoit celles de 
l'hôtel Chatam. M"" la comtesse Mortier ne court pas pour 
sauver ses enfans. Non, non, elle a conçu cette étrange pensée 
d'aller trouver son avocat, son avocat ! qui demeure loin d'elle. 
Elle a passé devant la porte de Phôtel Chatam, où ses enfans 
vont peut-être mourir égorgés, et elle va chez son avocat ! !... 
Comment! elle n'a pas le courage d'aller frapper, avec sa tête 
s'il le faut, à la porte qui se place entre ses enfans el leur 
assassin !... 

C'est deux heures après avoir reçu l'effroyable lettre, qu'en-
fin un commissaire de police arrive, prévenu, non par M m " 
Mortier, mais par M°" de Boignes, qui avait mieux compris 
que Mme Mortier ce qu'il y avait à faire. Ce n'est qu'à trois 
heures que M. le chancelier arrive. Certes, jamais je n'ai eu 
l'intention de blâmer la conduite de M. le chancelier. M. le 
chancelier a oublié son âge, sa dignité, tout pour accourir à 
l'hôtel Chatam. 

Il arrive à trois heures. U arrive, et la porte est ouverte au 
premier mot de Mme Mortier, qui est venue plus tard, à la prière 
de M. le chancelier. M. le duc Pasquier dit à M. le comte Mor-
tier : K Recevrez-vous Mme Mortier? — Oui, si Mm° Mortier est 
seule, » dit le comte. Aussitôt la porte est ouverte, et les en-
fans sont sauvés. Mais si Mms la comtesse était venue à une 
heure moins un quart, le comte aurait ouvert à une heure 
moins un quart, à une heure, comme il a ouvert à trois heu-
res et, demie. 

M. le comte Morlier n'a donc pas joué une comédie. 11 n'é-
tait pas fou le 7 novembre, mais c'était tin homme passionné 

se rattachant encore à la vie par sa passion, par son amour'. 
Sa lettre si déchirante, c'était le cri d'une âme profondément 
ulcérée... 

•Messieurs, ne demandez pas à la passion le calme et le 
sang-froid de la raison. Jugez les hommes humainement, en 
faisantja part des passions et des déchiremens de l'âme... 

Messieurs, vous ne prolongerez pas plus longtemps cette dé-
tention, à laquelle la raison la plus saine ne pourrait résister, 
dans une maison d'aliénés. Et maintenant j'ai le droit de le 
dire, quand même M. le comte Mortier serait arrivé au suicide 
peut-on, en raison, en justice, trouver dans le suicide, dans lê 
suicide non accompli, une preuve de folie ? Je ne vous dirai 
pas que le comte Mortier était sut compos quand il" a voulu 
porter la main sur sa personne et sur celle de ses enfans. 
Dans le cas même où le père aurait porlé la main sur ses en-
fans, serait-ce encore une preuve de folie? 

Vous avez parlé de l'Histoire, de l'Histoire romaine : à côté 
de Lucrèce, que vous avez citée

?
 je pourrais vous montrer 

Virginie !... 

Ou parle de suicide et de meurtre : grâce au ciel, il n'y a eu 
rien de tout cela. 

Vous parlez de remords, de la lumière de la raison qui 
est venu éclairer M. le comte Mortier. Moi, je vous parle le 
langage de la raison et des faits. Je vous ai montré, à la der-
nière audience, le cours des heures dans cette fatale journée 
du 7 novembre, je vous ai montré M. le comle Mortier seul 
avec ses enfans. Jusqu'à deux heures et demie, personne ne se 
présente à sa porte; personne ne vient. 

Que fait M. Mortier? Voulez-vous qu'un de ses enfans ait 
senti le froid du rasoir sur sa gorge. Vous avez dit éloquem-
nient que si une goutte de sang eût coulé, tout le sang de l'en-
fant eût été versé.... Mais pas unegoutte de sang n'acoulé. 

Ce n'est pas l'enfant que le père tenait sur ses genoux 'sur 
la gorge duquel il promenait, dites-vous, un rasoir; ce n'est 
pas cet enfant qui a vaincu son pore; non : c'est le père qui a 

de désarme par sa tendresse. Voulez -vous qu'irait été vaincu 
par ses remords, par le réveil de sa raison? Soit. Le père n'a 
pas voulu commettre un acte épôuvantable, dont il avait 
conçu la pensée. 

Depuis ce moment que s'est-il passé? Quel indice de folie 
le comte Mortier a il donné? 

M" Baroche reviènt sur les faits qu'il a déjà exposés à la 
dernière audience. 11 fait remarquer le calme qui n'a pas 
quitté M. !e comte Mortier depuis son entrée dans la maison 
d aliènes de M. le docteur Mitivié. 

Mon adversaire, dit-il, nous renvoie à la science du docteur 
Mitivie. M. le docteur Mitivié reconnaît que la science est im-
puissante pour donner la solution de l'effrayant problème de 
cette cause, et qu'il ne peut décider si M. le comte Mortier a 
ete, Je 7 novembre, sous le poids d'hallucinations insensées 
ou s il avait des sujets graves de soupçons sur sa femme. ' ' 

Ainsi, messieurs, quand on nous renvoie devant les méde-
cins les médecins nous renvoient devant la justice pour avoir 
a solution du problème si grave de la cause. Depuis^ un mois 

le comte Mortier est dans une maison d'aliénés ; mais du iour 

ou il est entre dans cette maison, aucun désordre ne s'est ma-
nifeste dans son intel hgence. Et vont voulez prolonger sa dé-
tention. Quel en sera le terme? ° 

Vous dites qu'il y
 a

 des folies latentes, des folies raisonnan-
bles. Si cette théorie est vraie, dans quinze jours, dans un mois 
M. le comte Mortier sera encore détenu. Prenez garde s"?à fo i ê 
dort la raison paraît veiller ; mais, rendez la liberlé au comte 
Mortier, et la fureur reprendra son cours. Et c'est ainsii mês 
sieurs, qu on arrive à ressusciter ces monstrueuses lettres de 

. nous croyons avoir été affranchis en 89 
Messieurs, je vous demande la liberté immédiate de M le 

science des médecins paràît encore indécise et 

prolongé la détention do M. Mortier par votr ■ 
nez garde qu'elle ne s'abrège par la mort de M J «^nt 

Messieurs, vous disjoindrez les deux cause i> nier ' 
de séparation de corps, et vous ordonnerez | _ mterdi' 
immédiate de M. le comte Mortier .7e pe'rliste
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liante et comme le signal de la lutte ardente"* Ca" Se déie-0 '" 1 

vait-elle ne l'être pas?) à laquelle nous vènon^ («M, 
Toutefois, messieurs, cette ardeur, cette animai- aassi; 
une fois nous comprenons trop bien 

pas, sans (foute, à nous les voir reproduire et" conf' S aUe~nck 
mission est toute autre, et nos efforts tendraientim."Uer; , * 

vous les faire oublier. Et puis, messieurs, en s'id P'utor 
avec son sujet, toute discussion risque de s'éo-a > !■ îp't tr

0

a 

comprenons, et nous ne prétendons pas dire auV^
1

-' ^'°Us t 
nie furieuse est ici une question. C'est assez vn^

 n, ?n°nia-
nous voulons la traiter avec calme, sang-froid e( US ^'re quÀ 

Après quelques mots sur l'état de la question \î
al? ri,é. , 

du roi fait observer que la demande afin de mis ' av
°cat 

que M. Mortier a formée comme devant être U 8 611 KSem 
■a cotiser 

s comte 

cachet dont nous croyons avoir été affranchis en 89 
Messieurs, : -

Mortier. La 

contradictoire On verra seTeprôdidrè ce n 

talion célèbre dans laquelle on disait: « Le grand ,
v

, ' e 

tlt q,,
r

 16 malada ™ pas son mal ( V ' 
que M. Belner dit, c'est là.ce qu'a dit M. Mitivié. Après avoir 

!1«ei lc. du rejet de la poursuite en interdiction qui t
u 

pourrait donner lieu à une fin de non-recevoir e \ lritei% 
tirée de l'art. 29 de la loi du 30 juin 1838. ' ° foi'm

e
' 

Mais, ajoute-t-il, c'est là, messieurs, un simple ' 
nous soumettons aux vôtres, et l'objection n'ira ,pule <)Un 

ians les liens d'm"el
US 

tion provisoire, et reclame avec instance la liberté j /"estra-
sonne. L'ordre public, la sûreté des tiers peuvent h- Sâ Per-

1 n'importe" ètre 

latoires
 n

 '-0n »a 
sous des entraves de forme. La seule temporisation

 r
 >-S1Inu ^s 

rait nous convenir de solliciter de vous, serait ' P°u r-
pourraient recommander la sagesse, la prudence ceN
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Ue 

mot, qui nous paraîtrait indispensable pour écla' ' 611 Un 

justice; pour assurer la maturité de votre décision Vo're 

Ici, M. l'avocat du Roi se livre à l'appréciation de l'-n(!' 
ment du 7 novembre, et des circonstances oui l'r,,,, _ evéne 

né et suivi, il déclare qu'il faut y voir la 

ns 1 

ices qui
 rotu 

T 'a conception 
liée d'un grand crime, ou un accès de fureur din<j i> P lenié-

légale du mot. b 1 Option 

Il donne lecture de la lettre par laquelle M. Mortier 

à Mm« 

a prétendu dans son interrogatoire*, écrit à sa fëmn
COmme 

çait, le 7 novembre au matin, sa mort prochainT^Mm 811 '10 '1'' 
i.itvoo r,„';i „>__._.. 1,1 " de B. -il y trouve une preuve, entre autres, qu'il n'avait 

il l'a prétendu dans son interrogatoire, écrit à sa fi 

dont nous avons déjà donné le texte, dans le but uni"11116 Ce"e 

déterminera venir le trouver à l'hôtel Chatam. <'"e ^ 'a 

Cette lettre à Mme de B., dit M. l'avocat du Roi 
Mortier dans un inexorable dilemme; car voici ce que 6 JI ' 
disons: Ou vos préparatifs de mort n'étaient qu'un sim'T lui 

et faire part à une tierce personne de l'imminence 1' 

mort et de celle de vos enfans, ce ne pouvait être que dé ™' re 

•t folie; ou la mort était effectivement dans votre pensé °" 
fait du 7 novembre subsiste avec toute sa signification ^ &> ' C 

là au surplus, voyez -vous bien, c'est là qu'est la vérité' Ki 

Et vous dites, Monsieur Mortier, qu'en ce moment Ùh 
n'étiez pas fou ! mais alors qu'étiez-vous donc 9 Vous W* 
pas fou ! Ah ! pour Dieu, prenez garde ! dites que v&is&r 
à une inexplicable et horrible hallucination ; soutenez 3? 

ne fut que passagère; et, à toute force, nous pourrons vm = 

comprendre. Dites nous qu'une hésitation instinctive eteonv 
vatnee, qu'une dernière lueur venue d'en haut, ont seules rT 

tenu votre main, et nous pourrons avec vous en rendre erhm 
à la Providence. Mais prétendre qu'alors vous étiez en posse 

sion de votre libre arbitre, qu'un accès de désespoir vousdero" 
bait seul à la conscience de vous-même, au sentiment de vos 
actions ! Encore une fois, et par égard, par pitié pour vous 
même, n'y persistez pas; dites-nous, dites-nous bien que vous 
étiez en démence, car, pour votre honneur, pour celui de vos 
enfans, qui vous est, dites-vous, si cher, vous devez tenir à 
nous le persuader ; car, nous tous qui sonynes ici, nous éprou-
vons le besoin de la paix ; car, nous qui devons vous juger 
nous y sommes par trop de raisons, par trop ne preuves évi-

dentes et palpables, invinciblement, irrésistiblement entraînés. 
Passant du fait dû 7 novembre à ceux antérieurs et succes-

sifs dont plusieurs témoins ont déposé le il devant M. le com. 
missaire de police, M. l'avocat du roi en forme un ensemble 
qui, selon lui, ne peut laisser de doute sur la folie furieuse, 
sinon continue, du moins habituelle, dont M. Mortier serait 
atteint; et il en conclut que, s'il fallait absolumont statuer, en 
l'état, sur son sort, il y aurait lieu de se prononcer plutôt en 
faveur que pour le rejet de la demande en interdiction. 

Mais il s'attache à démontrer que des doutes peuvent encore 
exister à cet égard, que toutes les mesures propres à éclairer 
la justice n'ont pas encore été épuisées, et propose au Tribu-
nal un nouvel interrogatoire par argument de l'art. 497 du 
Code eivil, la visite de M. Mortier par plusieurs médecins, 
pendant un temps que le Tribunal fixera, et une enquête judi-
ciaire dans les termes de l'art. 893 du Code de procédure. Tout 
en déplorant ce qu'il peut y avoir de pénible pour M. Mortier 
dans de nouveaux délais, il pense que la défense de celui-ci s'en 
est exagéré les inconvéniens, surtout en les présentant comme 
pouvant compromettre son existence. 

Et puis enfin, dit-il en terminant,. il n'est pas possible, après 
tout, que les faits du 7 novembre soient une lettre morte et 
n'aient pas à vos yeux leur signification, signification mena-
çante au plus haut degré, par cela même inconciliable avec 

l'élargissement immédiat auquel M. Mortier prétend. En ad-
mettant que la crainte seule de ce qu'il regardait comme un 
déshonneur insupportable ait suffi pour armer son bras, ne 

devons- nous pas frémir à l'idée de ce qui pourrait se passer 
aujourd'hui que ce fait tant redouté s'est accompli? Songez-)' 
bien, Messieurs, vous n'avez plus affaire à cette menace dune 
demande en séparation qu'on évoquait à votre dernière au-
dience pour vous la montrer se dressant, le 7 novembre, comme 
un fantôme, en face de M. Mortier, et lui désignant du doigt 
son propre cœur, de l'autre celui de ses enfans. C'est avec un 
réalité consommée que votre option entre eux et lui se trom 
maintenant aux prises. Il s'agit d'opter en effet; de deux dan-
gers il faut conjurer lo plus grand, celui surtout qui s»F 
d'apparence. Rien ne tend à nous faire craindre pour f. » 
tier ce que, dans un des cas; on noi s a trop sinistrement p 
dit... Répondriez-vous, Messieurs, de ce qui pourrait arm 

dans l'autre? 

Le Tribunal, après en avoir délibéré en chambre du 
conseil, a remis à mercredi prochain pour prononcer 

jugement. ..
 et 

La foule immense qui n'a cessé d'encombrer la sai ^ 

d'assiéger les portes s'écoule lentement au milieu 

plus vive agitation. 

,1 ISTÏŒ CEI MINEL'LE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ORLÉANS- -

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribut 

Présidence de M. de Cambefort. 

Audience dull décembre.
 ( 
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ACCIDENT DU 20 NOVEMBRE SUR LE CHEMIN 

I.ÈANS. HOMICIDE PAR IMPRUDENCE 

La Gazette des Tribunaux a fait connaître avec ( ̂  
dans son numéro du 23 novembre, la catastroi ^

gure5 
coûté la vie à deux personnes et occasionne ues
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plus ou moins graves à vingt-quatre autres voy o 
Cet accident, déjà trop grave, eût pu avoir e ̂
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quences les plus désastreuses ; et, en lisant ^ ̂  
rendu des débats que nous publions aujourd
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qu'il s'en est fallu de très peu que les 170 voj■ z^n* 
composaient le convoi ne fussent pris entre aeu 

tives arrivant en sens contraire. »jj
 a

 pr"' 
Les causes de l'événement, les " (5s
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astreS

)i(
^

 a
 pu ]li 

duiu,sonten ce moment connus, et la J uvî
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ài'ins^ 
préciter avec la plus grande exactitude, g 
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 qui a été l'ai te par nos magistrats, et qui 
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. lo une grande célérité, puisque trois semaines 

5^*,ÏÏioBt foulées entre le fatal évéttemtentét le 

^e^TlibiHial correctionnel est appelé a statuer sur 
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 l'audience est ouverte, et tous les regards 

t sur les deux prévenus assis sur le banc, 

se l'
or

'
(
 'i|int le principal prévenu, est un jeune homme 

M' euf'ans. il i emplissait au chemin de te» d'Or-

,j
e
 vi»g (^jetions importantes; il était inspecteur des ma-

l^"
8
 T sous-chef (le traction. Un malheureux hasard a 

c
'''

IieS 6
 ce jour-là il commandât la machine auteur aveu-

v
oiilu

 (
I
u
^

aglre
 . il avait par excès de zèle, et alors qu'il 

a
'
e<

ï ïni>oser ce soin à l'un de ses inférieurs, voulu 

- - au secours d'un convoi qui, à quelques 

Vaillant. 

M. le procureur du Itot examine soigneusement toutes 

les circonstances que la prévention impute aux sieurs 

Vamant et Dane et .pu ont légitimé la poursuite. Mais, 

comme il sera mention fréquemment de tous ces faits aux 

fichais et lors des plaidoiries, nous crovons inutile de ré-

sumer en cette partie l'exposé des faits de M le procureur 
du 

Après cet exposé, M. le président ordonne qu'il soit fait 

lecture de ! ordonnance de la chambre du conseil. 

M r lltol. avoué, se oonslihif. no >ii<> .*;„;!„ „„ .1» 

a"
er

 '
U
^!demei"t d'Orléans, avait manqué de vapeur. 

$^^
B-

Han"t est calme; mais il paraît profondément accablé 

i poids du désastre dont il a été, suivant la préven-

sot'
s le

 ^usc fatale. Auprès de lui est assis M* Robert de 
tion

''" son défenseur. 

' 4 côtés, et sur le môme banc, est Cabriel Dane, le 

* ff-ur de l'a machine, confondu dans une même pré-
diauj'

 car 0|1
 j

u
[ reproche de n'avoir pas exécuté 

vent
' assez de célérité les ordres reçus de M, Vaillant. Il 

^assisté de M' Mouroux, avocat. 

'f' Ouinton, avocat, assisté de M* Duchemin, avoué, se 

• ite dans l'intérêt delà veuve et des enfans Pénin, 

!iori pt ocre a été l'une des deux victimes qui ont 
sur maii r .-, «„ _i„ a*

 ArtA
 c. ,i.. ,i 

au nom de 

commerce de qtiin-

qui, après vingt jours de 

qu avez-vous a re-

pT
ései)te 

Uir mari 
,,combé. Des conclusions a 

su i^r̂ Âts sont prises par 

fin de 24,000 fr. dedomma-

frîterêts sont prises par eux tant contre M. Vaillant 

^contre la compagnie du chemin de fer, comme civile-

m ît
 re

sponsable. 

«• Filioî) avoué, représente la demoiselle Cerbet, la 

'le personne d'Orléans, qui ait élé blessée, et qui con-

nut à 6,000 fr. dommages-intérêts. 

On s'étonnera peut-être que deux personnes seulement 

«oient constituées parties civiles. Mais nous devons dire 

M'honneur de la compagnie qu'elle a désintéressé les vic-

t'mes de l'accident. Ainsi, la famille du sieur Çharamon, 

ort également, a reçu 7,000 francs. Les blessés ont reçu 

des indemnités proportionnées au dommage qu'ils avaient 

' rouvé. M. Delaborde chef du contentieux du chemin de 

f!
r
 s'était rendu dans la commune de Saint-Hilaire-la-

Treille (Haute-Vienne), où demeurait Çharamon et Pénin. 

i traiter directement avec la famille Çharamon. Quant 

dont la condition est différente de celle 
Il a pu 

jla veuve Pemn 

de i ,euve Çharamon, qui a plus d'enfaus,et dont le mari 

ariait annuellement un salaire plus important, il n'a pas 

été possible de traiter directement avec elle, parce qu'à la 

nouvelle de l'accident arrivé à son mari, elle s'était rendue 

à Orléans, où elle est encore. Elle, a donc saisi le Tribunal 

afin que les magistats soient compétens pour statuer en 

cas de contestation ; mais nous devons dire que l'interven-

tion de la justice ne sera sans doute pas nécessaire, l'ad-

ministration se montrant toute disposée à lui accorder une 

indemnité, dont il ne reste plus qu'à fixer les bases. 

M' Genteur, avocat, se présente dans l'intérêt de l'admi-

nistration, assignée comme civilemeut responsable. 

M. Hyver, procureur du Roi, occupe le siège du minis-

tère public. 

A l'ouverture de l'audience ce magistrat prend la parole 

pour faire un exposé de toutes les circonstances de l'évé-

nement. Nous en ferons un court résumé, nécessaire pour 

l'intelligence complète des débats qui vont suivre. 

Messieurs, dit ce magistrat, il est nécessaire do faire pré-

céder ce débat d'un exposé fidèle des faits. 

U y atrois semaines, le bruit se répandait d'un accident sur 

Je chemin de fer. Magistrats, administrateurs, force armée se 

rendaient en toute hâte à la gare; puis bientôt des civières 

portant des blessés avaient traversé les rues, sè dirigeant vers 

l'Hôiel-Dieu. Un accident, un grand malheur avait donc eu 
lieu, et voici ce qui l'avait occasionné. 

Le 20 novembre, à cinq heures cinquante une minutes du 

matin, le train mixte n. 23, composé de wagons deVoyàgèurs 

et de marchandises, parti la veille à onze heures quinze mi-

nutes de Paris, et devant arriver au pont de La Bourie à cinq 

heures vingt-deux minutes et y stationner jusqu'à cinq heu-

res vingt-cinq minutes, éprouvait à l'arrière le choc de la lo-

comotive n. C7, le Cabry, montée par les sieurs Vaillant, Dane 

et Leroux. Le train mixte u. 23 se composait de 3-4 voitures, 

parmi lesquelles 5 wagons renfermant 128 voyageurs. 

Après avoir donné quelques détails sur les avaries occa-

sionnées par le choc, soit à la locomotive, soit aux wagons, M. 

le procureur du Roi ajoute que, parmi ces voyageurs, vingt-

six seulement ont été blessés. Deux ont succombé, Georges 

Cliaramon, paveur à Saint-Hilaire-la-Treille (Haute-Vienne), 

et Pierre Gincis, de la même commune et du môme état. Cinq 

sont encore en ce moment Iraités pour des fractures graves 

qui ont donné beaucoup d'inquiétudes dans le principe; mais 

on s actuellement l'espoir fondé d'une prompte guérison. Onze 

ont été atteints de blessures ou contusions actuellement gué-

ries. Enfin huit avaient reçu des contusions sans gravité et 

qui n'ont point nécessité de traitement. 

i,i '
e
 procureur du Roi assigne deux causes à l'événement : 

e stationnement pendant 35 minutes au pont de La Boarie ; 

*° la mauvaise direction de la locomotive montée par Vaillant, 
Dane et Leroux. 

1* Le stationnement pendant 35 minutes. Ce stationnement 

"tdù à deux causes qui se sont rencontrées fatalement. Aux 

termes du règlement, le train mixte n° 23 devait arriver à 

neures 22 minutes, rester au contrôle jusqu'à 5 heures 22 

minutes, et être rentré en gare à 5 heures 30 minutes. 

Le 20 novembre il arrive à 5 heures 15 minutes, reste jus-

1
U
 ? * heures 51 minutes, moment précis où le choc a lieu. 

Le stationnement prolongé tenait, d'une part, à ce que le 

train n» 21, qui précède le tram n? 23, avait éprouvé un re-
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 détacher immédiatement lesmarchandisesdutrain n.23 

précédant les wagons de voyageurs pour les conduire en gare. 
autre

 part, un convoi parti d'Orléans avait manqué de va-

V.
 u

,
r

. • Vaillant était parti un seaours avec la locomotive le 

"ri, et l'on supposait que devant arriver à chaque instant 

Pousserait lui-même les wagons de voyageurs restés sur la 
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 plus tôt avec sa locomotive, les wagons se fus» 
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 ^eurs Vaillant et Dane, n'a cependant 
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*- C 'est qu'il n'était point chargé de la 
au voyage, et que Dane devait obéir seulement à M 

I- iltol, avoué, se constitue partie civile 

M
nk

Garbé, qui exploite à Orléans un 

caillerie el de bois des iles. et 

traitement, n'est pas encore rétablié. Elle conclut a 6,000 

francs de dommages-intérêts 

M' Duchemin, avoué, se constitue partie civile dans 

1 intérêt de la veuve et des enfans du sieur Perrin de-

meurant en la commune de Saint-Hilaire-la-Treil!e ('limi-

te-Vienne), et conclut à 24,000 fr. de dommages-intérêts. 

M. le président interroge les deux prévenus sur leurs 

noms, prénoms et qualités. Ils répondent ainsi : 

Vaillant, inspecteur des machines, sous-chef de traction; 

Ch. Gabriel Dane, mécanicien-chauffeur. 

M. le président : Prévenu Vaillant 

pondre pour votre défense ? 

M. raillant : Je n'ai pas vus les signaux. M Leroux, 

qui était avec moi, et le sieur Dane, ne les ont pas vus 

non plus. Néanmoins, comme j'approchais de la gare, j'ai 

fermé mon régulateur et donné les ordres pour modérer la 

marche de la machine. J'ignore si le sieur Dane les a exé-
cutés. 

D. Mais vous avez dû apercevoir le signal rouge et vous 

arrêter ; ce signal se voit du pont de la Cilette à une dis-

tance de 1,000 mètres. — R. Le signal rouge placé au po-

teau est toujours le même. Je supposais que le convoi était 

aussi en gare; je n'ai pas vu les feux allumés au dernier 
wagon. 

M le président, à Dane : Et vous, Dane, qu'avez-vous 

à dire ? — R. Tout ce que je puis dire, c'est que M. Vaillant 

était d'un côté, et M. Leroux de l'autre J'étais au milieu 

de la machine, dont la cheminée m'empêchait de voir. Il est 

vrai que M. Vaillant m'a dit : « Serrez ! Dane, serrez ! » 

J'ai exécuté l'ordre ; mais le choc, je puis vous l'assurer, 

n'a pas tardé à avoir lieu. 

M. Vaillant reprend en quelques mots ce qu'il a déjà 

dit. 11 ajoute que sur toute la route il a vu les lanternes 

vertes qui sont le signal de sécurité, et qu'on ne lui a fait 

aucun signal d'arrêt. Il a donc cru qu'il pouvait marcher 

franchement, et prendre simp'ement les mesures pour arri-

ver en mourant au pont de contrôle. 

On entend les témoins. 

M. Vallet, docteur en médecine à Orléans, premier témoin, 

rend compte du nombre des blessés, de la gravité des blessu-

res et des traitemens que ces blessures ont nécessités. Il si-

gnale les sieurs Çharamon et Pénin, qui ont succombé en ef-

fet, comme ayant donné dès le premier moment les plus vives 

inquiétudes. Cependant, à l'égard de Pénin, il y avail de gran-

des chances de guérison, s'il eût voulu se soumettre, des le 

principe, à l'amputation de la jambe; mais il s'y refusa. Quel-

ques jours après, des symptômes de gangrène" s'élant niani-

festés, Pénin demanda l'amputation, qui fut immédiatement 

pratiquée. Mais ce que l'on redoutait arriva. Après la sec-

tion de la jambe, la gangrène se manifesta au bout de quelques 
jours, et Pénin succomba. 

M. le docteur Vallet rend compte de l'état des autres bles-

sés, et les conclusions de son rapport constatent les résultats 

qui ont été énoncés dans l'exposé des faits par M. le procureur 

du Roi et que nous avons reproduits plus haut. 

M. le docteur Vallet, sur une question adressée par M. le 

président, répond que les médecins ont été prévenus à six 

lieurès et demie de l'accident, et qu'immédiatement ils se sont 

transportés à la gare, où les blessés ont été secourus active-
ment par eux. 

M. Bergerat, ingénieur des mines à Bourges. Ce témoin à 

été appelé à constater : 1° les dégradations arrivées au convoi; 

2° les dégradations arrivées à la machine. U résulte du rap-

port de cet ingénieur, dont les principaux détails ont été re-

produits par M. le procureur du Roi, que les avaries de la 

machine avaient porté sur les pièces extérieures et non sur le 

mécanisme même. La machine fonctionnait encore très bien, 

ce qui prouvait que les avaries n'intéressaient pas les pièces 
essentielles. 

Après avoir rendu compte de toutes les avaries des voitures 

du convoi, le témoin, d'après l'état de la machine, présume 

que quelques mesures de sûreté avaient été prises pour l'arrêt. 

D'ailleurs, la nature même des avaries semble l'indiquer; il 

est probable qu'une machine lancée à toute vapeur eût produit 

des avaries bien plus considérables. Le choc et les avaries qui 

en ont été le résultat paraissent avoir été le résultat d'une 

machine marchant au moment du choc avec une vitesse de cinq 

ou six lieues à l'heure. Tout cela, bien entendu, par approxi-
mation. 

Le témoin rend compte des expériences faites par lui avec 

une machine n° 63 parfaitement semblable à la locomotive n° 

67, cause de l'accident. U résulte de ces expériences, que 300 

mètres au plus suffisent pour arrêter une machine, sans pren-

dre d'aulres précautions que de serrer les freins. Il n'est pas 

nécessaire de renverser la vapeur, moyen extrême. Entre le 

point indiqué par M. Vaillant comme celui où les mesures de 

sûreté auraient été prises, et celui où le convoi stationnait, il 

y avait 620 mètres. C'était plus que suffisant, si on avait serré 

le frein et fermé le régulateur. 

Quant au mât de feu, on l'aperçoit encore à 970 mètres; 

mais ce màt de feu, qui est devant le contrôle, et non derriè-

re, comme il devrait être, est à 266 mètres du point où le 

choc a eu lieu. 

D. M. Vaillant prétend n'avoir pas vu les lampes attachées 

au dernier wagon ; est-ce possible? — R. Cela est impossible, 

cependant les lumières de la gare, qui s'apercevaient à cette 

heure, pouvaient produire quelque confusion. 

1). Pouvez-vous nous dire quelles ont été les causes de l'acci-

dent?— R. Oui, Monsieur. M. Vaillant approchant de la gare a 

fermé son régulateur, mais, supposant qu'il n'y avait pas de 

train devant lui, il est arrivé encore assez vite pour heurter. 

I). Mais M. Vaillant prétend que le mftt de feu ou la lan-

terne rouge du grand màt n'est pas pour lui un signal qui le 

guide sûrement. — R. Pendant le jour, le màt de feu a tantôt 

une lumière verte, s'il n'y a pas de convoi arrêté; tantôt une 

lumière rouge, s'il y a un train stationnai re. Mais pendant la 

nuit le màt de feu j)résente toujours la lanterne rouge, etalors 

on doit toujours faire comme s'il y avait un convoi arrêté. 

D. Alors le conducteur d'une locomotive, apercevant le dis-

que rouge, doit se rendre immédiatement maîlre de la locomo-

tive? — R. Oui, Monsieur. 

M. le président, après quelques questions adressées à M. 

Vaillant, donne au prévenu lecture du règlement qui porte en 

termes formels, dans son article 5, que le disque rouge est une 

injonction pour les mécaniciens ou inspecteurs d'arrêter aus-

sitôt le train avant le point où ce signal est fait. 

M. Vaillant répond que le màt de feu ne concerne point les 

convois placés en deçà de ce signal ; il avertit simplement que 

des manœuvres se font dans la gare, et voilà pourquoi il reste 

toujours au rouge pendant la nuit. C'était au moyen d'un si-

gnal mobile qu'on devait l'avertir d'un embarras sur la voie. 

M
c
de Massy, avocat de M. Vaillant. — Mais enfin ce signal 

rouge avait-il ou non pour objet d'indiquer l'approche de la 

gare ou le stationnement d'un convoi ? 

M. Bergerat.— Le signal rouge ace double but. 

Nous ferons observer au lecteur «pièce point, sur lequel re-

viendront d'autres témoins, est l'un des plus i m portails du dé-

bat. L'a défense de M. Vaillant consiste à dire: Le signal était 

placé à 260 mètres du point où le choc a eu lieu : donc j'a-

vais encore le temps d'arrêter jusqu'au disque muge. 

Qu'est-ce qui pouvait, en effet, m 'indiquer qu'un train for-

mait obstacle avant le mal de signal? Ce n'est point ce màt, 

puisqu'il indique seulement <jue la voie <>sl embarrassée a par-

tir du signal et non avant. Ces deux seuls moyens d'avertisse-

ci ma vitesse de manière à venir mourir au bureau de contrô-

le. Je n'avais pas à prendre les moyens extrêmes, comme le 

renversement de la vapeur. Il est vrai que quand les lumières 

de la machine que je montais m'ont révélé le danger, j'ai voulu 

renverser ma marche; mais il nVtait plus temps. 

M. Degriguy, sous-chef de gare des marchandises, donne 

quelques détails sur l'arrivée des trains. Le train n* 21 a eu 

un retard dë quelques minutes. Ceci a amené un retard pour 

le train n" 23. Mais au total il n'y a pas eu un retard pour les 

marchandises de plus de dix minutes, ce qui n'est pas un re-

tard extraordinaire. Quant au relard que les voyageurs laissés 

sur la voie ont pu éprouver après le détachement des mardi ui-

dises, ceci ne rentrant pas dans mon service, je n'en sais rien. 

Le témoin fixe le moment de l'accident. Lorsqu'il a entendu 

les cris, les pendules duchemin de fer marquaient cinq heures 
51 minutes. 

M. Leroux, inspecteur. — Ce témoin était monté avec M. 

Vaillant sur la locomotive le Cabri. Le témoin rapporte ju'a-

près lacouibe du premier pont, il a aperçu les signaux rou-

ges. Il a averti M. Vaillant, qui a fermé son régulateur et qui 

a dit au sieur Dane ; « Serrez, serrez! » M. V.dllanl et le té-

moin étaient debout, ils ne parlaient point entre eux, et M. 

Vaillant veillait. Le témoin donne de vagues détails sur le mo-

ment même de l'événement. 11 n'a point ■ u les lanternes à 

l'arrière du train. Ils n'ont été avertis que par la masse noire 

du convoi slationnaiie. Le témoin déclare qu'il a, d'ailleurs, 

été sous l'influence de la préoccupation de son propre danger. 

I). A quelle heure ètes-vous parti de Toury ? — R. Je ne 

sais pas au juste. Ma montre était dérangée. 

M. le procureur du Roi. — Nous avons constaté ce fait d'une 

manière précise. La locomotive le Cabri es' partie de Toury à 
5 heures 1 [4. 

Tricbeux, mécanicien. — Ce témoin est parti de Paris sur le 

train de marchandises numéro 23. Il est arrivé au contrôle de 

la Bourie à 5 heures 15. 11 est resté environ 15 minutes au bu-

reau, puis, sur le signal de départ, il a rentré les marchandi-

ses eu gare. Quelque temps après un employé est venu lui dire 

qu'un accident était arrivé aux voyageurs dont il venait de se 

détacher. Le témoin ajoute «pie le "stationnement du convoi au 

contrôle est un fait habituel et qui se renouvelle tous les 
jours. 

Brabant, conducteur , sarde frein du train n° 23. — Le té-

a dù penser que le train était rentré en gare, et qu'il n'a point 

aperçai les lanternes de ce train, ce qu'il rWail coulirinc dan 
11. Le signa 

meus élaient pour moi : les lampes à l'arrière du convoi sta-

tionnaire, où un signal mobile l'ait également à l'arrière. Or, 

je n'ai pas vu les lampes el aucun signal ne m'a élé l'ait. Je mar-

chais donc avec une entière sécurité, ayant simplement adou ■ 

moin déclare que, lorsque les marchandises du train ont été 

détachées, il s'est porté à l'avant pour regarder si la machine 

destinée à remorquer les voyageurs arrivait. Ensuite il s'est 

rendu avec une lanterne dans le fourgon des bagages. Là, en-

tendant du bruit par derrière, il a mis la tète en dehors du 

wagon. A ce moment, le choc a eu lieu, et il a été renversé 
dans le fossé. 

M. le président. — Les lanternes à l'arrière du convoi é-

taient-elles allumées? — R. Oui, monsieur, c'est à dire que 

sur les trois qui sont ordinairement allumées, il n'y en avait 

que deux qui éclairaient. La troisième, celle du bas, qui n'a-

vait pas bien marché pendant le voyage , venait de s'éteindre. 

La mèche charbormait. 

M. le président. — Est-ce vous qui êtes chargé du soin des 

lampes*— R. Non, monsieur; nous avons un graisseur qui est 

chargé de ce soin : je ne suis chargé que de l'avertir ; mais le 
graisseur n'était plus là. 

M. le président. — Lorsque vous êtes arrêté au bureau de con-

trôle, êtes-vous oblige de faire un signal mobile ? — R. Non, 

monsieur, le signal mobile ne se fait qu'au cours du voyage et 

quand on est obligé de s'arrêter, parce qu'alors l'arrêt est con-

sidéré comme accident. Mais au contrôle, il n'y a que deux si-

gnaux, et ils sont |)ermanens : celui du màt de feu et celui des 

lanternes à l'arrière. 

M. le procureur du Roi. — Y avait-il longtemps que vous 

vous étiez assuré que les lanternes brûlaient encore? — 1!. Il 

n'y avait pas trois minutes que je m'en étais assuré, et les lan-

ternes, sauf la 3 e , marchaient bien, très bien. 

Petit, contrôleur. — Le témoin donne quelques détails déjà 

précisés sur le nombre des voyageurs etsur la durée du temps 

pendant lequel les marchandises et les voyageurs ont stationné 

sur la voie. Les marchandises ont stationné pendant 12 à 15 

minutes, et les voyageurs pendant 5 à 6 minutes en outre. Il 
y avait des lanternes. 

M. le président, au prévenu. — Eh bien 1 Monsieur Vaillant, 

voici deux témoins qui disent qu'il y avait des lanternes au 

train ? — R. Je persiste à dire que je' ne les ai pas vues. 

Petit, témoin. — Carde de nuit au moment de l'tivénement 

et dans le lieu le plus rapproché, c'est-à-dire au poteau 121. 

Depuis cet é"énement, le témoin a été renvoyé. Il affirme que 

les deux lanternes étaient allumées. 

Ernest-Etienne Cellérier, chef du dépôt des marchandises à 

la gare d'Orléans. — Le témoin est chargé de faire rentrer en 

gare les voyageurs, il rapporte que, ayant l'ait partir la ma-

chine de secours, il devait n'aller au-devant des voyageurs 

qu'après s'être assuré que la machine le Cabri n'arriverait pas 

assez lôt pour pousser les voyageurs à la gare, comme cela a 

lieu d'habitude. Il était donc dans l'expectative, et cependant 

il s'avançait pas à pas vers les voyageurs, dont il était séparé 

par une distance de 200 mètres lorsque le choc a eu lieu. Si le 

témoin n'eût pas temporisé et marché avec cette précaution, 

les voyageurs eussent été broyés entre les deux locomotives. 

D. Dans la pratique, quand vous apercevez le disque, que 

faites-vous ? — R. Je ferme le régulateur, je fais serrer les 

freins, et au besoin je renverse la vapeur. 

D. M. Vaillant prétend que le disque rouge n'est pas un si-

gnal suffisant, et qu'il devait lui imposer le devoir des précau-

tions. — R. Je considère qu'on doit arriver pas à pas et avec 

la plus extrême prudence vers le disque rouge. Maintenant, 

dans l'opinion de M. Vaillant, il en était autrement, et je ne 
sais si on doit le blâmer. 

D. Mais enfin quelle est dans votre pensée la cause de l'ac-

cident ? — R. Ou M. Vaillant n'a pas vu les signaux, ou bien 

il ne s\?st pas cru aussi près de la gare. Je pencherais pour la 

première supposition. 

M" de Massy. — M. Vaillant ne voyant que le signal rouge, 

devait-il supposer l'arrêt d'un train ? — R. Je supposerais un 
obstacle. 

M. le président.—Le màt, en deux mots, indique-t-ilcequi est 

placé au delà ou ce qui est placé en deçà ? — R. M. Vaillant 

connaissait bien que le màt indiquait un obstacle ; mais com-

me ordinairement il n'y a aucun obstacle, et qu'il supposait 

que le convoi était rentré en gare, il n'a pas fait attention au 

signal rouge, qui est toujours de cette couleur pendant la nuit. 

Douix, mécanicien. — Ce lémoin rend compte de l'état de la 

machine le Cabri au moment de sa rentrée en gare. Le régula-

teur était fermé, mais le frein n'était pas complètement serré. 

M. le président à Dane. — Pouvez-vous rendre comte du 

temps qui s'est écoula entre le moment où M. Vaillant vous a 

dit : <« Serrez !» — R. Je ne sais pas, mais le choc ne s'est pas 

fait attendre. 

D. Ainsi, on ne vous aurait dit de serrer qu'au moment où 

le convoi a été heurté? — R. Je n'ai pas eu le temps de le ser-

rer tout à fait. 

M. le président, au témoin. — Combien faut-il de temps 

pour serrer le frein? — R. Une minute. 

M. le procureur du roi. — Une minute ? C'est beaucoup 1 Eu 

une minute on fait mille mètres ! 

M, le président, à M, Bergerat, — Combien, dans votre opi-

nion, met-on à serrer le frein? — R. Il fant quelques secon-

des pour se préparer et quelques secondes pour lui donner le 
nombre de tours nécessaires, 

Le prévenu Dane. — Je vous réponds que de la façon dont 

M. Vaillant m'a dit de serrer, je l'ai tourné d'une rude ma-
nière. 

M. Poncet.—Ce témoin rend compte de l'état de la machine 

le Cabri k sa rentrée au dépôt. Il ne peut fournir de grands 

détails, atteadu que cette machine avait été examinée déjà par 
M. Douix. 

M. Le Cbatellier, ingénieu r. — Le témoin n'est arrivé que 

postérieurement à l'événement. Tout l'intérêt de la déposition 

de ce témoin porte sur la significatiôh des divers signaux. Le 

signal vert indique qu'il faut s'arrêter, quoiqu'il n'y ait pas 

d'embarras ; le signal rouge est un signal d'alarme : le méca-

nicien doit arrêter complètement avant le point où est placé le 
signal. 

M. le jirésident.—N'est-ce pas vous, monsieur, qui avez pré-

sidé à là confection des réglemens relativement aux signaux? 

— R. Oui, monsieur. 

1). Alors M. Vaillant dovait arrêter à la vue du signal rouge, 

ou du moins ne l'aborder qu'avec la plus grande précaution. 

L'article 5 du règlement n'est pas un vain mot ?—R. Non, mon-

sieur ; on doit arriver avec la plus grande prudence. 

1). Ainsi, le signal rouge commande la prudence là plus 

grande, et les précautions d'arrêt ; l'excuse deM. Vaillant qu'il 

aperç.. 
sa pensée ne serait point une excuse sulhsanie. 

disait assez que la voie était embarrassée-
Avant de faire cetle réponse, le témoin déclare que cène 

question est assez embarr assaille, et M. le président est ppilgo 

de la reproduire. . , 
M' (lenteur, avocat de radininistralion. — Pourquoi le mat 

ne couvrirait-il pas les convois venant dè Pans et 3tatl lant, 

comme il couvre la gare?— R. Le témoin rend compte dfs> 

motifs qui ont fait changer les bureaux de contrôle. Cela tient 

aux diverses voies qui àboulisseut à la gare. Le màt désignai 

est resté à l'ancienne place, mais il è toujours conserve la mi-

me signification. En résumé, quand le màt désignai présente 

le feu vert, cela signifie qu'on peut arriver jusque-là aussi vite 

que l'on veut, mais cependant,, de manière à s'arrèler a ce 

point précis ; quand, au contraire, le màt présente le feu ÏOU-
ge,on doit de toute nécessité s'arrêter avant le feu. Quand il s a-

git d'un mat de signal permanent, le mécanicien, qui connaît 

la distance et ce qu'il lui faut pour s'arrêter, s'arrange en con-

séquence. Mais quand le signal rouge est donné au cours du 

voyage, le mécanicien doit s'arrêter aussitôt qu'il l'aperçoit, 

car il est souvent difficile d'apprécier la distance. 

Sur la demande de M. le proeureur dn roi, M. Lechatellier 

entre dans d'autres diHails au sujet des signaux mobiles d'ar-

rêt. Ces signaux ne sont faits qu'en cours de voyage, et lors-

qu'il., obstacle survenu, de quelque nalnre qu'il soit, nécessita 

une prudence plus ou moins grande. En définitive, on doitar-

fê't'ër et l'on parlemente. 

M* de Massy. — Mais n'y a -t-il pas au bureau du contrôle, 

depuis l'accident du 20 novembre, des cantonniers chargés da 

faire un signal à l'arrière au moment des stationnemens au 

contrôle? — R. Je n'en ai point connaissance. 

Le témoin rend compte de tous les efforts de l'administra-

tion pour l'amélioration des signaux; mais On s'est préoccupé 

de ces signaux au point de vue des trains en marche, et non 

pas au point de vue des trains stationnaires. 

Ludi, lampiste, attaché au chemin de fer. — Le témoin rte 
sait rien. 

M. le procureur du roi explique que le témoin a été assigné 

par lui dans l'intérêt de la défense, èt dans la pensée qu'il 

pourrait fournir quelques détails utiles pour M. Vaillant. Il in-

voque celui-ci à adresser au témoin les questions qu'il jugera 
à propos. 

M' de Massy. — Les lanternes fonctionnent elles bien pen-

dant le voyage? — R. Oui, monsieur, le système est bon. 

D'ailleurs on les mouche à plusieurs fois pendant le voyage, a-

fin d'éviter que les mèches ne charbonnent. 

Ici se clot la série des témoins à charge. 

M. de Parseval, chef du mouvement de la gare à Orléans, !•< 
iémoin à décharge. 

M. le président. — Monsieur, vous n'avez pas fait prévenir 

immédiatement l'autorité ? — R. Non, monsieur. 

M. le président. — Monsieur, c'était pour vous un grave de-
voir, et vous n'auriez pas dù y manquer. 

Le témoin rend compte de la conduitede M. Vaillant comme 

employé. Celle conduite a été satisfaisante sous tous les rap-

ports. M. Vaillant est employé à Orléans depuis environ dix-
huit mois. 

v
 M. Lechatellier. rappelé aux débats, rend le même témoi-

gnage à M. Vaillant; sa conduite lui a valu le poste de con-

fiance qu'il remplissait à Orléans. Tous les chefs ont toujours 
été parfaitement contens de son service. 

M. Cervelle, chef de traction, supérieur immédiat de M. Vail-

lant, lui rend également un éclatant témoignage; c'est un ex-

cellent employé, sous tous les rapports. Sa grande habitude 

lui a donné l'expérience des machines, quoiqu'il ne. lui arrivât 

que très rarement de les conduire lui-même. 

Le témoin entre dans tous les détails relatifs aux fonctions 

de M. Vaillant, et qui comprenaient des détails considérables; 

soin du matériel, police des hommes, emploi des matières, etc. 

Dans toutes ces parties, M. Vaillant faisait preuve d'une grande 

exactitude et surtout d'une grande bonne volonté. 

Un autre témoin à décharge, M. Renatot, rend compte dut 

service des laniernes. Ce service est satisfaisant. Cependant 

M. Vaillant l'avait menacé d'une amende, en lui disant que le 

service était insuffisant. Le témoin lui a fait quelques obser-

vations pour lui démontrer que les lanternes pouvaient souf-

frir par suite de quelques circonstances qu'on ne peut prévoir; 

mais quant à lui, il ue s'est jamais aperçu que les lanternes 
aient l'ait défaut. 

En employé inférieur du chemin de fer,chargé spécialement 

du service des laniernes. déclare qu'on ne lui a jamais adressa 
de reproches à cet égard. 

Un dernier témoin sur cette question déclare cependant que 

deux fois la fumée a obscurci complètement le verre des lan-
sernes. 

M. Renaud déclare que, depuis l'accident, la Compagnie a 

placé un cantonnier à 1 ,500 mètres, pour signaler le stationne 
ment des tracés au bureau du contrôle. 

M' Genteur, avocat de l'administration, fait observer qua 

celte nouvelle mesure a été prise par un des chefs de service, 

M. Mourlon, mais sans l'autorisation delà Compagnie, qui ne 

la jugeait pas nécessaire. Il demande, au surplns, que le Tri-

bunal veuille bien entendre sur ce point M. Banès , directeur 
du chemin de fer, présent aux débats. 

Banès , présent aux débats, entendu en vertu du pouvoir M. 

discrétionnaire, déclare qu'après l'événement, il réunit les 

chefs de service, et qu'il leur demanda si cet événement eût 

pu être évité au moyen de quelques précautions qui n'exis-

taient pas. Tous les chefs de service, à l'exception de M. Mour-

lon, lui déclarèrent qu'il n'y avait rien à faire. M. Mourlon 

dit qu'il avait cru devoir prendre cette nouvelle mesure. M. 

Banès le blâma d'avoir agi de son chef, mais sans cependant 

faire cesser la précaution qu'il avait cru devoir prendre. 

On entend plusieurs témoins cités à la requête de la 

compagnie : ce sont des témoins commis à la surveillance 

des poteaux. Ils déclarent que, depuis Artenay jusqu'à 

Orléans, trois lumières étaient allumées et fonctionnaient 
très bien. 

Un dernier témoin établit l'heure du départ à Toury du 

train n* 23 et de la locomotive le Cabri. Le train n* 23 est 

arti de Toury à 4 heures 15, et M. Vaillant avec le Ca-
ri à 5 heures 15 minutes. 

Les témoins qui restent sont cités à la requête de l'ad-

ministration, pour s'expliquer sur la nature des contusion* 

et des blessures de Mll«; Garbi, partie civile, à qui l'admi-

nistration avait offert 500 fr., el qui demande 6,000 fr. 

par ses conclusions. M. le docteur Debrou déclare que 

Mlle Garbi lui a paru moins malade qu'elle ne le disait. 

M. le docteur Latour rend compte à peu-près des mêmes 
faits. 

A cinq heures l'audience est suspendue, pour être re-

prise à sept heures. La liste des témoins étant épuisés, il 

ne reste plus à entendre que les plaidoieries et le réquisi-

toire du ministère public. 

A la reprise de l'audience, M" Quinton, avocat, assisté 

de M' Duchemin, avoué, justifie en quelques mots les con-

clusions à fins de 24,000 fr.de dommages-intérêts prise» 

dans l'intérêt de la veuve Pénin et de ses trois enfans mir 

neurs, dont le mari et père a succombé dans l'accident du 
20 novembre dernier. 

M* Filiol, avoué, prend également des conclusions dans 

l'intérêt de M"* Garbi, qui demande 6,000 fr. pour les 

contusions que lui a values la matinée du 20 novembre. 

M. le procureur du Roi prend ensuite la parole, et, dans un 

réquisitoire court mais énergique, il établit que toule la res-

ponsabilité de l'événement pèse sur le sieur Vaillant, et il con-

clut a l'acquittement du sieur Dane. Le sieur liane ên effet é-

tait étranger à la voie d'Orléans; il apparlient à l'exploitation 

du chemin de ter du Centre, il ne connaissait donc pas le che-

min sur lequel il était momentanément employé. Los débats 

prouvent qu'il a été averti trop tard par le sieur Vaillant son 

supérieur, qui bu a jeté ce cri de détresse : « Serrez donc 'ser-

rez! » et il a dit avec un accent de vérité qui n'a échappé à 

personne, qu 'a avail compris instinctivement le danger qu'il 

ne voyait pas, et qu'il avail serré vite, mais trop tard, car le 

choc avait eu heu presque immédiatement. L'état matériel de 

la machine a prouvé que Dane avait dit vrai, car on a retrou-

ve le irein non complètement serré; or, s'il avait été averti au 

pont de lu Chdesse, comme l'a dit le sieur Vaillant c'est-à-

dire a, 472 mètres du lieu où le choc s'est fait, le sieur Dana 
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aurait eu le temps de serrer le frein. 
Abordant la série des faits de nature à établir l'imprudence 

du sieur Vaillant, M. le procureur du Roi examine rapidement 
toutes les circonstances qui la prouvent, et il appuie surtout 
sur cet argument, l'un des plus puissans du procès, que le 
sieur Vaillant devait obéir au signal rouge, s'arrêter avant le 
màt de feu, et ne pas s'avancer au-delà du point où chaque 
jour il voyait des convois stationnaires. Peu importe que le 
sieur Vaillant n'ait pas vu les lanternes du convoi ; il a dù les 
voir, puisqu'elles étaient allumées. Mais peu importe : il a vu 
ledisque rouge, il l'a confessé, et lui, qui connaît parfaite-
ment les usages de la gare, qui a la pratique du chemin, qui 
est d'ailleurs aussi intelligentqu'éclairé, il est impossible qu'il 
prétende que le signal rouge n'avait pas pour but de lui si-
gnaler des obstacles existant au-delà de ce màt, et aussi sou-
vent en-deçà, dans une longueur ordinairement considérable, 
par exemple de 200 mètres. Ce n'est donc pas une excuse que 
de prétendre qu'on n'avait point fait désignai mobile à l'arri-
vée du convoi, puisqu'il y avait là un signal lixe dont le sieur 
Vaillant connaissait à merveille la signilication, et qu'il savait 
très bien, d'ailleurs, d'une part, qu'on ne faisait jamais de si-
gnal mobile en cet endroit ; d'autre part , que les trains de 
marchandises éprouvent souvent des retards considérables. 

Après ces simples observations, M. le procureur du Roi dé-
clare qu'il attendra la défense, et il conclut contre le sieur 
Vaillant à l'application de l'art. 19 de la loi du lo juillet 
1843. 

M" de Massy , avocat du sieur Vaillant , dans une plaidoirie 
éloquente, que nous regrettons de ne pouvoir reproduire, es-
saie de justifier son client de tous les reproches d'imprudence 
qui lui ont été adressés. Il est impossible d'accomplir une tâ-
che difficile avec plus de convenance et d'intéresser plus vi-
vement son auditoire que ne l'a fait Me de Massy. 

M' Mou roux, avocat de Dane, déclare que l'accusation ayant 
été abandonnée à l'égard de son client par le ministère public, 
il s'en rapporte purement et simplement à la sagesse du tribu-
nal . 

M' Genteur, avocat de l'administration, répond, en quelques 
mots, aux conclusions des parties civiles. 

En ce qui louche celle de la demoiselle Gerbet, il déclare que 
l'administration lui a offert 500 fr., somme bien suffisante, 
car, dit-il, la demoiselle Gerbet; qui a voulu être malade et 
ne l'a pas pu, n'a éprouvé aucun préjudice d'un événement 
que tont le monde déplore, mais dont il n'a pas été possible de 
lui épargner les émotions, Sa demande en 0,000 fr. de dom-
mages-intérêts ressemble trop à une exploitation d'un mal-
heur public pour que nous ne la combattions pas. 

A l'égard de la veuve Pénin et de ses enfans, il proclame le 
principe de l'indemnité à leur égard, et regrette que l'admi 

' nistration n'ait pas encore entre les mains tous les documens 
nécessaires à la fixation de cette indemnité. Il offre au nom de 
3a compagnie de s'en rapporter à la prudence du tribunal, qui, 
tout en restant saisi, sursoierait à statuer, ainsi que le pou-

• voir en est donné au juge par l'art. 366 du code d'instruction 
criminelle, jusqu'à ce qu'il soit possible d'établir positivement 
le chiffre de réparation due à la famille Pénin. 

Cette offre est acceptée par M" Quinton et Me Duchemin, 
avocats. 

Le tribunal se retire dans la chambre du conseil, et, 

après une demi-heure de délibération, il revient avec le 

jugement suivant : 

« Considérant que des débats résulte la preuve que le 20 
■ novembre dernier, vers six heures du matin, Vaillant, inspec-
- leur des machines monté avec Dane, chauffeur ,sur la locomotive 
Je Cabri, au retour de Toury, est venu heurter l'arrière du 
convoi n" 23, qui stationnait au contrôle, avec une telle vio-
.lience que plusieurs des voitures ont été brisées, et que 26 des 
d25 ou 130 voyageurs qu'elles contenaient ont reçu des bles-
sures plus ou moins graves, et qui ont occasionné la mort de 
deux de ces derniers ; 

» Qu'il est cependant constant qu'il y avait signal d'arrêt 
ou disque rouge au grand màt , visible à une distance de mille 
mètres du point où il est placé ; 

» Que Vaillant a dù voir et qu'il avoue avoir vu ce signal 
d'arrêt; 

s Qu'en outre deux lanternes rouges brillaient à l'arrière du 
convoi n" 23, bien que Vaillant déclare ne pas les avoir vues ; 

» Qu'à la vitesse de marche de la locomotive le Cabri (60 ki-
lomètres à l'heure), elle pouvait être arrêtée à 370 mètres à 
partir du point où le disque était visible, en fermant le régu-
lateur et en serrant le frein ; et à une distance moindre encore 
en fermant le régulateur, serrant le frein et en renversant la 
vapeur ; 

» Qu'il est cependant constant également qu'après l'accident, 
le frein de la locomotive le Cabri n'était pas entièrement serré; 

» Que Dane avoue n'avoir pas pu achever de serrer son frein 
avant de heurter l'arrière du convoi n" 23, parce qu'il avait 
été prévenu trop tard par Vaillant et que le contraire de cette 
déclaration n'est pas prouvé ; 

» Que Vaillant, averti par le disque rouge qu'il a vu, par les 
lanternes brillant à l'arrière du convoi n. 23 qu'il a dù voir, 
que la voie était embarrassée, n'a pas pris conformément au 
règlement pour les signaux toutes les mesures immédiates et 
nécessaires pour se rendre maître de la machine et s'arrêter 
complètement, alors qu'il est d'une constante pratique de la 
part des mécaniciens montant des locomotives d'arrêter im-
médiatement aussitôt qu'ils aperçoivent un signal d'arrêt; 

» Le Tribunal renvoie Dane de la plainte dirigée contre lui 
par M le procureur du roi ; 

» Déclare Vaillant coupable par son imprudence, son inat-
tention, sa négligence, son inobservation des réglemens, d'a-
voir causé l'accident du 20 novembre sur le chemin de fer 
d'Orléans, lequel, accident a occasionné la mort des nommés 
Çharamon et Pénin, et des blessures à un grand nombre d'au-
tres personnes, délit prévu par l'art. 19 de la loi du 15 juillet 
1845, ainsi conçu : etc. 

» Condamne Vaillant à neuf mois de prison, 300 fr. d'amende. 
«Statuant sur les conclusions des parties civiles; 
«Considérant que la veuve et les enfans Pénin, à raison de 

la mort de leur mari et père, et la demoiselle Gerbet, à raison 
des blessures qu'elle a reçues dans la catastrophe du 20 no 
■vembre, sont fondées à conclure contre Vaillant à des dom-
mages-intérêts dont la compagnie du chemin de fer de Paris à 
Orléans est civilement responsable; 

» Mais que les documens pour apprécier la quotité de ces dom-
mages-intérêts sont en ce moment insuffisans. 

» Vu les dispositions de l'art. 366 du Code d' 

minelle ; 

» Le tribunal commet M. Moreau-Luulois, juge, pour en-
tendre les parties, prendre connaissance des pièces et faire 
du tout son rapport à l'audience du samedi 8 janvier prochain 
pour être ensuite statué ce que dodroit; 

» Condamne les parties civiles en tous les dépens, sauf leur 
recours contre Vaillant et la compagnie du chemin de 1er ci-
vilement responsable des faits de ce dernier. » 

■ M. Vaillant reçoit les marques de sympathie de tout 

l'auditoire. Tout le monde compatit au malheur qui l'a 
frappé. 

L'audience est levée à onze heures du soir. 

instruction cri-

CHRONIftUE 

PARIS , 13 DÉCEMBRE. 

— Ainsi que nous l'avions annoncé dans notre dernier 

nnméro, l'affaire du National a été portée aujourd'hui à 

l'audience de la Cour d'assises, présidée par M. Zangia-

comi, par suite de l'opposition formée par M. Delaroche, 

gérant de ce journal, a l'arrêt du 4 de ce mois, qui l'a 

condamné par défaut à un an de prison et 8,000 francs 

d'amende. Cette condamnation a été prononcée à raison de 

deux articles publiés par le National, dans ses numéros 

des 1" et 21 octobre dernier (V. la Gazette des Tribunaux 

du 5 décembre). Le ministère public a relevé dans les ar-

ticles les délits suivans : 

1° Attaque à l'irresponsabilité du Roi, en faisant remonter 
jusqu'à lui le blâme et la responsabilité des actes de son gou-
vernement ; 

2° Adhésion à une autre forme de gouvernement, en expri 
mant le vœu de la destruction de l'ordre monarchique consti-
tutionnel ; 

3° Offense à la personne du Roi et aux membres de la fa 
mille royale (numéro du I" octobre). 

On se rappelle qu'à l'audience du 4 décembre, le 

défenseur du National demanda, par des conclusions for-

melles et développées, que la poursuite fût annulée, en se 

fondant sur ce que l'ordonnance de M. le président qu 

appelait le gérant du journal devant le jury contenait un 

délit qui n'était pas énoncé dans l'arrêt de renvoi, et avait 

omis un autre délit relevé par cet arrêt. Ces conclusions 

furent rejelées, et la Cour, statuant sur le fond, prononça 

l'arrêt par défaut auquel le sieur Delaroche a formé oppo-
sition. 

M. l'avocat-général a soutenu la prévention. M" Marie a 

présenté la défense de M. Delaroche, gérant du National. 

Après des répliques, M. le président résume les débats 

et donne lecture des questions que le jury doit résoudre. 

Nous remarquons, sur le troisième délit, que la question a 

été divisée : 1° en ce qui touche l'offense au Roi ; 2° en ce 

qui touche l'offense aux membres de la famille royale. 

C'est en tout quatre questions à résoudre pour les trois 
délits. 

Après une courte délibération, le jury a rendu son ver-

dict, qui écarte les deux premiers délits, et qui déclare De-

laroche coupable sur le troisième délit, seulement en ce 

qui touche la personne du Roi. 

Le sieur Delaroche, par application de l'article 9 de la 

loi du 17 mai 1819, a été condamné à huit mois de prison 

et 6,000 francs d'amende. 

Après le jugement de cette affaire, on a amené un ac-

cusé sur le banc des assises. C'est le sieur Patey,le mari 

de la dame Héléna Gaussin, qui est accusé d'avoir com-

mis une tentative d'assassinat sur la personne du sieur 

Orange. 

Sur la demande de l'accusé et de Me Desmarets, son 

défenseur, demande fondée sur ce que l'accusé, prévenu 

tardivement de l'inscription de la cause au rôle d'aujour-

d'hui, n'avait pas eu le temps nécessaire pour faire assi-

gner des témoins indispensables et préparer ses moyens 

de défense, l'affaire a été renvoyée à la prochaine session. 

— La Cour d'assises de la Haute-Garonne a continué 

de s'occuper, dans les audiences des 8, 9 et 10 décembre 

de l'affaire de Boussan. (Voir la Gazette des Tribunaux du 

12 décembre.) L'abondance des matières ne nous permet 

pas de donner aujourd'hui la suite de ces débats. 

— Une assemblée générale d'actionnaires du chemin de 

fer de la rive gauche avait été convoquée pour aujour-

d'hui à onze heures de la matinée, dans la salle Hertz, rue 

de la Victoire, à l'effet d'entendre le rapport sur les comptes 

et surtout de délibérer sur des propositions du conseil d'ad-

ministration, relatives à un traité de fusion avec la rive 

droite, à un projet de traité avec le gouvernement, pour 

l'exploitation provisoire du chemin de Chartres, etc. Cette 

assemblée a été troublée par de déplorables scènes de dé-

sordre. 

Après de longs et infructueux efforts de la part de M. 

Vavin, élu président de l'assemblée, pour y rétablir le 

calme à chaque instant troublé par des vociférations, des 

cris et des provocatious de toute nature, force a été, vers 

six heures du soir, de faire intervenir une- escouade nom-

breuse de sergens de ville qui, sous la direction de M. le 

commissaire de police Basset et de M. Roussel, officier de 

paix, ne sont parvenus qu'à grand peine à faire évacuer 

l'estrade où siégeait le bureau, laquelle avait été violem-

ment envahie. 

C'est au milieu du désordre et du tumulte qu'a eu lieu, 

sur la question approbative et négative de fusion, une 

sorte de scrutin, auquel n'ont pris part, dit-on, que les 

antifusionistes, et contre lequel le comité d'administration 

et plusieurs membres du bureau ont rédigé, séance te-

nante, une protestation dont notification a été faite au 

commissaire de police. 

— Hier soir, au moment où finissait le bal Valet) tino, et 

alors que, comme toujours, la foule se pressait aux 

abords du vestiaire, une assez vive discussion s'engagea 

entre un jeune homme et un sergent de ville chargé de 

maintenir l'ordre. Tout à coup, le jeune homme, emporté 

par un mouvement de colère, leva la main sur le sergent 

do ville et lui porta un soufflet. Saisi aussitôt au collet et 

emmené au bureau de l'officier de paix de service, ce jeune 

homme, sommé de décliner ses noms et qualités, déclara 

qu'il était le duc de... 

Consigné provisoirement au poste, où il passa la nuit, 

il a été ce matin envoyé, par le commissaire de police du 

quartier du faubourg Saint-Honoré, à la disposition de la 

justice, comme inculpé d'outrages par paroles et de voies 

de fait contre un agent de la force publique dans l'exercice 

de ses fonctions. 

— La chambre des huissiers du département de la 

Seine vient de voter la somme de 600 francs en faveur 

des indigens de Paris, qui sera répartie entre les douze 
arrondissemens. 

— En parlant de l'instruction criminelle à laquelle a 

donné lieu un assassinat commis à Sèvres, nous avons 

dit que la tête de la victime avait été émbaumée par le 

procédé Cannai. C'est une erreur. Suivant une commission 

rogatoire de M. le juge d'instruction Lagrénée, c'est M. le 

docteur Sucquet qui a été chargé de cette opération. 

— M. Wolowski a repris son cours de législation in-

dustrielle, au Conservatoire des Arts et Métiers, rue Saint-

Martin, 208. Il traitera cette année du « travail des en-

fans dans les manufactures, du contrat d'apprentissage, 

du louage d'industrie, des Conseils des prud'hommes, des 

marques, modèles et dessins de fabrique et des brevets 

d'invention. » Ses leçons ont lieu les mardis et samedis, à 

huit heures et demie du soir. 

— Les bals masqués, travestis et dansans de l'Opéra, com-
menceront le 18 décembre. 

— Aux Variétés, la Dernière Conquête, dont le succès gran-
dit'à chaque représentation, et qui est admirablement jomepar 
Lafont; les Premières Armes de Richelieu, par Déjazet; le 
Lansquenet, et les Chroniques Bretonnes. 

SPECTACLES jDU 14 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Un Caprice, les Aristocraties. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Braconnier, l'Eclair. 
ITALIENS. — Semiramide. 

ODÉON. — L'Ami Grandet, les Tribulations d'un grand homme. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Le Chevalier de Maison-Bouge. 
OBÉRA-NATIONAI.. — Gastibelza. 
VAUDEVILLE. — La Brioche, le Trésor du Pauvre, la Polka. 
VARIÉTÉS. — Une Dernière conquête, Richelieu, le Lansquenet, 
GYMNASE. — Suzanne de Croissy, Didier, les Malheurs. 
PALAIS-ROYAL. — Un Bas-Bleu, Henriette, Mme Camus. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Belle aux cheveux d'or. 
GAITÉ. — Martin et Bamboche. 
AMBIGU. — Les Paysans. 

DIORAMA.—Boul. B.-Nouv.,20. Vue de Chine; Fêle des Lanlern. 

Etude de U- BONITEAU, avoué à Versailles rue \ 

dication le jeudi 6 janvier 1848, à mid' — » - •• ,e uve, 2
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Justice, 

Et en sept lots i 

1 o D'une Maison avec cour, jardin et autres dépend 

, canton de Palaiseau, arrondissement de Vernit i., ces . si»
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Paris à Chartres 
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Montmartre mm Etude de M« Léon B0UISS1N, avoué à Pa
8 

ris, place du Caire, 35. — Adjudication, 1 

29 décembre 1817, à l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine' 

D'une maison nouvellement construite, sise à Montmartre, rue de* 

Trois-Frères, 30, à l'angle de celle de l'Arcade. 

Mise à prix: 12,000 fr. (6C74) 

Paris M& TOApS Etude de M« MOUL1NNEUF, avoué à Paris, 

— Jjl&luUll rue Montmar tre, 39. —Vente sur publications 

judiciaires à l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, le mer-

credi 22 décembre 1847, une heure de relevée, 

D'une Maison, à usage de marchand de vins-traiteur, sise à Belleville 

(Seine), chaussée Ménilmonlant, 134, prtsqtt'en face de la rue de Ca-
lais. 

Mise à prix, 0,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

Ht» Audit M" Moulinneuf, avoué poursuivant; 

2° A M
e
 Guédon, avoué présent à la vente, 

mère, 23. 
Poisson 

Paris 

MAISON AUX THERNES 

boulevard 
(6693) 

Etude de M e LOU-
YEAU, avoué à Pa-

ris, rue Richelieu, 48. — Adjudication le 29 décembre 1847, en l'au-
dieuce des criées de Paris, 

D'une Maison, petit jardin et dépendances, aux Thèmes, rue de Brey, 
canton de Neuilly. 

Superficie, 221 mètres environ. 
Rapport, 2,300 fr. environ. 
Mise à prix, 20,000 

S'adresser à M c Louveau, avoué poursuivant, et à Me Marin, avoué. 

 (0712) 

Paris 

lELLEViLLE Etude de Me Ml-
GEON,avouéàPa-MAISON i 

ris.ruedes Bons-Enfans, 21.— Vente sur licitation, 
En l'audience des criées du Tribunal civil de première instance de la 

Seine, séant au Pakis-de-Justicc, à Paris, une heure de relevée, 
En un seul lot, 

D'une Maison non encore terminéeni numérotée, sise à Belleville, 
rue des Arts projetée, canton de Pantin (Seine), susceptible de rappor-
ici' lj .c00 li*» 

L'adjudication aura lieu le mercredi 22 décembre 1847. 

Mise à prix, 10,000 fr. 
S adresser pour les renseignemens : 
A M" Migeon, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie des cahiers 

des charges, demeurant à Paris, rue des Bons-Enfans, 21. (6738) 

Versailles 

(Seine-et-Oise) MAISONS Eï PIÈCES DE TERRE 

Sur la mise à prix de 3,000 fr., ci 

2° D'une Maissu et dépendances, sises audit Orsa 3,000 
> sur l e 

fr. 

carrei toij. 

■V* 

près l'auberge de la Foulai ne. 

Sur la mise à prix de 3,000 fr., cl 

3» D'une autre Maison et dépendances, Bises ainlii/?*
 fr

-
l'Eglise.

 11 0r
*ay, 

Sur la mise à prix de 1 ,500 fr., ci , , 

4° D'une pièce de terre de 85 ares 47 centiares m ! fr -
lieu dit Montédour. '

 ltu ler
'oir d>

Urs 
Sur la mise à prix de 1 ,000 fr., ci . ... '■'■'i 

5° D'une pièce de terre de 23 ares 8 centiares amin '• n '-
le Mortier-Doré. '

 UIJK le
' ''oir, 

Sur la mise à prix de 300 fr., ci 
G' D'une autre pièce de terre de 8 ares 55 centi -ir»^

0 fr
' 

lieu dit la Garretterie. ***> a "dit 1er, 
Sur la mise à prix de 150 fr., ci 

7° Et d'une grange, d'une pièce de terre do 39 ares '■' f'' 
d'un clos en nature de pré, situés à Grandville, commi

 ei " li!,r'5> 
Germain, canton nord de Dourdun, arrondissement dp n" e ^'a l -Si 

Sur la mise à prix de 500 fr., ci ' , ̂ "
bo

aill
t

i 

roir. 

Tolal des mises à prix, 
Lesdils immeubles dépendent de la succession de M1 i" • 

Lucas, décédé à Orsay. L°uis-J
a( 

S'adresser pour tous renseignemens : 
Premièrement, à Orsay, à M" Bouclier, notaire. 
Deuxièmement, à Versailles, I" à M c Boniteau,' avoué n 

vente, demeurant rue Neuve, 23 ; ' p0|rsuivi; 
2» A M" Mesnier, avoué présent à la vente, place Hochi» 
3' Et à M" Pousset, avoué aussi présent à la vont- °. 

V0ir8' ' 

c 1Uei 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

Paris 

FERME DU GRAND HOTEL Adjudi cation fit 
i Pari», par le ministère de M" YVF.R, Fun d'eu* i^ 

la cli .... 

mardi 

Muve-h.p,, 

11 janvier 1848, heure de midi, 

D'une ferme dite la ferme du Grand-Hôtel, sise à YilUm 

te, canton de Donnemane, arrondissement de Provins (Seii 

d'une contenante totale de 189 hectares 99 ares 93 cenii -ir^ ^'r.'" 11111 * 1 

venu net de 6,500 fr.
 drca

>
 d

 "n 

Mise à prix, 165,000 fr. 

Une seule enchère suffira pour qu'il y ait adjudication 
S'adresser : 

Sur les lieux, à M. Payen fils, fermier exploitant, 

A Paris, à M. Pijon, avocat, rue Gaillon, il, gendre du 
taire, " Proprié. 

Et à M* Yver, notaire, rue Neuve Saint-Augustin 6 d.'.™ • 

bail et des titres de propriété. ' '
 P

°g^j',
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MAISON ET LA TERRE D HETTAiïfiT 
EludsdeM" CHATELAIN, notaire, rue Croix-des -Peiii i , 

21.—A vendre à l'amiable.
 ull

»-Uiam
P!

, I», 

1« Une grande Maison et vastes dépendances, présentant une <■ 

eie de, 1 ,680 mètres, sise à Paris, rue Montholon, 26 ;
 1 

2° Et la Terre d'Heltange, située à trois myriamèfres de Met* 

de roule de Thionvillc a Luxembourg, maison de maître ianRwP11 " 
clos, ferme et 43 hectares de terre et bois. '

 J< en-

S'adresser à M* Châtelain, notaire à Paris, rue Cioix-des-Pe lu 

Champs, 27. (C687) 

pr FONDS DE LIMONADIER ^tlà 
ceubre 1847, à midi, en vertu d'ordonnance, par le minlitère 

FA1SEAU-LA VANNE, notaire, et en son élude, sise rue VivienntT ' 
D'un Fonds de limonadier, exploité à Paris, rue Nolre-Dàtite-ile^. 

rette, 6, composé de l'achalandage, dn mobilier et ustensiles servant î 
son exploitation, et du droit à la jouissance des lieux. 

Le tout sur la mise à prix de 3 ^00 f
r

. 

S'adresser à M. Haussmann, syndic, rue Sàint-Honoré, 2s)0 de onze 

heures à midi ; 

Et audit M" Faiseau-Lavanne, notaire, dépositaire du cahier des 

chirges. (sous) 

Paris m 1 TPrtU Adjudication définitive en la chambre des 110-
— lUAluUM taires de Paris, sise place du Chàtelet, le 21 

décembre 1847, à midi, par le ministère de M' s DRSPREZ et DËFUES-

NE, notaires, 

D'une Maison, sine à Paris, rue Beaujolais, 5, Palais-Royal, et compo-

sant les arcades 93, 94 et 95, comprenant le passage du Perron, qui 

conduit du jardin du Palais-Royal à la rue Yivienne. 

Produit brut, y compris l'évaluation du loyer de l'apparu ment, au 

premier étage, actuellement vacant, 26,308 l'r. 

Mise à prix, 396,000 

Il y aura adjudication même sur une enchère. 

Grandes facilités pour le paiement. 

S'adresser, à Paris, à Me Defresne, nolaire, rue de l'Université, 8; 

AM'Desprez, notaire, rue du Four-Saint-Germain, 27, dépositaire 

du cahier des charges et des titres de propriété. 

A Pontoise, à M" Delacour, nolaire. (67 H) 

YËTEMENsTiPEMÉ 
et de l'humidité. — BAS DE MARAIS et JAMBIÈRES pour la chasse. 

— SEMELLES pour chaussures. — CI.YSOIRS. — URIXAI'X porta-

tifs d'un nouveau modèle, extrêmement simples et commodes. 

— TARLIERS DE NOURRICES , etc. — BRETELLES, JARRETIÈRES, 

LACETS et toutes sortes de TISSUS ÉLASTIQUES. — Manufacture 

DE MM. RATTÎER ET GUIBÂL, » 
Dépôt, i, rue des Fossés-Montmartre, à Paris. — Tous les pro-

duits portent l'estampille de la fabrique et se vendent a ga-

rantie. 

TAPIOCA DE GROULT J 
HE 

vérisé par la maison GROULT , jouit d'une préférence qui 
,: "\1S 

vendus des Tapiocas infé 

Le TAPIOCA DU 

su, préparé et pul-

q 
d 'en-rendu l'objet de nombreuses contrefaçons et îmiiaiious 

veloppes à l'aide desquelles sont 
rieurs.

 t 
Pour mettre un terme à ces contrefaçons que n ont pu »j 

truire plusieurs condamnations du tribunal de commerce, c 
firmées par la Cour royale de Paris, M. GROULT a l'honneur 

prévenir le public que le Tapioca de sa maison sera
 VENI

J
U

' 

l'avenir, sous la désignation de TAPIOCA DE GROULT r, Ml 
chaque paquet portera une garantie d'origine cl sa signa • 

Chez Groult j% fournisseur de la Reine, passage des panm 
mas, 3, rue Ste-Appoline, 16. Dépôts chez les principaux^ 

ciers de Paris et des départemens. -« 

Venues mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« Eugène ACARD, huissier à Paris, 
rue Richelieu, 95. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 

de la Bourse, i, 
Le mercredi 15 décembre 1847, 
Consislant en pendules et œils de bœuf, 

bureau, fauteuils, chaises, etc. Au compt. 

Sociétés commerciales. 

ERRATUM. — Dans l'insertion légale n» 
1665, du numéro du 12 décembre 1847, so-
ciété PARIS et LETEURTRE, une erreur ty-
pographique nous a fait dire qu'à l'expira-
lion de cette société ou on cas de sa dissolu-
lion avant celte époque, la liquidation serait 
laite par les soussignés quand il n'y a qu'un 
signataire. La présente rectification a pour 
JnitdedirequeM. lï. BOUCUKREAU, signa-
taire de cetle insertion, est nommé seul li-
quidateur par les parties. (8668) 

tribunal de Commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du. Tribunal de commerce de 
Paris du 30 KovKUBiiE 1847, qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour: 

Du sieur l'RESNAUX (l.ouis-Erncsr, ent. 
«tdbâlimens, rue Neuve Trévise, 1, nomme 
lil Belin-Lcprieur juge-commissaire, el M. 

juillet, rue des Jeûueurs, 14, syndic provi-

soire [N- 7893 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont infitit à se rendre au Tribunal Je 

cmnmerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites. MM. les créancière t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur OLBERT (Jean-Jacques), tailleur, 
rue St-Dominique-Sl-Germain, 55, le 18 dé-
cembre i i heure i\ï [N° 7938 du gr.]; 

Des sieurs CIXGAL et OUVRÉ.nég. en vins, 
i Bercy, le 18 décembre à 1 heure l|2 [X° 
7879 du gr.]; 

Du sieur MORA (Jean), tailleur et md de 
vins, aux Thèmes, le 18 décembre 1 1 heure 
1(2 [N" 7882 du gr.]; 

Du sieur TRAUBÉ (Frédéric), anc. ban-
quier, rue de Provence, 65, le 18 décembre à 
10 heures l[2 [N° 7920 du gr.]; 

Du sieur DAVID-MASSON (Jean-Raptiste), 
limonadier, rue Richelieu, 26, le 18 décembre 
à i heure l|2[N° 7939 du gr.]; 

De dame LECACHEUX, connue sous le 
nom de dame SÈNËCAL, mde de meubles, 
place royale, 9, le 18 décembre à 10 heures 
1[2 [N» 7916 dugr.J; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créanciers 

présumés que sur la nomination de nouveaux 

syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ouendos-
semens de ce» faillites n'étant pas connus, 
sontpriés de remettre au greffe leurs adres-
ses, aHn d'être convoqués pour les assemblée 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur TREMBLAIS (Jules), charcutier, 
rue Ste-Marguerite-St Germain, 25, le 18 dé-
cembre à lo heures i|2 [N° 7768 du gr.]; 

Du sieur ROMAND (Jean-François), anc. 
md de mérinos, rue Montmartre 160, le 18 
décembre à lo heures i|2 [H° 7345 du gr.]; 

Du sieur PIQUENOT (Anloine', jardinier, k 
Clichy-la -Garenne, le 18 décembre à i heure 
1]2 [N« 7688 du gr.); 

Du sieur GOETZ (Louis), serrurier en voi-
tures, :\ La Chapelle-St-Denis, le 18 décem-
bre à 12 heures [N»76!2 du gr.]; 

Du sieur FONCLÈRE (Charles), fab. de 

chaux, à Passy, le 18 décembre à 12 heures 
[X» 7742 du gr.]; 

Four être procédé , scus la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GAUCHE (Edme-Firmin), md dé 
vins-traiteur, a Belleville, le 18 décembre à 
9heures [N° 7516 du gr.]; 

Du sieur STIXTZY (Philippe), ébéniste, rue 
Rasse-du-Rempart, 50, le 18 décembre à 12 
heures [N° 7369 du gr.]; 

Du sieur SOLLET (Jacques-Charles-Antoi-
ne), plâtrier, à Montreuil, le 18 décembre à 
12 heures [N° 7593 du gr.]; 

Du sieur FERRARI (Vincent), fumiste, rue 
du Cherche-Midi, 58, le 18 décembre à 9 heu-
res 1K« 7458 du gr.]; 

Du sieur DUMOUCIIEL (Louis-Désiré-Fé-
lis), éditeur de musique, rue vivienne, 35, 
le 18 décembre à lo heures i \l [N° 7568 du 

gr-1; 

Du sieur LAFOREST (Louis-Antoine), nég. 
en tissus, rue Grange-Batelière, il, le 18 dé 
cembre à i heure 1(2 [N° 7690 du gr.]; 

Du sieur BURGER (Frédéric-François), sel-

lier, passage Choiseul, 34, le 18 décembre il 
10 heures l |2 [N* 7718 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

niercas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion quesur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 

reconnus. 

MM. les créanciers des sieurs CAUWIX et 
RÉTIF, tailleurs, rue des Filles-Saint Tho-

mas, 15, sont invités à se rendre, le 1 8 décem-
bre à 12 h., palais du Tribunal de commerce 
salle des assemblées des faillites, pour en-
tendre le rapport des syndics sur l'état de 
la faillite, et délibérer sur la formation du 
concordat proposé par le sieur Gauwin (con-
formément à l'art. 53 1 du Code de commerce , 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, être im-
médiatement consultés tant sur les faits de 
la gestion que sur l'utilité du maintien ou du 
remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers re-
connus (N° 5623 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

De dame veuve BOUDREY, mde de ru-
bans, rue du Canivet, 2, le 18 décembre à 12 
heures [N» 7583 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

h concordat proposé par le failli, l'admettre 
s i iy a heu, ou passer à la formation de 

"".'"."f "* ianf " cas < donner leur avis sur 
l utilité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
railhle des sieurs RICHERON et STOLL, car-
rossiers, rue de la V'isitalion-des-Dames-Ste-
Marie, 12, sont invités à se rendre, le 18 
décembre à lo heures 1|2 très précises, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
à 1 article 537 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le comple définitif qui sera rendu par 

es syndics, le débattre, le clore et l'arrénr-
leur donner décharge de leurs fonctions eî 

donner leur avis sur l'excusabilité du failli 
[N- 2859 du gr.]. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur LESURlER, marchand de 
vins, rue do Vaugirard, n. 2, sont invités 
« se rendre, le u décembre à 12 heures très 
précises, au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément a l'art. 537 de la loi du 
28 mai 1838, entendre le compte déliuitifqiii 

sera rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis sur l'excu-
sabilité du failli [N» 7109 du gr.]. 

ASSEMBLÉES DU 14 DÉCEMBRE 1847. 

KEiF HEURES : Paris, ent. de maçonnerie, 
conc. — Richer, md de nouveautés, redd. 
de comptes. — Hallot, boucher, id. — 
Chasle, épicier, id. 

DIX HEURES 1)2 : Martel, carrier, vérif. — 
i Ameaux, md de couleurs, id. — Baron, li-

monadier, conc. — Gaudron, md de vins, 
rem. à huitaine. — Delagc-Ostolle, md de 
vins, clôt — Dlle Plain, ayant tenu maison 
de santé, id. — Veuve Decaigny, mde de 
nouveautés, ld. — Bachmann, tailleur, id. 
— Vasseur, nég. en vins, id.— Redon, anc 
nég., id. — Meunier, md de vins,id. 

MIDI : Vantini et C, tenant maison meublée, 
synd. — Meinot, md de vins, conc. 

UNE HEURE IJ2 : Bordeaux, anc. teinturier, 
synd. — Girardot, md de vins, vérif. — 
George, couvreur, conc. — Ravel, md de 
vins, id — Villeneuve, tenant table d'hôte, 
id. — Schmilt, tailleur, délib. (art. 510).— 
Robin, bijoutier, clôt. — Spément frères, 
nég. en vins, id. — Preudhomme, md de 
cornes, id. 

TROIS HEURES : Lefeuvrc, limonadier, synd. 
— Arrivet, md de vins, conc. — Cambour-
nac, porteur d'eau, id. — llanssen jeune, 
md de cheveux, clSt. — Sonet atné, md 
carticr, id. — Lccoursonnois, md de pa-
piers, id. — Dlle Cirault, anc. maîtresse 
d'holtl garni, id. 

■ 

Publications de Uurlagca. 

veur, rue de Madame, 16, et Mlle Neumann, 
rue de Vaugirard, 7. —M. Pasquier, notaire, 
à Mostaganem (Afrique), et Mlle Boisdoffré, 
rue St-Jacques, 358 

Décèg «t Inhumations. 

Entre : M. Corbisier, limonadier, rue Mo-
lière, 2, et Mlle Maronnier, A Monlrouge, 
Grande-Rue, 2i. — M . Miroquauk, employé 
a la prélecture de police, rue St-Chrillophe, 
îa, cl Mlle Lepoinle, rue Monsleur-le-Priaco, 
49 — M. Thlbaudier, imprimeur- lithogi a 
phe, a Monlrouge, rue Ste-Maric, 12, cl Mlle 
Berrycr, rueSt Jacques, 30 — M. Colin, gra-

Du 10 décembre 1847. — Mme veuve Mis-
sonnier, 78 ans, rue de la Madeleine, 12. — 
M. le baron de Fréville, 74 ans, rue Casti-
glione, 8.—Mlle Philippe, 17 ans, rue de Pro-
vence. 58.— Mme Iloskraw, 61 ans, rue Nve-
dcs-Petits-Champs, 36. — M. Foulan, 36 ans, 
passage des Deux-Sœurs, 10. — M. deMacors 
(Hyacinthe de Liège), 53 ans, rue du Mail, 23. 
— M. Jocops, 49 ans, rue de la Jussienne, 
14.— MmeAccoulon, 34 ans, rue Sle-Oppor-
Uiné', 2. — M. Frissier, 69 ans, rue des Prê-
cheurs, 38. — Mlle Marot, 21 ans, rue du Fg-
St-Martin, 183. — Mme Daudé, 49 ans, rue 
Rourbon-Villeneuve, 2. — Mme veuve Ou-
dard, 82 ans, rue de Bondy, 42. — Mme De-
pansurc, 32 ans, rue nichât, 21. — M. Chau-
velle, 87 ans, rue du Chemin-de-Ronde, 9 — 
M. Dutertre, 47 ans, faub. Sl-Antoine, 252 — 
M. Vallol, 75 ans, rue de Lille, 36. — M. Le-
jemble, 70 ans, rue Toranne, 20. — Mme RiJ 
chant, 76 ans, rue Nvc-des-Petils-Champs, 1. 

Du u décembre.— M. Parand, 72 ans, rue 
Royale-St-Honoré, 6. — M. Leroy, 37 ans, 
rue de Rohan, 21. — Mme Biehet, 78 ans, 
quai de Rilly, ». — M. Borbereaux, 67 ans, 
passage Saulnier, 18, — M. Albony, 72 ans, 
rue Ilauleville, 55. — M. Richard, 40 ans, 
rue de Paradis-Poissonnière, 41. M. Ilour-
quin, 80 ans, rue du Bouloi, 4. — M. l'éroux, 
83 ans, rue d'Angevilliers, 10. — Mme La-

tour, 74 ans, rue Boucher, 4. — M. Guérin, 
22 ans, rue Boucher, 1 bis. —M Dargont, 74 
ans, rue de l'Arbre Sec, 52 — Mme veuve 
Ory, 53ans,faub. St-Denis, 82. - Mme Ni-
chant, 25 ans, faub. Sl-Denis, 19 — Mme Co-
ncile, 74 ans, boul. du Temple, 169, — Mme 
veuve Lcjcunc, 64 ans, rue RambtlteaU, us. 
— Mme Court, 45 ans, rue SI Martin, 205 — 
M. Dandré, 50 ans, quai de Gèvrcs, 10. — 
Mine veuve Sl-llcgiiaull, rue du I oin, au Ma-
rais, 4. — M. Durieux 82 ans, rue de la Ro-

quette, 12. - M. Nisson, lians, «e«£ 
14. — il. Ilardoin, 83 ans, place RojaiM^ 

M. Caton, 74 ans, rue Cassmi, i. ■ 
ny, 62 ans, rueMoulfetard, 237. 

Bourse fia 13 uéccmD** 
116 !« 

Cinq 0/0, louiil, dn 22 K»rs. -• •• • 
Quatre l /J 0/0, jouis», du 22 mwi. 

Quatre 0/0, joui»», du 22 mars 
Troi. 0/0, joui»», du 22 décembre-

Trois 0/0 (emprunt 1144) — 
Action» de la Banque 

Rente de la ViUe 
Obligation» de la Ville 
Caisse hypothécaire ••' 
Caisie A. Gouin, c. 1,000 rr.. 
CauueGanneron, c. 1,000 R".. 

4 Canaux avec primo». 
Mine» de la Grand'Combo.. . 

Lin Maberly 
Zinc Vieille-Montagne...- ••• 
R de Naple», joui»», de janvier.-

 10]
 -

— Rôcépmès Roth»chUd 

CHEKia» DI »»• 

Hier. Il »*-

100 -
11! 

3355 -
102" 

1315' 
JiO -

1130-
«0 -

1 195 " 

ôliO • 

DBSIGUATI03CS 

Saint-Germain 
Versallle», rive droite. 

_ rive gaucho, 

Pari» i Orléans ' 

Pari» 4 Rouen 
Rouen au Havre 
Mirseillc a Avignon... 

Strasbourg i Bâlo 
Orlôani i Vierron 
Boulogne à Amieli» ••• 
Orlèan» i Bordeaux- • • 
Chemin du Nord 
Montereaui Troyei.-' 
Famp. * Haiebrouoli- 1 

Pari» 4 Lyon 
Pari» i Straibourf 

Tour» i Nanti'» 

290 
195 

1195 
900 
470 

162 
545 

4!1 
545 

385 
408 
390 

2S0 
195 

||9* 
9')0 

471 
55i 
161 
542 

480 
il! 

385 
407 

S 90 

Enregistré à Paris, 
Reçu un frano dit centimel, 

Décembre 1847, F.: IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE ISEUVE-DES-MATllURliNS, 18. 
Pour légalisation de la signature A-

 Gv
J°*'.

t le maire du 2- arrondissent » 


